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INTRODUCTION

Le prsent rapport est pr6sent par le Comité conjoint OIT/Unesco d'experts
sur l'application de la recommandation concernant la condition du personnel

enseignant, dont la cration a été décidée a la quatorzième session de la Conf é-
rence générale de 1' Unesco (Paris, octobre-novembre 1966) et a la 167e session du
Conseil d'administration du BIT (Genève, novembre 1966). Le Comit d'experts a
reçu pour mandat d'exaniiner les rapports des gouvernements sur la suite donnee
par eux I la recommandation concernant la condition du personnel enseignant et
de faire rapport au Conseil d'adniinistration du BIT et a la Conference générale
de 1'Unesco.

A leurs sessions d'automne 1967, le Conseil d'adniinistration du BIT (170e
session) et le Conseil exécutif de l'TJnesco (77e session) ont décidé que le

Comité conjoint comprendrait 12 membres nommes et siégeant a titre personnel, et
designes pour une duree de trois ans, leur mandat pouvant tre renouvelé ; les
membres du Comit6 devraient tre des personnalités indépendantes, choisies uni-
quement sur la base de leur competence dans les principaux domaines couverts par
la recommandation, et devraient connattre dtune manière approfondie les problèmes
que son application peut poser, que ces problèmes aient trait l'education, . la
formation des enseignants, a l'administration scolaire, aux conditions d'emploi
et de travail, . la sécurité. sociale, aux questions juridiques, etc. ; chaque or-
ganisation devrait, en principe, choisir les experts dans les domaines relevant
principalement de sa competence, la désignation des membres du Comité se faisant
pour moitié par le Conseil dtadministration du BIT, sur proposition du Directeur
general du BIT, et pour moitié par le Con.seil executif de ltUnesco, sur proposi-
tion du Directeur general de l'tjnesco. Le Comité devrait avoir une composition
aussi équilibrée que possible, tant du point de vue de la geographie et des dif-
férents systèmes d'éducation que du point de viie des domaines de competence des
membres.

Sur proposition de leurs directeurs generaux respectifs, le Conseil executif
de 1'Unesco (a sa 78e session) et le Conseil dtadministration du BIT (a sa

172e session) ont dsigné, au printemps 1968, les douze membres suivants du Co-
mite conjoint

M. S.B. Adaval (Inde, directeur du Departement de pedagogie a l'Universit
d'Allahabad ; ancien chef de la section de la formation pedagogique au
Conseil national de la recherche et de la formation pedagogique, New Delhi)

M. Pablo Gonzalez Casanova (Mexique, directeur de l'Institut national
d'etudes sociales, Université nationale de Mexico)

M. Zin A. Henry (JamaTque, membre du tribunal competent pour les conflits
du travail a la Trinité et a Tobago ; ancien conseiller a la Direction du
personnel auprès du premier ministre de la Trinité et Tobago)

M. Y.S. Kotb (République arabe Unie, recteur de l'Université Am Shams,
Abbassia, Le Caire ; ancien doyen de la Faculte de pédagogie, Universite
Am Shams)
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M. Pierre Laroque (France, président de la Section sociale du Conseil

d'Etat)

Mme Ulla Lindstrom (Sude, membre du Parlement ; précédemment ministre
chargé de l'Assistance technique et de la faxnille)

Frederic Meyers (Etats-Unis d'Amérique, professeur chargé d'enseigner
les relations du travail, Université de Californie)

].I. Nonoszon (URSS, secrétaire scientifique de l'Académie des sciences
pédgogiques)

M. Tatsuo Morito (Japon, président du Conseil central de l'enseignement ;
ancen ministre de l'éducation ; ancien président dê l'Université
d' m.roshima)

Ben Morris (Royaume-Uni, directeur de 1'Institut de pédagogie de l'Uni-
verité de Bristol ; ancien directeur de la National Foundation for Educa-
tioal Research, président de 1'Institute of Human Relations, Londres)

Alassane N'Daw (Sénégal, professeur a l'Université de Dakar ; précédem-
ment fonctionnaire du Ninistère de l'éducation du Snégal)

M. rosé de Segadas Vianna (Brésil, ancien ministre du travail, de l'indus-
trio et du commerce)

k. lie comite d'experts a tenu sa premiere session, a Genève, du 16 au.20 sep-

tembre 1968. Il a élu a l'unanimité M. P. Laroque comme président,
N. Y.S. Kotb comme vice-président et N. S.B. Adaval commé rapporteur.

Genèse d la Recomrnandation

La Recommandation concernant la condition du personnel enseignant a été
adoptée i. l'unanimité le 5 octobre 1966 par une conference intergouverne-

mentale spéciale convoquée par l'Unesco. L'adoption de cet important instrument
international marque une étape decisive dans les efforts poursuivis depuis plus
de vingt ans sur le plan international en vue d'améliorer la situation profes-
siorinelle, sociale et économique des enseignants et de contribuer ainsi a ré-
soudre iO grave problème de la pénurie d'enseignants qualifies et les difficul-
tés qui en résultent pour la poursuite du développement Qulturel, économique et
social d nombreux Etats.

La preparation du projet de recommandation a fait i objet d'une longue et
frucueuse collaboration de itOrganisation internationale du travail, de

1'Unesco, du Bureau international d'éducation et de certaines organisations non
gouvernementales internationales du personnel enseignant.

C'est en 19k7, lors de la seconde session de la Conference générale de
l'Uriesco, a Mexico, qu'il a été fait mention pour la premiere fois, dans le

programme de l'Unesco, d'une "Charte du corps enseignant et que la Conference
générale a chargé le Directeur général "d'inviter les associations du personnel
enseignalit a preparer des projets" d'une telle charte. L'année suivante, a Bey-
routh, la Conference générale de l'Unesco confirmait ce mandat en demandant au

I

4
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Direeteur général tIde runir, en collaboration avec le Bureau international dtédu-
cation, une documentation sur la formation professionnelle et la situation du per-
sonnel enseignant, en vue dtaboutir a la redaction d'une charte du corps enseignant".
De 1951 a 1963, l'Unesco et le Bureau international d'éducation ont procédé a une
série d'études comparatives sur la formation et la condition du personnel ensei-
gnant. Sur la base de ces tudes, la Conference internationale de l'instruction
publique, convoquée chaque année par ces deux organisations, a adressé - notam-
ment en 1953, 195k, 1957, 1962 et 1963 - de nombreuses recommandations aux ml-
nistres de l'education des pays membres de 1'Uneseo.

Pour sa part, des 1952, l'Organisation internationale du travail avait ete
saisie par sa Commission consultative des employés et des travailleurs intel-

leetuels, a sa 2e session, des problèmes relatifs a la situation sociale et éco-
nomique des enseignants. A sa session suivante, en 195k, la Commission a examine
les conditions d'emploi du personnel enseignant et demand la convocation d'une
reunion d'experts pour approfondir la question et une coordination plus etroite
avec l'Unesco et le Bureau international d'éducation. Elle a renouvelé en 1957,
sa quatrième session, sa demande de convocation d'une reunion d'experts. Une

telle reunion a eu lieu en octobre 1958. Elle a formulé de nombreuses conclusions
sur la formation professionnelle, l'avaneement et la promotion, la durée du tra-
vail, les congés payes, les conditions de travail, la determination des salaires,
le dx'oit civique. et la liberté d'association. Une deu.xième reunion d'experts
stest tenue en octobre 1963 sur les mmes problèmes. Ses conclusions, encore
plus fournies que celles de 1958, ont ete examinees par le Conseil d'administra-
tion du BIT en 1963 et 196k (157e et 158e sessions), a la suite de quo! le Con-
seil a approuvé le principe d'une action commune OIT/Unesco, dans les delais les
plus brefs possibles, en vue de itadoption d'un instrument international adéquat,
relatif aux problèmes sociaux, éeonomiques et professionnels et a la formation et
au perfectionnement professionnels du personnel enseignant, qui contiendrait ega-
lement des dispositions appropries visant a un contr6le de son application.

Par ailleurs, les organizations internationales des enseignants, stimulées
par les resolutions de la Conference generale de itUnesco de 1947 et 19k8,

élaboraient divers projets de charte. C'est ainsi qu'en 195k, la Federation inter-
nationale des professeurs de l'enseignement secondaire officiel, ia Federation
internationale des associations des instituteurs et la Federation internationale
syndicale de i'enseignement adoptèrent conjointement une "charte des educateurs"
en 15 articles. Un an plus tard, en 1955, la Confederation mondiale des organiza-
tions de la profession enseignante consacrait son assemblee annuelle a i etude de
la condition des enseignants et énoncait une s4rie de principes tendant a amélio-
rer cette condition.

Une tres importante documentation qui portait sur les divers aspects aussi
bien matériels que moraux de la condition des enseignants a Pu tre reunie

ainsi. Etant donné le rapport étroit qui existe entre les conditions d'emploi
et ia situation mat4rieiie des enseignants, dtune part, auxqueiless'intéressait
surtout itOIT, et leurs formation et qualifications, dtautre part, dent se preoc-
cupait i'Unesco, ii est apparu, des 1963, aux organes competents tant de 1' Unesco
que de l'Organisation internationale du travail que le moment etait venu d'eta-
blir et de soumettre pour adoption a une instance intergouvernementale represen-
tant l'ensemble de la coliectivité internationale un instrument international
fixant les normes, que les gouvernements seraient invites, a observer en ce qui
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concerne la condition des enseignants du ler et du 2e degr4. Les deux organisa-
tions sont tombées d'accord sur la nécessité de faire figurer ces normes dans un
Instrument unique.

En janvier 1966, les deux organisations convoquaient a Genève une reunion
.'ecperts en vue de mettre au point, sur la base de la documentation four-

nie par elles et des observations recues des gouvernements, ainsi que des orga-
nisation d'enseignants, le texte d'un projet définitif.

C'est ce projet qul a été soumis . la Conference intergouvernementale spé-
dale qui s'est tenue a Paris du 21 setembre au 5 octobre 1966 et a laquelle

ont participé les delegations de 76 Etats, des représentants de l'Organisation des
Nations tJnies et de l'Organisation internationale du travail, ainsi que des obser-
vateurs de cinq autres Etats et de 17 organisations internationales non gouverne-
mentales. L'Organisation internationale du travail, qui était étroitement asso-
ciée a 1Unesco dans la preparation de la Conference, y était représentée par une
delegation tripartite du Conseil dtadministration et par un sous-directeur géné-
ral assité de plusleurs autres fonctionnaires du BIT.

Mise en oeuvre de la Recommandation

15. La Conference intergouvernementale spéciale, après avoir unaniiement adopté
la ecommandation sur la condition du personnel enseignant, s'est préoccu-

pee de sa mise en oeuvre. Elle a émis le voeu que "les deux organisations (1'OIT
et i'Uneco) prerinent, après s'tre consultées et dans un esprit d'étroite coopé-
ration, es mesures en vue de la mise en oeuvre de la Recommandation concernant
la condition du personnel enseignant, en s'inspirant des dispositions constitu-
tionnelies en vlgueur dans ces organisations".

1k. S'aissant d'une recommandation et non d'une convention, lea Etats membres
de 1'OIT et de l'TJnesco n'ont aucune obligation juridique stricte dten ap-

pliquer jes dispositions. Cependant, les dispositions constitutionnelles des
deux orgnisations prévoient, pour ce qui eat des recommandations adoptées par
leurs conferences générales respectives, l'obligation des Etats membres de lea
sournettre aux autorites nationales compétentes, ainsi que de faire rapport sur
les suites qui leur ont ete données par ces autorités nationales. En s'inspi-
rant de oes dispositions, le Conseil d'administration du BIT, a sa 167e session
(Genève, novembre 1966) et la Conference générale de 1' Unesco a sa quatorzième
session (Paris, octobre-novembre 1966) ont decide d'inviter leurs Etats membres
respectifs a appliquer les dispositions de la Recommandation, a la soumettre a
ieurs autorites nationales compétentes dana le délai d'un an a compter du ler
décembre 1966 et a faire rapport sur les mesures prises . cet effet et, ultérieu-
rement, a faire rapport périodiquement sur les mesures prises a ltégard de ladite
Recomniandation. La Conseil dtadministration du BIT, en décidant de p'ier les gou-
vernements de presenter periodiquement des rapports, les a invites a communiquer
la Recommandation et les rapports y relatifs aux organisations professionrielles
intéressées. A ces mmes sessions a été décidée la constitution du Comité conjoint,
chargé de faire rapport aux organes compétents des deux organisations, qui auraient
a prendre les mesures séparées, mais parailèles, qu'iis jugeraient utiles.
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Premiere reunion du Comité conjoint

Le Comité conjoint, a sa premiere reunion, en 1968, a élaboré un question-
naire précis etaillé enivd'obtenir des informations susceptibles de

lui permettreterminer dans chacun des pays intéressés queue est réelle-

ment la xition du personnel enseignarit, non seulement son statut juridique,
- F F F

mais assi sa situation economique et sociale et, d une maniere generale, sa

plac/dans la société. Etant donné que itamélioration de la condition du person-
nel/enseignant ne peut se réaliser que de manière progressive et que, par consé-
queit, lévolution générale apparat souvent plus importante que l'état de choses

exitant a un moment donné, le questionnaire demandait des renseignements, non
seulement sur la condition de fait et de droit des enseignants au ler janvier
1969, mais encore sur les changements de cette condition prévus pour les cinq
années a venir. Ce questionnaire a été adressé aux Etats membres des deux orga-
nisations le 18 novembre 1968 et ceux-ci ont été invites a y répondre avant le

15 mai 1969.

Le Comité a note que le Conseil d'adrninistration du BIT avait invite les
gouvernements . communiquer la recommandation et tous rapports s'y rappor-

tant aux organisations professionnelles intéressées. Ii a été également note qu'un

certain nombre d'organisations internationales dTenseignants avaient un statut
consultatif auprès de itUnesco et qutà ce titre elles étaient consultées par
cette organisation sur les questions relatives a la profession enseignante.
Tenant compte de cette situation, le Comité a décidé que, outre les rapports des
gouvernements, 11 pourrait prendre en consideration tous renseignements sur l'ap-

plication de la Recommandation qutil recevrait des organisations nationales d'en-
seignants ou de leurs employeurs, ainsi que des organisations internationales
&enseignants qui ont un statut consultatif auprès de l'iJnesco, sans exciure les
éléments d'information provenant d'autres sources autorIsées. Ii a été entendu
que, lorsque de tels renseignements porteraient sur la situation dans un certain

pays particulier, us seraient communiqués au gouvernement intéressé pour obser-

vations éventuelles.

Par ailleurs, le Comité a chargé son secretariat, assure par le BIT et
l'Unesco, de preparer une analyse préliminaire des renseignements recus en

réponse au questionnaire, et ii a désigné un groupe de travail chargé de lTexa-
men préliminaire de ces renseignements et de leur analyse, af in de faciliter
l'établissement de son rapport.

Deuxième reunion du Comité conjoint

Soixante-quinze Etats membres des deux organisations internationales, un
Etat membre de l'Unesco et un Membre associé de l'Unesco ont envoyé au Co-

mite un rapport en réponse a son questionnaire. Ces soixante-dix-sept membres
sont les suivants
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Rpublique fédérale d'Allemagne
Argentine

Australie
Autriche
Bahreln,4
Be igique

Biélorus$ie (RSS de)
Birmanie
Bolivie
Br sil
Bulgarle
Burundi
Cameroun
Rpubllque centrafricaine
Ceylari

Chill
hlne (R4p. de)

Chypre
Colombie/3
Congo (Rp. pop. du)
Congo (Rip. dém. du)
Costa Rica
Dahomey
Danemark
Rpubliqe dominicaine
Equateur
Espagne
Etats-UnLs dtAmerlque

Finlande
France
Ghana
Grèce
Guatema1
Guyane
Hongrie
Inde
Irak
Isral
Italie

Japon
Jordanie/3
KoweTt
Laos
Liban
Liberia
Luxembourg
Malaisie
lie Maurice
Maroc
Monaco/2
Nigeria
Norvège
Panama
Paraguay
Philippines
Pologne
Roumanie
Royaume-Uni
Sierra Leone
Singapour
Soudan.
Suede
Suisse
République arab syrienne
Tha!lande
Tunisie
Turquie
Togo
Ukraine (ESS d')
URSS
Republique arabe unie
Tchécoslovaquie
Uruguay
Venezuela
Vigt-nam (Rep. du)
Haute-Volta
Yougoslavle

19. SeuLs les rpports parvenus avant ie ler janvier 1970 ont té examines et
anaLysés par le Comité. Le Comité a note que plusleurs de ces rapports ne

contenaient pas tous les renseignements que le Comite espérait y trouver.

Membre associé de l'Unesco ; n'est pas membre de l'OIT.
Etat membre de 1' Unesco ; n'est pas membre de l'OIT.
Etats dont les rapports sont parvenus après le ler janvier 1970.
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Les quarante-neuf Etats suivants n'ont pas rpondu au question-
naire : Afghanistan, Albariie/1, Algérie, Aabie saoudite/]-,

Barbade, Cambodge, Canada, Rpublique de Corée/ , Côte-d'Ivoire,
Cuba, Ethiopie, Gabon, Guine, Haiti, Honduras, Indonsie, Iran,
Irlande, Islande, Jainaque, Kenya, Lesotho, Libye, Madagascar,
Malawi, Mali, Malte, Mauritanie, Mexique, Mongolie, Npal, Nicaragua,
Niger, Nouvelle-Zlande, Pakistan, Pays-Bas, Pérou, Portugal, Rwanda,
El Salvador, Séngal, Somalie, Tanzanie, Tchad, Trinité-et-Tobago,
Ouganda, Yemen, Yemen du Sud, Zambie.

En outre, la Confédération mondiale des organisations de la profession ensei-
gnante a transmis les observations des syndicats dtenseignants du Ghana et du

Japon. La Fédération internationale syndicale de l'enseignement et l'Union géné-
rale tunisienne du travail ont également envoyé des observations. Toutes ont été
communiquées aux gouvernements intéressés. Los gouvernements de deux Etats
membres ont répondu aux observations les concernant.

Le Secretariat professiorinel international de l'enseignement a transmis au
Président du Comité une communication contenant certaines observations ainsi

que des declarations émanant des organisations d'enseignants des pays suivants
Guatemala, Japon, Pérou, Turquie, Ouganda et Etats-Unis d'Amérique. Cette commu-
nication n'est parvenue que le 27 avril 1970. Le Comité regrette le caractère
tardif de cette communication dont ii n'a pas Pu tenir compte, les gouvernements
intéressés ntayant pas Pu tre mis en mesure de presenter leurs commentaires sur
les observations reçues.

Le groupe de travail nommé par le Comité stest réuni au Sige de 1' Unesco
du 27 au 30 avril 1970. Ii a procédé I l'élaboration d'un projet de rapport

qui a ensuite été mis au point, paragraphe par paragraphe, par lo Comité conjoint
siégeant en reunion plénière I Paris du 5 au 8 mai 1970.

2k. Malgré le sam avec lequel les réponses et les observations reçues ont ét4
analysées, lé Comité est conscient qu'en raison notanunent des méthodes dif-

férentes suivies par les gouvernements en répondant aux questionnaires, des inexac-
titudes ont Pu tre commises dans leur interpretation.

Plan du rapport

Ltanalyse qui fait suite I cette introduction comprend neuf chapitres cor-
respondant aux parties IV' I XII do la Recommendation auxquelles se réfère le

questionnaire. Cette analyse est suivie des conclusions et suggestions formulées
par le Comité conjoint.

Outre les réponses des Etats et les observations de deux Etats et des orga-
nisations mentionnées au paragraphe 21, le Comité n'a utilisé que les seules

informations officielles pertinentes figurant dans les documents des Nations Unies,
de itOIT et de ltUnesco.
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I. BUTS DE L'ENSEIGNEMENT ET POLITIQ,UE SCOLAIRE

Au chapitre IV de la Recommandation sont définis un certain nombre de prin-
cipes relatifs aux buts de lenseignement et a la politique scolaire qui

ont des repercussions sur la condition des enseignants, et notamment les suivants

Tout enfant a le droit fondamental de bénéficier de tous les avantages de
ltéducation, sans aucune discrimination

La planification de l'enseignement devrait faire partie intégrante de l'en-
semble de la planification économique et sociale destinée a améliorer les
conditions de vie

En matière d'éducation, aucun Etat ne devrait se donner comme seul objectif
la quantité sans rechercher également la qualité

En matière dtéducation, la planification et l'élaboration des programmes
devraient se faire aussi bien a long terme qu'. court terme ; l'intégration
utile des élèves d'aujourd'hui dans la oollectivité dépendra davantage des
besoins de demain que des exigences actuelles

Toute planification de itéducation devrait prévoir, a chaque stade et en
temps utile, des dispositions pour la formation et pour le perfectionnement

professionnel, en nombre suffisant, dtenseignants pleinement compétents et

qualifies

Ii devrait y avoir une cooperation étroite entre les autorités compétentes
et les organisations d'enseignants, dtemployeurs, de travailleurs et de pa-
rents, les orgariisations culturelles et les institutions savantes ou de re-
cherche, en vue de définir la politique scolaire et ses objectifs précis

Ii conviendrait de réserver en priorité, dans les budgets nationaux de tous
les pays, une proportion adequate du revenu national au développement de
1 'education

Dans le questionnaire établi par le Comité conjoint OIT/tfnesco d'experts,
les questions relatives aux objectifs ci-dessus étaient les suivantes

Existe-t-il, dans votre pays, tin plan visant au développement de l'édu-
cation . court et a long ternie ? Dans 11 affirmative, prière d'en donner tine copie

ou les éléments essentiels et dtindiquer, dans la mesure o us n'y figurent pas,
les éléments statistiques et les perspectives d'avenir qui en constituent la base.
Prière d'indiquer également la manière dont les organisations &enseignants et
autres organisations, telles que celles qul sont mentionnées au paragraphe 10 Ic)

de la Recommandation, ont collaboré . sa preparation.

Q,uelles sont les mesures prises ou envisagées, si un tel plan n'existe
pas, pour qu'il y ait un nombre suffisant dtenseignants qualifies pour les dif-

férents types d'écoles.
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3. Prière d'indiquer les difficu1ts rencontrées dans la rnise en oeuvre du
plan visant ati dveloppement de l'éducation ou pour le recrutement d'un nombre
suffisant d'enseignnts et pour attirer des candidats qua1ifis a la profession
d'enseignant, ainsi que les mesures prises pour faire face a ces difficultés.

A itexception du Brésil, de la Bolivie, de la Bulgarie, de la Répubiique
dom:inicaine, de la Grèce, du Sierra Leone et de la Tunisie, tous les pays

qui ont z'épondu ont fourni des informations sur cette partie du questionnaire.

Planification de ltéducation

La majorité des réponses o figurent des renseignements sur cette section
mentionnent les efforts systématiques accomplis par itEtat pour analyser

et prévor les besoins du pays en matière dtéducation sur la base de donn6es
statistiques, et former un nombre suffisant de matres pour les divers types
d'co1es. Seuls, les pays ci-après ne font état dtaucune activit6 de ce genre
Babrein, Costa Rica, Japon, Liban, Luxembourg, Monaco, Roumanie, Singapour et
Suisse.

Bieri qu'ils admettent l absence de tout plan d'ensemble relatif au déve-
loppement de i'ducation, la Finlande et Isra1 décrivent dans leurs ré-

ponses les activités d'organismes de pianification spcia1iss qul s'occupent
des diveZ's degrés de itenseignement. De mme, le rapport du Royaume-IJni pane
de mesures a long terme visant a acerottre les ressources en btiments et .

faire face aux futurs besoins dtenseignants rsultant de la prolongation de
V obligation scolaire. L'Argentine, la Rpub1ique dmocrat1que du Congo et
l'ile Maurice ont créé des commissions ou offices spéciaux charges de prepa-
rer un plan dtéducation. En Belgique, une id spéciale adoptée en 1958 a fixé
le cadre dans lequel doivent se développer quantitativement i'enseignement pni-
maire et l'enseignement secondaire jusqu'en 1970. Les Ethts de itAustralie et
des Etat-Un1s d'Anierique, ainsi que les divers LSLnder de la République fédé-
rale dtAliemagne, pays dent la structure fédérale ne leur permet pas de plani-
fier i'éducation a ltéchelon national ne s'en occupent pas moms activement de
p1anifie' leur système d'enseignement.

Quant a la duree pour laquelle sent prévus les plans de développement de
V education, ies renseignements disponibles figurent dans le tableau ci-

après. (Xl en ressort que la plupart des pays ont eu recburs a des plans a
court terme (dtune dur6e maximum de cinq ans).)

On trouvera au tableau I une indication des pays quj complètent ces plans
par une planification a long terme.



Ukraine (RSS d')
URSS
Venezuela
Vit-nam (Rep. du)
Yougos lavie

* Duree non specifiee.

5 ans

1966-1970
*

1966-1970
1966-1970

TABLEAU I

10 ans

*
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Plan a moyen terme

Plans d'education

Pays
a

court terme
a

long terme
Observations

Autrche 1965-1975
Biélorussie (RSS de) 1966-1970
irmanie 5 ans

Burundi 1968-1972
Cameroun 5 ans
Rpublique centrafricaine 1967-1970
Ceylan * *
Chili
Chine (Rep. de)

1965-1970
* * Plan a moyen terme

Chypre 1967-1972 1967- 1977
Congo (Rep. pop. du) 196k-1968 (en preparation)
Dahomey 1966-1970
Equateur 196k-1973
Espagne 196k-1967
France 1966-1970 15 ans
Ghana 1968-1970
Guatemala * * Plan a moyen terme
Guyane * *

Haute-Volta 1967-1970
Hongrie * * Plan è. moyen terme

Inde 1969-197k 1965-1980
Irak 1965-1970
Italie 1965-1970
Kowe!t 1967- 1968
Laos 1966-1980
Liberia k ans
Nalaisie 1968-1970
Mar o c 1968-1972
Norvège 1970-1973
Panama 1970-1980
Paraguay 5 ans
Philippines 1967-1970
Soudan 1969-197k
Syrie 1966-1970
Tchécoslovaquie 1960-1970
Thallande 1967-1971
Turquie 1968-1972
Republique arabe unie 1965-1972



CEART/IZ/1970/k - page ik

Rle de organisations d'enseignants dans la planification de l'êducation
et clans l'élaboration de la politique scolaire

33. Les rponses des pays suivants ne font état d'aucune participation des en-
seignants xii de leurs.organisations a ltélaboratipn des plans d'éducation

Autriche, Babrein, Belgique, Birmanie, République centrafricaine, Burundi, Répu-.
blique de Chine, Chypre Dahomey, Equateur, Etats-tjnis d'Amérique, Inde, Irak,
Japon, Cowe!t, Laos, Liban, Panama, Philippines, République populaire du Congo,
Rpubliue démocratique du Congo, Singapour, Thaflande, Venezuela, R4publique du
Vit-nain.

3k. Les réponses des pays numrés ci-après indiquent que les enseignants ou
leurs organisations sont associ4s aux travaux des organismes de planifica-

tion, spit parce qutiis sent consultés aux diverses tapes de llaboration du
plan, soit parce qu'ils sorit reprsentés au sein des organes compétents : Argen-
tine, Australie, RSS de Biélorussie, Canieroun, Chili, Costa Rica, Danemark,
Espagne, Finlande, France, Guyane, Haute-Volta, Hongrie, Isral, Maroc, Nigeria,
Norvège, Pologne, République arabe unie, Roumanie, Soudan, Syrie, Tchécoslova-
qule, Turquie, Royaunie-Uni, URSS, Yougoslavie.

La plupart des réponses qui donnent des renseignements sur ce point n'in-
diquent pas clairement si cette participation est le fait de representants

des organisations dtenseignants ou de membres individuels du corps eriseignant.
Cette question a été précisément soulevée dans les commentaires recus &une or-
ganisation nationale d'enseignarits. Le Syndicat des enseignants japonais, qui
dit rep'ésenter environ 70 des enseignants de ce pays, declare qu'aucun re-
présentant du syndicat n'a jamais été nommé membre d'aucim des conseils con-
sultatifs créés par le gouvernement pour faire des recommandations concernant
la politique de l'éducation. Le syndicat ajoute que seuis ceux qui sont favo-
rabies . la politique du Ministère en ce domaine sont nommés a ces conseils.
Dans ses observations sur cette declaration, le gouvernement japonais fait re-
marquer que les enseignants nommés membres de conseils de ce genre sont choisis
d'après leurs capacités personneiles tidu point de vue de la profondeur de leurs
connaissances et de la richesse de leur experience't et non pas en tant que re-.
présentants d'un syndicat dtenseignants. Le gouvernement note que ce principe
est appliqué non seulement au Syndicat des enseignants japonais, mais égale-
ment aux autres organisations dtenseignants.

Ii convient de noter que le paragraphe 10 (k) de la Recommandation stipuie
qu'il devrait y avoir une cooperation étroite entre les autorités compé-

tentes et les organisations d'enseignants, d'employeurs, de travailleurs et de
parents, les organisations culturelles et les institutions savantes et de re-
cherche, en vue de défini' la politique scolaire et ses objectifs précis. Ii
s'agit 1. d'une condition essentielle pour l'efficacité de tout système d'en-
seignement. En ce qui concerne la cooperation de la profession enseignante, la
Recomma)idation prévoit que ceile-ci devrait se réaliser par l'entremise des
organisations d'enseignants et non par le simple recours a des représentants
individuels du corps enseignant. Ceci dit, la Recommandation laisse a chaque
pays le soin de determiner le cadre institutiorinel dans lequel doit s'exercer

cette cooperation.
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La plupart des réponses se caractérisent par l'absence de toute référence
aux organismes autres que les organisations &enseignants qui, selon la

Recommandation, devraient coopérer étroitement avec les autorités compétentes
en vue de définir la politique scolaire et ses objectifs précis (organisations
d'employeurs, de travailleurs et de parents, organisations culturelles et ins-
titutions savantes ou de recherche). On ne trouve de telles références que
dans les réponses de la République fédérale dtAllemagne (organisations de tra-
vailleurs et &employeurs), du Danemark (organisations de travailleurs et dtem-
ployeurs), de l'Espagne (organisations de parents), du Royaume-Uni (autorités
locales et organisations a buts éducatifs) et de la Tchécoslovaquie (institu-
tions de recherche).

Q.uelques caractéristiques de la planification de léducation

D'après les indications sommaires données sur les caractéristiques du con-
tenu des plans d'éducation, ii apparatt que la plupart de ces plans visent

a développer lea systèmes d'enseignement en acoroissant le nombre des inscrip-.
tions et en élevant l'ge de sortie de l'école. Ces tendances sont manifestes
dans les réponses des pays suivants : République fédérale dtAllemagne, Babrein,

Belgique, RSS de I3iélorussie, Birmanie, Burundi, République centrafricaine,
Chypre, Costa Rica, Danemark, Equateur, Espagne, Finlande, France, Ghana, Gua-
temala, Guyane, Hongrie, Inde, Japon, Laos, Liberia, Maroc, Nigeria, Norvège,
Philippines, République arabe unie, Singapour, Soudan, Suede, Syrie, Thaflande,
Turquie, RSS dtTilcraine, tJRSS, Venezuela, République du Vit-nam, Yougoslavie.

Il est signalé dans plusieurs réponses qu'étant donné le montant limité
de ses ressources économiques, ltEtat est oblige de stabiliser le pourcen-

tage des inscriptions, bien que celul-ci soit relativement faible. C'est le cas
des pays suivants : Burundi (dans l'enseignement primaire seulement), Cameroun,
République populaire du Congo, Dahomey et Haute-Volta.

ko. Un certain nombre de pays ont souligné que lea planificateurs de léduca-
tion cherchent a améliorer la qualité des structures de l'enseignement et

des programmes dana lea écoles et lea institutions de formation pédagogique.
C'est notamment le cas des Etats suivants : République fédérale dtAllemagne,

Cameroun, République centrafricaine, Chili, Etats-Unis d'Amérique, France,
Italie, Suede, Tchécoslovaquie et Turquie, Le Costa Rica et le Dahomey stef-
forcent d'adapter leurs systèmes scolaires aux nouveaux besoins sociaux, en
particulier dans lea regions rurales. Le Bahrein, le Dahomey, le Ghana, l!Irak
et l'ile Maurice s'intéressent particulièrement a la revalorisation de l'ensei-
gnement techniqie et professionnel.

ii. La creation de nouvelles écoles de formation pédagogique ou le développe-
ment des écoles existantes est spécifiquement mentionné par les pays sui-

vants : Australie, France, Guyane, Ghana, Norvège, Philippines, Royaunie-Uni,
Soudan et Venezuela. On peut toutefois supposer que les autres pays oü les
systèmes d'enseignement tendent a se développer (voir le par. 11 ci-dessus)
prennent des mesures analogues.
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Datis certains pays, pour attirer un grand nombre de candidats vers la pro-
fesion enseignarite, les autorités chargées de l'éducation organisent des

campagnes &information(Autriche, Burundi); accroissent les bourses accordées
aux futurs enseignants (Australie, Nigeria), ou augmentent les traitements, les
possibiLités dtavancement et les pensions de retraite (Burundi, Etats-Unis dAmé-.
rique, Paraguay). Le Danemark signale une méthode spéciale visant a attirer vers
ltenseinement les dipl6més de l'université qul peuvent tre pris conime ensei-
gnants "contractuels, engages a titre temporaire mais autorisés a percevoir une
importatite partie de leur traitement sous forme d''heures supplémentaires" rému-
nérées un tarif plus élevé que celui qul est appliqué aux enseignants en titre.

Pltisieurs réponses font état dtefforts systématiques visant a reciasser la
profession enseignante en relevant les normes des établissements de formation

pédagogLque (Réptblique arabe unie, France, Chili, Ghana, Costa Rica) et en améllo-
rant la qualité du travail de perfectionnement des enseignants en exercice (voir le
chapitre iii). La Suede et les Etats-Unis &Amérique ont en cours des projets de
recherche pédagogique dont les résultats pourront entralner une modification des
méthodes dtenseignement et, par là mgme, une facon nouvelle d!aborder les besoins
des enseignants.

Un nombre relativement élevé de pays ont décrit sous cette rubrique des
meures d'urgence visant a atténuer la pénurie d'enseignants pleinement qua-

liflés, mesures qui consistent a réduire le niveau et la durée de la formation
pédagogique (Espagne, France, Finlande, Laos, Nigeria, singapour) ou a faire.
appel â des enseignants étrangers. Ces mesures sont examinées de façon plus
approfoxidie au chapitre IX.

L'exlstence d'écoles privées est mentionnée dans les rapports des pays sui-
varits : Argentine, Autriche, Belgique, Cameroun, Chili, Costa Rica, Dahomey,

Danemac, Equateur, Finlande, France, Guatemala, Guyane, Haute-Volta, Inde, Italie,
KoweTt, Liban, lie Maurice, Monaco, Philippines, Singapour, Suede et Yougoslavie.
Mais ces rapports ne contiennent aucune indication sur le nombre des maltres qui
enseignent respectivement dans les écoles publiques et dans les écoies privées.
Les Philippines, o l'effectif des enseignants employés dans itenseignement privé
paralt tre considerable, signalent l'existence d'un plan quinquerinal special pour
les écoles privées.

Difficutés rencontrées dans la mise en oeuvre des plans d'éducation, notamment
pour ce qui est du recrutement des enseignants

La plupart des rapports signalent que la difficulté majeure est la limita-
tion budgétaire des dépenses consacrées a l?enseignement. Dans un certain

nombre de pays en voie de développem?nt, on en est venu a devoir freiner l'aug-
mentatiori régulière du budget de l'enseignement pratiquée ces dernières années
pour ne pas compromettre la réalisation d'aitres objectifs nationaux. C'est ce
qui ressort, explicitement ou implicitement, des rapports des pays suivants
Bahreir, Burundi, Cameroun, République centrafricaine, Chili, République popu-
laire du Congo, Costa Rica, Dahomey, Equateur, Ghana, Inde, Liban, Liberia,
Maroc, lie Maurice, Philippines et ThaTlande. Ceylan signale que le manque de
places dans les instituts de formation pédagogique empche un tiers des ensei-
gnants du pays d'acquérir les qualifications nécessaires.
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1.y. La tendance & stabiliser les objectifs de l'éducation, signalée ci-dessus,

ne peut manquer de provoquer un déséquilibre entre, d!une part ltaugmenta_

tion constante de la population et de la demande d'éducation et, dtautrepart,
les ressources économiques disponibles pour former et entretenir un personnel

enseignant suffisaimnent nombreux. Las dpenses courantes afférentes au personnel

des instituts de formation pdagogique et aux traitements des ens,eignants

absorbent en fait la majeure partie du budget de l'enseignementdans la plupart

des pays.

k8. Un certain nombre de pays développés rangent parmi les difficultés majeures

le nombre disproportionn des inscriptions dans itenseignement secondaire,

oi l'effectif des élèves augrnente plus vite que l'offre d'enseignants qualifies
(Australie, Danemark, France, Sude et Suisse).

9. Un lien de cause a effet entre la crise de recrutement pour la profession
enseignante et le niveau peu élevé des remunerations offertes aux ensei-

gnants est adniis dans plusieurs rapports (Dahomey, Guyane, Laos, République
arabe unie, Soudan, Syrie et Yougoslavie). La concurrence de carrières plus lu-
cratives est également mentionnée parmi les causes qul incitent les enseignants
è. abandonner leur profession pour occuper des postes plus attrayants dans l'ad-

ministration et l'industrie (Australie, République populaire du Congo, stats-
Unis d' Amérique,. Hongrie, Singapour et Suisse). Voir aussi le chapitre IX.

La formation dü nombre nécessaire d'enseignants qualifies est également
entravée dans certains pays par une pénurie de professeurs dtecole normale

competents (comme le soulignent les Philippines) ou par le mauvais rendement
& institutions de formation pédagogique surannées (Ghana et Inde).

Ltex4cution des plans visant a developper i'ducation s'est parfois reve-
lee difficile en raison de l'inexactitude des previsions et projections

établies. Tel paratt tre le cas des pays suivants : Equateur, ?rance, Hongrie,

Inde at Tchecoslovaquie.

Selon plusieurs rapports, deux méthodes de caractère general peuvent &tre
utilisées pour surmonter las difficultés rencontrées dans la mise en oeuvre

des plans visant au developpement de l'éducation : la premiere consiste a faire
appel a la cooperation internationale (y compris une assistance technique bila-
térale et multilatérale), jugêe indispensable pour completer les efforts natio-
naux visant a répondre aux besoins urgents et croissants do l'eriseignement du

second degré (Cameroun, République democratique du Congo, Guatemala, Haute-
Volta) ; la seconde . organiser des campagnes systematiques d'information et
d'éducation, af in qua de larges secteurs de l'opinion publique exercent leur
influence pour persuader las gouvernements de consacrer au developpement de
1' education une proportion adequate du revenu national. Las organisations
dtenseignants et de parents, ainsi que les autres associations d'information et
dtéducation, ont Un r6le important a jouer dans ce domaine (Etats-Unis d'Ame-
rique, Venezuela).
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II. PREPARATION A LA PROFESSION ENSEIGNAN

53. Lun des principes directeurs de la Recommandation (iii.k) est que 'tle pro-
gz'ès de l'enseignement dpend dans une grande mesure des qualifications,de

la competence du corps enseignant, ainsi que des qualités humaines, pédagogiques
et professionnelles de chacun de ses membrestt. En consequence, la section V de la
Recommandation formule un ensemble de directives et de normes concernant laccs
a la formation des futurs enseignants, lee objectifs, le niveau et les elements
des programmes de formation des enseignants, le role et lee obligations des eta-
blissements qui donnent cette formation.

Pour tre adinis . suivre la formation destinée aux enseignants, ii fauth'ait
avoir zecu une instruction secondaire appropriée et faire preuve des qualités
personnelles requises des membres de la profession enseignante. Les futurs en-
seignants devraient pouvoir bénéficier d'uxie aide financière convenable et les
autorités compétentes devraient s'efforoer d'établir des moyens de formation
gratuits. Les programmes de formation destinés aux enseignants de tous ordres
devraint comprendre essentiellement : des etudes de culture générale, des
etudes touchant aux domaines de spécialisation dans lesquels l'intéressé a i'm-
tentioxti d'exercer ; des etudes de pédagogie portant cur l'histoire, la philoso-
phie, la sociologie et la psychologie appliquées a l'éducation, ainsi que sur la
méthodologie de l'enseignement des disciplines appropriées ; enfin, une expé-
rience pratique.

Quoique le contenu des programmes de formation puisse varier dans une cer-
tine mesure selon lee tches dont les enseignants seront appelé a s'acquitter
dane différents types &établissements, tous les enseigriants devraient acquérir
leur fOrmation générale, spécialisée et pédagogique, dans un établissement de
formatIon d'un niveau universitaire ou bien dans une école spécialisée pour la
formation des mattres.

Les professeurs des établissements de formation des enseignants devraient
tre qualifies pour donner dans leur discipline propre un enseignement dtun ni-

veau comparable a celui de l'enseignement supérieur. Ils devraient se tenir in-
formée des résultats des recherches dane les domaines qui lee intéressent et
s'employer a en faire bénéf icier leurs élèves.

5k. La partie du questionnaire traitant du problème de la preparation a la pro-
fessior enseignante pose les questions suivantes

"1 Quelles sont la nature et la durée de la preparation a l'enseignement
dans les divers types d'écoles visées par la Becommandation ?

2 Q,uelles sont les conditions d'accès a cette preparation ?

3 Quels sont lee avantages financiers ou autres offerts pour inciter lee
jeunes a accéder a la profession enseignante ?

k. Quelle est, dane lee différents types d'écoles la proportion du per-
sonnel enseignant qui a reçu : (a) une formation générale et (b) une
formation pédagogique correspondant a la qualité et au niveau des
normes contenues dans la Recommandation ? Prière d'indiquer tous chan-
gements dans cette proportion survenus dans lee cinq dernières années
et envisages dans les cinq prochaines années."
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Sauf la Eolivie, le Brésil, la République dominicaine, la Grèee et la Sierra

Leone, tous les pays qui ont répondu au questionnaire donnent quelques ren-
seignements a ce sujet.

Accès a la prparation . l'enseignement

(a) Education préscolaire

Sur les 70 pays qui ont répondu a la partie du questionnaire* relative a la

preparation a la profession enseignante, quinze seulement (voir le tableau II)

ont donné des renseignements sur la formation des mattres de ltéducation prsco-
laire. Le fait de ne pas mentionner ce type de formation peut indiquer soit qu'il

est considéré comme un élément du programme ordinaire de formation des institu-

teurs - et par consequent assujetti aux mmes règles - soit que l'éducation pré-

scolaire ntentre pas dans le cadre du système d'enseignement, ce qui fait échapper

a toute réglernentation la formation des matres en question. Six des quinze pays
indiquent des programmes conformes aux normes de la Recommandation, selon laquelle,

pour tre admis, il faudrait avoir fait des etudes secondaires completes (Argen-

tine, Bulgarie, Chili, Hongrie, Isral et Roumanie). La Roumanie mentionne un
type de programme exigeant l'achèvement des etudes secondaires et un autre type

exigeant seulement l'achèvement des etudes primaires. L'Australie indique que
les établissements qui forment des jardinières d'enfants ont un caractère privé
et donnent la préférence aux candidats ayant achevé leurs etudes secondaires.
Quant aux autres pays, quatre (Belgique, Suede, Suisse et Tchécoslovaquie)
exigent l'achèvement du premier cycle de l'enseignement secondaire, tandis que
dans quatre autres (Pologne, RSS d'Ukraine, Venezuela, Yougoslavle), l?admis_

sion est possible après ltachèvement des etudes primaires.

* L'ordre aiphabétique anglais a été conserve dans les tableaux.
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TABLEAU II

Conditions d'accès a la formation des mattres
de ltéducation prscolaire

Pays Etudes secondaires
completes

Premier cycle Etudes
de ltenseigne_ primaires
ment secondaire completes

Argentine X
Australie X/l
Belgique X
Bulgarie X
Chili X
Hongrie x
Isral X
Pologne x
Roumanie X/2 x/3
Suede X
Suisse
Tchécoslovaquie X
Ukraine (RSS d') X
Venezuela x
Yougoslaie x

(b) Ensignement primaire

57. Soixante-sept pays (voir le tableau III) ont donné des renseignements sur
les conditions d'accès è. la formation des instituteirs. Trente pays indiquent

que leur conditions d'admission sont conformes a la norie définie par la Recom-
mandatioZi, qui exige l'achèvement des etudes secondaires (Allemagne, Australie,
Autriche, Bahrein, Belgique, Bulgarie, Chili, Chypre, Costa Rica, Danemark,
Espagne, Etats-tJnis d'Amérique, France, Hongrie, Inde, Isral, Japon, Luxembourg,
Malaisie,, Mauritanie, Monaco, Nigeria, Norvège, Philippines, Pologne, Royaume-Uni,
Singapour, Suede, Tehécoslovaqule et RSS d'Ukraine). Six autres pays (Ghana,
Irak, Ro.unanie, Suisse, Syrie et URSS) signalent que leuz's programmes n'exigent
pas tous l'achèvement des etudes secondaires. La Finlandê mentionne que de nou-
velles normes d'admission vont maintenant exiger l'achèvêment des etudes
secondaires.

La preference est donnée aux candidats ayant le certi±icat de fin d'études
secondaires.
Certains programmes exigent l'achèvement des etudes secondaires.
Pour Oertains programmes, l'admission est possible après achè-vement des
etudeS primaires.

k. Dans le canton de Genève, ltachèvement des études secondaires est exigé.
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Vingt-six pays signalent que, pour tre admis suivre les programmes de
formation d'instituteurs, ii faut avoir achevé le premier cycle des etudes

secondaires (Cameroun, République de Chine, Republique populaire du Congo, Répu-
blique démocratique du Congo, Dahomey, Equateur, Finlande, Ghana, Guatemala,
Guyane, Haute-Volta, Irak, Italie, Kowet, Liban, Liberia, Maroc, République
arabe unie, République centrafricaine, Roumanie, Soudan, Suisse, Syrie, Tha!-

lande, Tunisie et République du Vit-nam).

Onze pays indiquent que, pour suivre leurs programmes normaux de formation
d'instituteurs, ii suffit d'avoir achevé les etudes primaires (Argentine,

Burundi, Laos, Panama, Paraguay, Togo, Tunisie, Turquie, URSS, Venezuela et

Yougoslavie).
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TPBLEAU III

Conditions &accès aux prorammes
de formation &instituteurs

Pays
Achèvement des

etudes secondaires

Achèvement du
premier cycle
de i'enseigne-
ment secondaire

Argentine
Australiø X
Autriche X
Bahrein X
Belgique X
Buigarie X
Burundi
Cameroun X
Rep. centrafricaine X
Ceylan X
Chili X
Chine (Rep. de) x
Congo (Rep. pop. du) x
Congo (Rep. dém. du) x
Costa Rica X
Chypre X
Tehécosiovaquie X
Dahomey X
Danemark X
Equateur X
Finlande X/2
France X
Rep. fed. &Allemagne X
Ghana
Guatemala X
Guyane X
Hongrie X
Inde X
Iraic x/5
Israi X
Ita]ie X
Japon X
KoweTt X
Laos
Liban X
Lib4ria x
Luxembourg X
Malaisie X
lie Maurice X
Monaco X X
Maroc X X

Aohèvement des
etudes primaires

x

x

x



Achèvement des
etudes secondaires

4

Pays

Nigeria X/6
Norvège X
Panama
Paraguay
Philippines X
Pologne X
Roumanie x/3
Singapour X
Espagne x
Soudan
Suede X
Suisse X/8
Syrie X/10
Thaflande
Togo
Tunisie
Turquie
Ukraine (RSS d') X
République arabe unie
Royaume-Uni X
URSS X/11
Etats-TJnis d'Amérique X
Haute-Va lta
Venezuela
Vit-nam (Rep. du)
Yougoslavie

Achèvement du
premier cycle
de l'enseigne-
ment secondaire
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Achèvement des
etudes primaires

x
x

x

x

Les conditions &adniission vont tre modifiées, de manière a exiger ltachè_

vement des etudes secondaires.
Condition requise actuellernent.
Niveau requis pour tre admis a suivre un programme de deux ans.

k. Niveau requis pour tre admis a suivre un programme de quatre ans.
Niveau requis pour tre admis a suivre un programme de trois ans.
Etudes secondaires appropriCes.
Niveau requis pour tre admis a suivre un programme de cinq ans.
Niveau requis pour tre admis a suivre un programme de deux a trois ans.

Niveau requis pour tre adniis . suivre un programme de quatre a cinq ans.
Niveau requis pour tre admis a suivre un programme an.

Niveau requis pour tre admis a suivre un programme donné.
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(c) Premier cycle de l'enseignement secondaire

60. Vingt-sept pays (voir le tableau Iv) donnent des renseignements sur la f or-
mation des maltres de ltenseignement correspondant au premier cycle du se-

cond degré ou l l'éoole moyenne. Lorsque des programmes de ce genre sont indiqués,
les conditions dtadmission sont généralement conformes aux normes de la Recomman-
dation. Vingt-cinq pays mentionnent qu'il faut avoir achevé des etudes secondaires
pour tre admis . suivre les programmes de formation des maftres destinés a ensel-
gner a ce niveau, tandis qu'un pays (Tha!lande) fait mention de programmes ayant
pour base 1'achvement du premier cycle de ltenseignement secondaire. Au Ghana, en
Syrie, en Turquie, les élèves ayant achevé le programme de formation d'institu-
teurs sont adniis . suivre les programmes préparant . enseigner dans le premier
cycle de iTenseignement secondaire. Au Liban, les titulaires du brevet d'insti-
tuteur complémentaire, délivré a 1issue de quatre ans d'études dans une école
normale d'instituteurs, peuvent &tre appelés a enseigner dans les écoles moyennes.

(d) Deuxième cycle de l'enseignement secondaire (général ou technique)

61. Un très petit nombre de pays font une distinction entre la preparation a
l'erseignement des disciplines générales et la preparation a l'enseignement

des disciplines techniques dans le deuxime cycle du second degré. Ii n'est pas
toujours donné de précisions sur les conditions d'admission a la formation des
enseignarits de ce cycle., mais ces conditions peuvent souent tre déduites
d'autres renseignements. Ii ressort des indications données par 56 des 62 pays
qui ont des programmes de preparation è. l'enseignement dans le deuxime cycle du
second degré que, dans tous les cas, les candidats ne peuvent tre admis a suivre
un programme de ce genre qu'après avoir achevé un certain type d'études secon-
daires.



Pays

Bahrein X
Belgique X
Bulgarie X
Burundi X
Tchécoslovaquie X
Dahomey X
Danemark X
France X
Rep. I éd. d'Allemagne X
Ghana
Hongrie x
Isra1 X
Japon X
Koweft X
Laos X
Liban
Roumanie X
Singapour X
Soudan X
Suisse X
Syrie X/1-

Thaflande
Togo X
Turquie X/1
Ukraine (RSS d') X
Haute-Volta X
Vit-nam (Rep. du) X

TABLEAU IV

Niveau dTinstruction exigé pour &tre admis
a suivre les programmes préparant a enseigner

dans le premier cycle du second degré

Achèvement des
etudes secondaires completes
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Aehèvement du
premier cycle
de 1'enseigne-
ment secondaire

X/2

x

Deuxième cycle des etudes secondaires ou certificat d'aptitude pédagogique.
La preparation des mattres pour les écoles moyennes semble débuter au niveau
de la douzième annee d'études.
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Selection

Outre les conditions dtétudes requises pour ltaccès a la formation pédago-
gicue, ii existe dans plusleurs pays des dispositions obligeant s assurer

que les candidats possèdent les qualités humaines nécessaires pour enseigner. En
République populaire de Chine, au Danemark, en Hongrie, en Malaisie, au Panama,
aux PhiLippines, en TchécoslovaQuie, en RSS d'tikraine et en tJRSS, thus les candi-
dats doLvent se prter a des entretiens personnels ou subir des examens d'entrée
spéciaux.

Avantags offerts en vue de susciter des candidatures pour
la profession enseignante

Q,urante-sept pays mentionnent différents avantages de ce genre. Dlx autres
indiquent soit les traitements élevés du personnel enseignant, soit sa posi-

tion sociale favorable. On peut classer ces divezs avantages sous deux rubriques
assistance recue avant l entrée dans l'enseignement et avantages obtenus après la
formation professionnelle.

(a) Asistance recue avant i'entrée dans l'enseignement

6k. Vijgt-cinq pays of frent des bourses d'étude.s ou des subventions aux per-
solmes qul se préparent I enseigner, alors que les autres étudiants ne re-

colvent pas ou recolvent moms dtassistance de ce genre. Ces pays sent les sui-
vants : Australie, Bahrein, Costa Rica, Equateur, Espagne, Etats-Unis dtAmerique,

Ghana, Haute-Volta, Inde, Israel, Japon, Laos, Liban, Liberia, Malaisie, Monaco,
Nigeria, Norvège, Pologne, Singapour, Syrie, Thaflande, RSS d'Ukraine, tJRSS et
Yougos1vie. Dix pays of frent une assistance avant ltentrée dans l'enseignement
sous forme d'indemnités de subsistance ou dthebergement et de repas gratults ou
I tarif réduit. Ces pays sont les suivants Chili, France, Guyane, Inde, Isra1,
Malaisie, Roumanie, Tchécoslovaquie, RSS d'Ukraine et Uruguay. Trois pays (Rep. de
Chine, Tchécoslovaquie et RSS dtUkraine) assurent la gratuité des soins médicaux,
tandis ue cinq autres (Chypre, Inde, Malaisie, Nigeria et Rep. duVit-nam) donnent
des aliccations ou de lTargent de poche. Trois pays (Bulgarie, Nigeria et Syrie)
accordetit des allocations spciales aux personnes se préparant I enseigner dans
certaines disciplines, tandis que huit pays (Rep. de Chine, Chypre, France,
Guyane, Isra1, Malaisie, Nigeria et Roumanie) citent la gratuité des etudes ou
la reduction des frais de scolarité pour les personnes qui se préparent I ensei-
gner. La Rep. de Chine, Chypre, la Guyane et le Nigeria indiquent que les manuels
ou tout autre materiel nécessaire sent fournis gratuitement. La France et le
Luxembourg rémunèrent les futurs enseignants ; la RSS dt UkraIne les fait béné-
ficier de tarifs réduits dans les trains, ies autocars et les avions, en parti-
culier pendant les vacances d'été. Six pays (Argentine, Birmanle, Chili, Irak,
Philippines et Tchécoslovaquie) accordent une aide spécLale aux élèves nécessi-
teux et trols pays (Argentine, Philippines et RSS dttikraine) font bénéficier
dtune assistance prticulière les 4lves qui ont dtexcellents dossiers scolaires
5tj désirent poursuivre des etudes de preparation a la profession enseignante.
LtEspagtle, les Etats-Unis dtAmerique, le Japon et la Norvège indiquent que des
prts peuvent tre obtenus pour couvrir les frais de preparation et remboursés
sans intérts ou I un faible taux d'intérts. Certains pays ne donnent pas de
bourses aux futurs enseignants compte tenu de itassistance que l'on octrole I
tous les étudiants.
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(b) Avantages obtenus après la formation professionnelle

65. La Rp. de Chine indique que les nouveaux mattres sont transportés gratuite-
ment de lcole normale . leur école d'affectation. Cinq pays (Burundi, tie

Maurice, Maroc, Syrie et République arabe unie) accordent aux enseignan.ts des
echelons d'ancienneté supplémentaires correspondant a leurs années de formation
ou les mettent a un echelon plus élevé que les autres fonctiorinaires dont le ni-
veau de formation est equivalent. Six pays (Bahrein, Birmanie, Dahomey, Espagne,
Irak et Rep. du Vit-nam) mentionnent diverses possibilités de perfectionnement
en cours d'emploi ou dtétudes a l'étranger qui faciliteront l'avancement profes-
sionnel. La République fédérale d!Allemagne et l'Autriche font état de mesures
de propagande prises par les autorités de l'enseignement pour mettre en relief
itimportance sociale de la profession enseignante ainsi que les avantages résul-
tant du statut de fonctionnaires dont jouissent les enseignants.

Durée des programmes de formation

(a) Education préscolaire

66. Le temps nécessaire a la preparation des mattres de l'éducation préscolaire
vane beaucoup selon les pays. Cependant, les conditions d'admission

semblent indiquer que les programmes de formation auxquels on ne peut accéder
qutaprs achèvernent des etudes secondaires sont habituellement moms longs que
ceux auxquels cette condition ne s'applique pas. Dans les six pays qui indiquent
des conditions d'accès conformes aux normes de la Recornmandation, la formation
dure de deux a quatre ans, deux ans étant la durée la plus courante. L' Argentine,
la Bulgarie, la Hongrie et Israel ont des programmes de deix ans, tandis que le
Chili et la Roumanie ont des programmes de trois et quatre ans respectivement.
Isral signale qu'une troisième année, actuellement facultative, va bient6t de-
venir obligatoire et, en Australie, les etudes correspondantes durent trois ans.
La Suede et la Suisse ont un programme de deux ans qui fait suite au premier
cycle de l'enseignement secondaire, tandis qu'en Belgique et en Tchécoslovaquie,
le programme dure quatre ans. Le Venezuela a un programme de quatre ans faisant
suite aux etudes primaires. En RSS dttJkraine et en Yougoslavie, les programmes
durent de quatre a cinq ans, et cinq ans en Pologne et en Roumanie.

(b) Enseignement primaire

67. Le temps nécessaire aux programmes de formation qui supposent l'achèvement
des etudes secondaires (voir le paragraphe 5) vane considérablement selon

les pays et souvent mme a l'intérieur d'un pays. Ceux qui exigent ltachèvement
des etudes secondaires durent de deux a cinq ans, deux ans étant la durée la
plus courante. Mais on peut constater une tendance a porter cette durée a trois
ou quatre ans. LtAustralie, itAutriche, le Bahrein, la Belgique, la Bulgarie,
le Chili, le Costa Rica, 1 Espagne, la France, le Ghana, 1 Inde, 1 Irak, Isra1,
le Luxembourg, la Malaisie, lttle Maurice, la Norvège, la Pologne, la Roumanie,
Singapour et la Suisse ont des programmes de deux ans. L'Australie et la Pologne
signalent que leurs programmes, qui jusquta present duraient deux ans, vont pas-
ser a trois ans, et Isral indique qu'une troisieme année, jusqu'a present facul-
tative, deviendra bientt obligatoire. En Finlande, le nouveau programme suppo-
sant l'achèvement des etudes secondaires durera trois ans. La République fédérale



CEART/IX/1970/k - page 28

d'Allemagne, le Chili, Chypre, l'Ecosse, la Hongrie, le Nigeria et la Suede ant
aussi des programmes do trois ans. En revanche, us ne durent qu'un an en France,
en Inde et en Syrie. Dix pays (Costa Rica, Danemark, Ecosse, Etats-tJnis d'Amé-
rique, Japon, Norvège, Philippines, Tchcoslovaquie, RSS d'Ukraine et tifiss) ant
des programmes de quatre ans. Selon les renseignements comniuniqus par les Phi-
lippines, &est avant tout pour les matres des écoles publiques quton exige
quatre ns de formation, et les exigences sont un peu moindres pour les futurs
enseignants des 4eoles privées. L'Ecosse, les Etats-Unis d'Amérique, le Nigeria
et la RSS d'Ukraine signalent que certains de leurs programmes stétendent sur
cinq axis.

Dais vingt-six pays, l'accès a la formation des instituteurs suppose l'achè-
veent du premier cycle des tudes secondaires (voir tableau II). La durée

des programmes correspondants va de un a six ans, mais elle est le plus souvent
de trois ou quatre axis. Elle est d'un an au Maroc, dtun a deux ans au Dahomey.
La République centrafricaine, la Haute-Volta, la Thaflande, la Tunisie et la
Rep. du. Vit-nam ant des programmes de deux ans, et la Finlande un programme
de deux a trois axis. Six pays (Cameroun, Rep, do Chine, Rep, pop. du Congo,
Guatemala, Irak et Liberia) ant un programme de trois atis. Le Soudan signale
que son programme, qui jusqu'à present durait deux ans, va maintenant s'etendre
sur quatre ans et le Liban indique quo le sien va passer do trois a quatre ans.
Le Ghana, l'Italie, le KoweTt et la Syrie ant des programmes do quatre ans,
tandis qu'en Suisse, la formation des instituteurs dure de quatre a einq axis,
selon les cantons. La Roumanie et la Republique arabe unie mentionnent des pro-
grammes de cinq axis. La Rep. dém. du Congo pr4oise qu'il faut quatre ans pour
obtenir le certificat et que la formation sanctionnée par un dipl6me dure six
axis ; itEquateur indique un programme de six ans 1' issue duquel l'intéressé
est dipl6mé en sciences do ltéducation.

Dais les onze pays o la condition d'adinission est l'achèvement des etudes
primaires, la durée do la formation des instituteurs va de deux a sept ans.

Au Togo, un programme d'un an existe dans les écoles normales ordinaires, tandis
quo dans les écoles normales crées avec i aide de l'Unesco, la formation dure
trois ans. Le Laos et la Tunisie ant des programmes de deux et trois ans respec-
tivement. Le Burundi, l'URSS et le Venezuela ant des programmes de quatre ans ;
mais un programme do cinq ans va maintenant tre instauré au Venezuela et cer-
tains p'ogrammes du Burundi durent sept ans. La formation des instituteurs dure
quatre ou cinq axis en Yougoslavie, cinq axis en Argentine et six ans au Panama,
au Paraguay et en Turquie.

(c) Enseignement secondaire du premier cycle

La distinction traditionnelle entre le premier et le second degré fait pro-
gressivement place a une nouvelie structure scolait'e : les classes supé-

rieures do itenseignement primaire et les classes inférieures du secondaire re-
présentent une période de transition. La prolongation de la scolarité et l'aug-
mentation du nombre d'élèves inscrits dans l'enseignement secondaire se combinent
pour exercer une forte pression en ce qui concerne la scolarité des enfants âgés
de 11 a 15 ans. Cette situation a oblige de nombreux pays a modifier los condi-
tions do recrutement des matres charges des élèves de cet age. Ii existe des de-
nominations diverses pour le type d'étabiissements qu'ils fréquentent : école
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moyenne, école interniédiaire, deuxième cycle du premier degré, premier cycle du
second degré, etc. Sur les soixante-dix pays qul ont ici donné des renseignements,
vingt-trois ont donné soit des indications précises, soit des indications dont ii
a été aisément possible de déduire la durée de la formation exigée pour enseigner
dans ce genre d'établissements. Ii en ressort que les programmes de formation
durent de un a cinq axis, le plus souvent deux ans. Neuf pays exigent deux ans de
formation : Bahrein, Belgique., Dahomey, Ghana, Haute-Volta, Laos, Suisse, Syrie
et Togo. La Bulgarie, le Burundi, la Rep. dém. du Congo, la Roumanie, Singapour
et la Turquie exigent trols axis, taridis que la République fédérale &Allemagne
et le Danemark ont des programmes de trois . quatre ans. De plus, un stage péda-
gogique de dix-huit mois est exigé en République fédérale d'Aliemagne. La Hongrie,
Israel et la Tchécoslovaquie exigent quatre ans d'études et la RSS dtUkraine quatre

. cinq ans. La Rep. du Vit-nam et le Soudan n'exigent qu'un an de formation.

Enseignement secondaire du deuxième cycle (général ou technique)

Ii n'est aucun pays qui permette aux candidats d'accéder a un programme gé-
néral de preparation a l'enseignement secondaire du deuxlème cycle sans

avoir terminé leurs etudes secondaires. Parmi les soixante-dix pays qui ont ré-
pondu, sept (Chypre, Dahomey, Haute-Volta, Luxembourg, tie Maurice, Monaco et
Togo) disent qu'aucun moyen de formation n'existe pour les professeurs du deu-
xième cycle du secondaire ; ils sont donc formés dans dtautres pays. Parmi les
cinquante-quatre pays qui donnent des précisions sur la durée des etudes, tous
sauf quatre exigent au moms quatre axis de formation et beaucoup en exigent cinq
ou mme six. On exige habituellement un grade universitaire ou le dipl6me délivré
par une école normale, et las élèves doivent suivre un enseignement pédagogique,
soft en mme temps que l'enseignement général, soit après avoir obtenu le grade
ou diplôme qui sanctionne ce dernier. Les quatre pays qui ont des programmes

durée inférieure ê. quatre ans sont le Cameroun (un ou deux ans), ia Guyane
(deux ans), la ThaTlande (deux ans) et le Royaunie-Uni (trois ans).

Rares sont les pays qui donnent des renseignements précis sur la durée de
la preparation nécessaire pour enseigner dans ies écoles techniques corres-

pondant au deuxième cycle du secondaire. La plupart des pays ne mentionnent tout
simplement pas cette preparation. Dans quelques pays, toutefois, les futurs pro-
fesseurs d'enseignement technique doivent se spécialiser dans les disciplines
techniques correspondantes pendant leur période de formation, ou alors leurs
programmes de formation sont dTun type different ou se situent a un niveau dif-
férent. LtAutriehe indique que les professeurs de ses écoles professionneiles
sont soit des diplmés de 1?Université spécialisés dans des disciplines scien-
tifiques, techniques ou professionnelles, soit des personnes ayant terminé les
deu.x axis d'études dtune école spécialisée pour l'enseignement professionnel.
En Rep. pop. du Congo, la preparation a l'enseignement technique dure deux ans
après l'achèvement des etudes secondaires. La Hongrie signale des cours de f or-
mation technique ou des stages dtappiication et precise que deux années de pré-
paration sont nécessaires. En Inde, pour enseigner dans les instituts de forma-
tion pour itindustrie, ii faut un an de preparation, tandis quten Malaisie, les
personnes désirant enseigner dans les instituts techniques doivent tre diplômées
d'une école de ce genre et avoir de préférence un certificat universitaire
d'études pédagogiques. Au Liban, il faut étudier pendant deux axis dans un ins-
titut de l'enseignement technique. En Norvège, les futurs enseignants des



CEART/II/1970/4 - page 30

écoles techniques ou professionnelles fréquentent ime école normale spécialisée
pendant un an et demi a deux ans. Au Panama, ii n'existe pas de centres spécia-
uses pour preparer a l'enseignement professionnel du second degré cet ensei-
gnement est dispense par des dipl6més d'une école professionnelle du second degré
qui ont acquis une experience concrte et ont étudié a l'étranger dans leur ape-
cialit. En République fédérale d!Allemagne, les professeurs de disciplines tech-
niques se préparent pendant quatre ans après les etudes secondaires puis suivent
deux aris de stage dtapplication, a moms qutils aient Pu prouver qu!ils ont déjà
la formation et l'expérience professionnelles nécessaires. En République centra-
fricaine, la preparation dure cinq ans, mais ii semble qu'elle se situe au niveau
de lterseignement secondaire.

Contenl4 des programmes de formation

Education préscolaire

73° Les rapports nationaux ne renseignent pas toujours clairement sur le contenu
des programmes de formation. Parmi les quinze pays qul ont donné des indica-

tions sur la formation des mattres de l'éducation préscolaire, neuf disent que
leurs programmes comportent des étudesgénérales, des etudes pédagogiques et des
stages d'application, ou que le contenu de ces programmes est conforme aux normes
de la aecommandation (Australie, Belgique, Bulgarie, Chili, Rongrie, Pologne, Rou-
manie, Tchécoslovaquie et RSS d'tJkraine). La Suede indique que les futurs matres
reçoivent une formation théorique et pr'atique et la Suisse que le programme corn-
prend, outre itenseignement général, ltétude de la psychopédagogie.

Erseignement primaire

7k. SUr les soixante-dix pays qui ant répondu, vingt-trois disent que le contenu
d leurs programmes de formation d'instituteurs est conforme aux normes de

la Recommandation ou que ces programmes comportent des etudes générales et péda-
gogiques ainsi que des activités pratiques (Rep. fed. UtAllemagne, Australie,
Belgique, Bulgarie, Chili, Chypre, Costa Rica, Dahomey, Espagne, Etats-Unis
d'Amérique, Finlande, Guatemala, Hongrie, Irak, Luxembourg, Maroc, tle Maurice,
Panama, Paraguay, Roumanie, Tchécoslovaquie, Turquie et RSS dtUkraine). Dix-huit
autres pays donnent quelques précisions sur le contenu de leurs programmes. Parmi
eux, treize pays (Argentine, RSS de Biélorussie, Ecosse, France, Liban, Malaisie,
Norvèg, Philippines, Pologne, République arabe unie, Suede, Suisse et 1JRSS) si-
gnalent des etudes générales et pédagogiques (professionnelles), mais ne précisent
pas si les étudqs pédagogiques comportent une certaine pratique de l'enseignement.
Cependarit, il est raisonnable de supposer que cette pratique fait partie des pro-
gramme de formation dana la plupart des pays. Le Burundi, la République centra-
fricaire, la Syrie et le Venezuela indiquent que les futurs instituteurs doivent
terminer une école normale ou des cours de formation spécialisée, mais ne pré-
cisent pas quelle est la teneur de ces cours.

Eriseignement secondaire du premier cycle

75. P5.rmi lea vingt-sept pays qui signalent 1' existence de programmes spéciaux
d formation des professeurs du premier cycle du secondaire, dix-sept (voir

tableau Iv) donnent quelques précisions sur le contenu de ces programmes. Dix
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d'entre eux signalent soit que leurs programmes comprennent des etudes générales
et des etudes pédagogiques ainsi qutune certaine pratique de l!enseignement, con-

formement aux normes de la Recommandation, salt qutils sont conformes It cette
Recommandation (Rep. fed. d'Allemagne, Belgique, Bulgarie, Burundi, Rep. dm. du
Congo, Dahomey, Hongrie, Rounianie, Tohecoslovaquie et RSS d'Ukraine). Sept autres
pays (France, Haute-Volta, Liban, Philippines, Suisse, Syrie et Turquie) disent
que des etudes generales et des etudes pédagogiques ou professionnelles sont né-
cessaires, mais ne précisent pas si la partie specialisee du programme comporte
aussi une certaine pratique de l'enseignement. La Comité suppose qu'au moms
dans certains de ces pays, la preparation a l'enseignement secondaire comprend
cette pratique.

(d) Enseignement secondaire gén4ral du deuxième cycle

76. Sur les soixante-neuf pays qul ant répondu, sept (Chypre, Dahamey, Haute-
Volta, Luxembourg, ile Maurice, Monaco et Toga) disent qut us ntont aucun

établissement pouvant assurer la formation des enseignants It ce niveau. Dix-sept
pays (voir tableau v) signalent soit que le contenu de leurs programmes est con-
forme aux normes fixées dans la Recommandation, salt qu'ils comprennent des
etudes générales et des etudes pédagogiques ainsi qutune certaine pratique de
l'enseignement (Rep. f4d. &Allemagne, Belgique, Bulgarie, Burundi, Biélorussie,
Chili, Costa Rica, Espagne, Etats-.Unis dtAmerique, Hongrie, Irak, Philippines,
Pologne, Roumanie, Tchécoslovaquie, RSS d'tikraine et URSS). vingt-cinq pays
donnent très peu de renseignements ou n'en donnent aucun sur le contenu de ces
programmes. Dix-hult pays indiquent que leurs programmes comprennent des etudes
professionnelles, mais ne préclsent pas si une certaine pratique de l'enseigne-
ment est exigée. La Rep. de Chine, en revanche, indique une année de pratique
de l'enselgnement, mais ne mentionne pas d'études pédagogiques.

(e) Enseinement secondaire technique du deuxime cycle

Neuf pays seulement renseignent sur le contenu des programmes de formation
des futurs professeurs de itenseignement technique au niveau du deuxlème

cycle du secondaire. Sept de ces pays precisent que leurs programmes comportent
un cours de pédagogie (Autriche, Bulgarie, Chili, Hongrie, Irak, Pologne et
Tchécoslovaquie), tandis qua deux autres (Belgique et Yougoslavie) laissent
entendre que la preparation pédagogique ntest pas toujours exigée.

Niveaux des programmes de formation

Ltobjectif défini par la Recommandation quant au niveau de formation souhai-
table pour tous les enseignants est un tlniveau comparable Itcelul de l'uni-

versitétt. Ii ressort des rapports présentés que cet objectif est généralement
atteint en ce qui concerne la partle spécialisée de la formation des professeurs
de l'enseignement secondaire. Dans tous les pays qui ont répondu, ces professeurs
acquièrent leur formation spécialisée dana une université ou dans un établisse-
ment de formation d'un niveau comparable. Cependant, très peu de renseignements
ant été fournis quant au genre et au niveau de la formation pédagogique donnée i
ces mmes professeurs. Ii est donc impossible de determiner dana queue mesure
cet element de la formation est conforme It la Recommandation selon laquelle la
formation pédagogique devrait aussi se situer It un ttniveau equivalent a celui de
1 'enseignement supérleur".
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79. Les renseignements communiqués au sujet de la formation des autres categories
d';enseignants révèlent quturl nombre considerable des pays ne se conforment

pas aux normes de la Recommendation. Selon ces normes, pour tre adis a former
des mattres de l'éducation préscolaire et de ltenseigner1ent primaire, ii fautUOj achevé une instruction secondaire appropriéett. Ii ressort du tableau I
que neuf des quinze pays qul ont répondu a ce sujet ne remplissent pas cette
condition en ce qui concerne la formation des mattres de ltéducation présco-
laire. n ce qui concerne les instituteurs, trente-huit pays ne respectent pas
intégralement la norme relative aux conditionsd'admissIon, come le montre le
tableau II (15 pays d'Afrique, 10 pays d'Asie, 8 pays dtEurope et 5 pays dtAmé-
rique latine). Dans la plupart de aes pays, 11 faut, pour tre adniis un cours
de formation dtinstituteurs, avoir fait des etudes secondaires ou postsecon-
daires, mais le niveau d'instruction exigé est généralement inférieur a celui
des établissements dtenseignement supérieur. F4als 11 convient de noter que, dans
la plupart des cas, la durée plus longue des programmes a tendance a compenser la
plus grande facilité d'accès et que, dans plusleurs pays, des réformes en cours
vont relever le niveau des programmes (Autriche, Finlande, Isral, Liban, Pologne,
Soudan et Venezuela, par exemple).



Argentine
Australie
Autriche
Bahre in

Belgique X
Bulgarie X
Birmanie
Burundi X
Biélorussie (Rss de)
Cameroun
Rpublique

centrafricaine
Ceylan
Chili
Chine (Rep. de)
Congo (Rp. pop. du)
Congo (Rep. dém. du) x
Costa Rica
Chypre/1
Tchecoslovaquie X
Dahomey
Danemark
Equateur
Finlande
France X
Allemagne (Rep. fed. dt) X
Ghana
Guatemala
Guyane
Hongrie X
Inde X
Irak
Isral
Italie
Japon
Kowet
Laos
Liban X
Liberia
Luxembourg/i
Malaisie

TABLEAU V

Formation pédagogique des professeurs de itenseignement secondaire
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x

x

Deuxime cycle
Pays Premier cycle ou ensemble du

secondaire
Formation Aucun Formation Aucun
pedagogique renseignement pédagogique renseignement
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Absence d!établissement de formation pour cette catgorie.
Etudes de psychopédagogie.
Non e?dgée, sauf dans le canton de Vaud.

I-. On forme des professeurs pour le premier cycle du secbndaire, mais le
conteriu du programme n'a pas été précisé.

Deuxième cycle
Pays Premier cycle ou ensemble du

secondaire
Formation Aucun Formation Aucun
pdagogique renseignement pdagogique renseinement

lie Maurlce/1

Monaco!'
Maroc X X
Nigeria x x
Norvège X X
Panama X X
Paraguay X X
Philippines X X
Pologne X X
Roumanie X X
Singapour X X

.Espagne X X
Soudan X X
Suede X
Suisse /2

Syrie X
Tha!1and X X
Togo /k /1

Tunisie X X
Turquie X X
Royaunie-Uni X X
Ukraine (RSS d') X X
Rpub1ique arabe unie X X
Etats-Uns d'Arnérique X X
URSS X X
Haute-VoLta X /1

Uruguay X X

Venezuela X X

Vit-nam (Rp. du) X X

Yougoslaiiie X X
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Proportion des enseignants ayant requ une formation
conforme aux normes de la Recommandation

Parmi les soixante-dix pays qui ont communiqué des renseignements sur la
formation des enseignants, trente-six précisent la proportion des ensei-

gnants qul ont recu urie formation conforme aux normes de la Recommandation ou
indiquent la tendance de cette fraction a auenter ou . diminuer. Les chiffres
établis dtaprès ces indications (tableau VI) révèlent que, parmi les dix pays
qui ont communiqué des renseignements dordre général pour tous les enseignants,
deux seulement (Bahrein et Ceylan) signalent que moms de 70 % de leurs ensei-
gnants ont été formés conformément aux normes, tandis que dix pays indiquent que
plus de 70 de tous les enseignants ont été formés a ce niveau, six &entre eux
indiquant d'ailleurs un pourcentage compris entre 95 et 100 %. le tableau V ré-
vèle aussi que, s'agissant des instituteurs, huit pays disent que mains de 70 %
d'entre eux ant été formés conformément aux normes (5 pays d'Afrique, un pays
d'Asie, un pays dtEurope et 2 pays d'Amérique latine), et onze autres indiquent
que plus de 70 ltont été a ce niveau la proportion atteignant mme 95 % dans
un pays. En ce qui concerne les professeurs de l'enseignement secondaire, clans
huit pays mains de 70 dtentre eux ont été formés conformément aux normes de
la Recommandation (3 pays d'Asie, 2 pays d'Afrique, 2 pays dtAmérique latine et
un pays d'Europe), tandis que dans cinq pays, plus de 70 % l'ont été con±'ormé-
ment a ces normes.

Deux pays (Dahomey et Syrie) révèlent, par les pourcentages indiqués, que
les enseignants des écoles publiques ant un niveau de formation profession-

nelle très supérieur a celul des enseignants des écoles privées. Les Etats-tJnis
d'Amérique, la Haute-Volta et les Philippines signalent aussi que les enseignants
des écoles publiques ant, en règle générale, une meilleure formation profession-
nelle que ceux des écales privées.

Vingt pays indiquent que la formation des enseignants staméliore en général,
mais dans un pays (Ghana), si elle staméliore généralement en ce qui con-

cerne les professeurs du secondaire, elle régresse en ce qui concerne les insti-
tuteurs. Plusieurs pays mentionnent la nécessité de recruter un nombre appré-
ciable dtenseignants non qualifies pour assurer le développement rapide de leur
système d'instruction (voir le chapitre IX).
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TABLEAU VI

Proportion des enseignants ayant recu une formation conforme
aux normes de la Recommandation

Pays

Australie X
Argentine 80 X
Bahrein 3k X

Burundi 50
Congo (Rep. pop.du) 80 80
Tchécoslovaquie 100
Ceylan 66
Danemark 90 85/1 X
Dahomey 86/2 20/3 X
Equateur 52 8 X
Finlande 93/k 68/5 x
Ghana ko 62 /6 /6
Guyane 37 27 X
Inde 75 71 X
Irak 95 8k
Isra'i 75 50 X
Japon 98
Kowet 7k 15/7
Laos 20
Liberia 50

Malaisie 98 X
Monaco 80
Maroc
lie MaurLce x
Norvège 93
Paraguay X
Singapour 73/2 x
Syrie 83/2 .07/3 65/2
ThaI lande 7k
Togo -33 66 X
Royauine-Uni

Angleterre 91,k x
Ecosse 95,6 x

Etats -Uns
dtAmérque 95

URSS 20/8 71/9 X
Venezuela 87 x
Yougoslavie X

Voir notes page suivante.

Pourcentage Pourcentage des
Pourcentage

des professeurs du Am1ioration Regression
du total

instituteurs secondaire
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Notes du tableau VI

1, En moyerine, 90 % pour le premier cycle et 80 % pour le deaxième.
Enseignement public.
Enseignement priv.

k. En moyenne, 99 % pour le cycle élémentaire et 87 pour le cycle supérieur.
En moyenne, 60 pour le premier cycle et 75 pour le deuxième.
R6gression pour l'enseignement primaire et amelioration pour l'enseignement
secondaire.
En moyenne, 21 pour le premier cycle et 9 % pour le deuxième.
De la premiere a la quatrième année & etudes.
De la cinquième a la dixième année d'4tudes.
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III. PERFECTIONNEMENT DES ENSEIGNANTS

83. Aux termes des dispositions groupées dans le chapitre III de la Recommanda-
tiori, le perfectionnement des enseignants en exercice visé a assurer une

"arnéliortion méthodique de la qua1it et du contenu de l'enseignement, ainsi
que des techniques pédagogiques". Ii a notamment pour but de permettre aux ensel-
gnants "cie se tenir au courant des progrès réalisés dana leur discipline et dans
leur domaine dtenseignement". 11 dolt ga1ement permettre aux intéressés ttdTamé_
liorer leurs qualifications, de modifier ou d'largir le champ de leur activit
et de prtendre a un promotion". La Recommandation invite les autorits a eta-
blir un $ystème d'institutions et de services de perfectionnement offrant une
grande variété de choix. Les établissements de formation et de recherche, les
institutions culturelles et les organisations d'enseignants devraient tre asso-
cis a cØ système et lea services de perfectiotmement mis gratuitement è. la dis-
position de tous les enseignants qul devraient tre encourages a en tirer tout
le bénéfice possible. Enfin, la Recommandation souhaite que les mesures rela-
tives a la formation et au perfectionnement des enseignants soient developpes
et compltées grace a la cooperation financière et technique fournie dans le
cadre international et regional.

84. La section du questionnaire ayant trait au perfectionnement des enseignants
en Gxercice comprend les questions suivantes

Q,uel système existe-t-il dans votre pays en vue du perfectionnement des
nseignants qualifies en cours d'emploi et quels sont les moyens, me-
thodes d'encouragement et autres mesures prévus pour inciter les ensel-
nants . participer aux plans de perfectionriement existants ?

Ians quelle mesure les universits et lea institutions de recherche
contribuent-elles au perfectionnement des enseignants ?

?ouvez-vous donner des ehiffres indiquant la mesure dans laquelle lea
nseignants dans les divers types d'écoles ont pris part aux differentes
ortes de programmes de perfectionnement au cours de chacurie des cinq
cjernières annees, et queues mesures sont envisagées pour chacune des
inq prochaines années ?

]ans queue mesure votre pays pr&te-t-il son assistance a d'autres pays
dans la preparation et le perfeotionnement des enseignants qualifies,
ou bénéficie-t-il lui-mme d'une telle assistance ?

85. Tou les rapports gouvernementaux analyses contiennent certaines informations
conoernant cette section, mais lês renseignements statistiques demandés au

point 3 du questionnaire n'ont été fournis que très rarement et de manière fort
incomplete. Dana beaucoup de cas (e.g. Babrein, Cameroun, Rep. dém. du Congo,
Dahomey, KoweTt, Laos, Liban, Marco, Paraguay et Haute-Volta), les r4pQnses dé-
crivent davantage des services de perfectionnement destinés aux matres non qua-
lifies, yant besoin de completer leur formation, que des activités visañt a
assister les enseignants qualifies dans la mise a jour et ltapprofondissement
de leurs connaissances. Souvent, il est difficile de determiner sill s'agit de
l'une ou de ltautre catégorie d'enseignants. Les mesures visant a completer la
formation des enseignants insuffisamment qualifies sont examinees dans le cadre
du chapitre IX (Pénurie).
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Organisatlon du perfectionnement

Dans la plupart des pays, les ministères de l education nationale assument
une responsabilité dans l'organisation des activités relatives au perfec-

tionnement des enseignants en exercice. Ii s'agit le plus souvent dtun rôle de
stimulation et de direction exerce par un service speciaiise du ministère, les
activités concretes étant prises en charge par des institutions ou services
autonomes (Argentine, Belgique, RSS de Biélorussie, Chili, Rep. de Chine, Costa
Rica, Danemark, Isral, Equateur, Espagne, Finlande, France, Hongrie, Japon,
Liberia, Nalaisie, Maroc, Norvège, Panama, Philippines, Pologne, République
arabe unie, Rounianie, Suede, Tchécoslovaquie, Tha!lande, Thrquie, RSS d'Ukraine,
URSS, Yougoslavie). Ces activités se situent sur le plan national, regional et
local, et sont fréquemment réalisées avec le concours des autorités provinciales
et municipales.

Les organisations d'enseignants sent associées dans de nombreux pays a la
preparation et la réallsation des programmes de perfectionnement. Dans cer-

tains pays, les stages de perfectionnement a l'intention des enseignants secon-
daires reposent actuellement sur l'effort presque exclusif de ces associations.
Ctest le cas notamment de : Autriche, Belgique, Brésil, Canieroun, Danemark, Fin-
lande, Ghana, Pays-Bas, Suisse. L'Union des enseignants du Japon organise chaque
année des journées de perfectionnement. L'Organisation des enseignants israéllens
a institué en collaboration avec les autorités scolaires un système dtannée

sabbatique.

Outre les établissements a vocation générale en matière d'éduoation (tels
que des instituts pédagogiques nationaux et régionaux, centres de reoherche

pédagogique) qul continuent a apporter leur concours aux programmes de perfec-
tionnement, on dolt noter la creation d'institutlons consacrées entièrement a
l'étude et au développement de la formation continue des enseignants. De telles
institutions ant été créées au cours des dernières années dans les pays suivants
Danemark, Chili, République centrafricaine, République fédérale d'Allemagne, Pa-
raguay, Tchécoslovaquie, Venezuela.

Les rapports de plusieurs pays révèlent une tendance a rendre les activités
de perfectionnement plus systématiques de manière a en faire bénéficier le

plus grand nombre dtenseignants. Des mesures concretes sent prévues a cette fin
dans le plan de développement de l'éducation de l'Equateur et de la Guyane. Par
ailleurs, on a commence en Tchécoslovaquie d'lntroduire un programme de perfec-
tionnement étalé sur une année scolaire pour tous les enseignants entre leur
sixième et dixlème année &exercice.

Participation des universités et instituts de recherche au
perfectionnement des enseignants

Le concours apporté par des universités et des instituts de recherche a été
mentionné dans les ki rapports suivants : Argentine, Autriche, Belgique,

RSS de Biélorussie, Bulgarie, République centrafricaine, Chili, Ceylan, Rep. de
Chine, Costa Rica, Danemark, Dahomey, Espagne, Finlande, France, Guyane, Guate-
mala, Hongrie, Irak, Isral, Italie, Japon, Liberia (d'une facon restreinte),
Inde, Nigeria, Panama, Syrie, République arabe unie, République fédérale dtAl_
lemagne, Roumanie, Singapour, Soudan, Suede, Suisse, Tchécoslovaquie,
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RSS d1ukraine, Uruguay, Roraunie-Uni, URSS, Venezuela, Yougoslavie. Nombre de ces
rapports ne précisent pas la nature du concours apporté par les universités et
institts de recherches aux activités de perfectionnement.

Durée, nature des prorammes et méthodes de perfectionnen3ent

Tous les rapports mentloiment des conferences, cours et stages de perfection-
nemnt de courte durée, concentrés sur une ou plusleurs journées. Cependant,

un grand nombre de rapports signalent des cours réguliers d'un ou de plusieurs Se-
mestres organisés normalement par les établissements de formation a l'intention des
enseignants désirant approfondir leurs connaissances. Des cours réguliers analogues
sont organisés pendant la durée des grandes vacances. Les rapports des pays sui-
vants font état de ou l'autre type des cours de longue durée : Argentine,
Autriche Bulgarie, Bahrein, Birmanie, Burundi, Cameroun, Chili, Rep. pop. du
Congo, Rp. dém. du Congo, République de Chine, Cbypre, Costa Rica, Dahomey, Da-
nemark, Equateur, Espagne, Finlande, France, Guyane, Guatemala, Ghana, Hongrie,
Irak, Isral, Japon, tie Maurice, Laos, Liberia, Liban, Inde, Luxembourg, Maroc,
Norvège, Panama, Pologne, Philippines, Syrie, République arabe unie, Roumanie,
Singapour, Soudan, Suede, Suisse, Tchécosiovaquie, Tha!lande, RSS &tJkraine,
TJRSS, Venezuela.

Des programmes de perfectionnement destinés aux enseignants désirant complé-
ter leurs qualifications sont signalés dans les rapports des pays suivants

Babrein, Birmanie, Burundl, RSS de Biéiorussie, République centrafricaine, Répu-
blique de Chine, Costa Rica, Chypre, Danemark, Finlande, République fédérale
dtAllemagne, Ghana, Guatemala, Guyane, Irak, Isral, Japori, Kowe!t, Laos, Liban,
Liberia, Luxembourg, tie Maurice, Maroc, Nigeria, Norvège, Panama, Philippines,
Espagne, Tha!lande, République arabe unie, Etats-Unis &Amérique, Haute-Volta.

Dun autre c6té, les rapports des pays ci-après mentionnent des programmes
a ltintention des enseignants qui, bien que pleinement qualifies, désirent

se tenir au courant des progrès de leurs disciplines et des nouveiles tendances
pédagogiques : Argentine, Austraiie, Autriche, Bulgarie, RSS de Blélorussie, Bel-
gique, Rp. pop. du Congo, Tchécosiovaquie, Finlande, Ghana, Guatemala, Isral,
Japon, Kowe!t, Laos, Liban, Liberia, Poiogne, Singapour, Syrie, Suede, Suisse,
Républiql4e fédérale dTAilemagne, RSS d'TJkraine, Royaume-Uni, tJ.RSS, Etats-tlnis
dtAmeriqie, Venezuela, Yougoslavie.

9k. En ce qul concerne le contenu des programmes de perfectionnement, les rap-
ports mettent en lurnière une 'ande variété de sujets couvrant les diverses

disciplines enseignées, notamment les sciences, les probiCmes didactiques et me-
thodologiques, la psychoiogie et ia sociologie de léducation, la revision des
programmes scolaires, l'introduction des nouveiles méthodes pédagogiques et de
nouveaux matériels d'enseignement.

95. Les rapports des pays suivants citent les cours par correspondance parmi
les moyens mis a la disposition des enseignants en exercice désireux de

continuer leurs etudes : République fédérale d'Allemagne, RSS de Biélorussie,
Buigarie, Birmanie, République centrafricaine, France, Hongrie, Haute-Volta,
Inde, Norvege, Pologne, Roumanie, Suede, Tohécoslovaquie, Venezuela. L'utili-
sation de la radio et de la télévision est mentionnée dans les réponses des
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pays suivants : République fédérale &Allemagne, Cameroun, République centrafri-
caine, Rep. dem. du Congo, Dahomey, France, Hongrie, Haute-Volta, Norvège.

Si la part des conferences et des cours reste importante dans les programmes
de perfectionnement, celle des groupes de discussion ou de travail d'exer-

cices pratiques et des travaux personnels semble staccrottre comme en témoignent

une trentaine de rapports. Certains rapports font état des nouvelles formules des
stages, permettant des échanges de vues sur les problèmes de itenseignement entre

des enseignants, des chercheurs et des spécialistes de haut niveau (Danemark,
Rep. de Chine, Philippines, URSS, Etats-Unis &Amérique, Suede, Tchécoslovaquie).

Les voyages a létranger organisés individuellement ou collectivement, en
vue de perfectionnement, sont mentionnés dans nombre de rapports. D'une ma-

nière générale, les enseignarits du second degré bénéficient davantage de cette
forme de perfectionnement. Dans la liste des pays ci-après, dont les rapports
mentionnent les voyages dtétudes a l'étranger, l'ast4ris4ue indique la partici-
pation des enseignants du premier degré : Argentine, Autriche, Babrein, Birmanie,
Chili*, Républiq.ue de Chine, Chypre*, Ghana, Guyane, Irak, Japon*, Laos, Libéria*,
tie Maurice, Nigeria, Norvège*, Panama*, Philippines*, Soudan, Thalande, TJRSS*,
Venezuela, Vit-nam (Rep. du), Yougoslavie.

La diffusion des Journaux professionnels, de revues pédagogiques, des
ouvrages et des rapports consacrés aux divers aspects de l'éducation cons-

titue une aide précieuse pour les enseignants décidés a poursuivre individuel-
lement leur formation permanente. Aux efforts des autorités scolaires dans ce
domaine (signalés notamment par la France, le Canieroun, la Suede, la République
démocratique du Congo, stajoutent les activités des organisations dtenseignants

sur le plan national et international, ainsi que 1' action des organisations in-
tergouvernementales (Unesco, Unicef, Conseil de itEurope, Organisation des Etats

américains).

Facilités et avantages acdordés aux bénéficlaires du perfectionnement

Dans plusieurs pays, certains programmes de perfectionnement prévus par les
autorités scolaires se déroulent pendant les heures de travail normales des

enseignants et sont, de ce fait, obligatoires pour tous (Belgique, RSS de Bléio-
russie, Rep. de Chine, Espagne, France, Haute-Volta, Hongrie, Inde, Luxembourg,
Panama, République arabe unie, Rounianie, Suede, Suisse, RSS d'Ukraine, URSS,
Rep. du Vit-nam, Yougoslavie).

Cependant, la participation a la plupart des programmes de perfectiotme-
ment est facultative. Af in dtencourager cette participation, les autorités

scolaires centrales ou locales offrent aux intéressés des congés a plein traite-
ment et, stil y a lieu, des indemnités de déplacement et de séjour. Dans certains
cas, une assistance financiere est accordée a cette fin par des organismes extra-
scolaires, tels que : associations professionnelles, fondations, etc. Les rapports
des pays suivants mentionnexit diverses formes d'assistance matérielle offertes
aux enseignants en vue de leur perfectionnement : Argentine, République fédérale
d'Allemagne, Babrein, Birmanie, Chili, Rep. pop. du Congo, Rep. de Chine, Cbypre,
Danemark, Espagne, Finlando, France, Ghana, Hongrie, Irak, Liban, Isral, Inde,
Luxembourg, Maroc, Norvège, Pologne, Philippines, Syrie, République arabe unie,
Singapour, Soudan, Suede, Thaflande, RSS dtUkraine, URSS, Rep. du Vit-nam.
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En général, la participation aux programmes de perfectionnement permettant
aux enseignants d'amllorer leurs qualifications est sanctionne par des

dipl6mes ouvrant normalement la vole a une promotion ou l'accès a un cadre plus
1ev. Ls rapports des pays ci-après font état de ces avantages : Rpublique
fdérale d'Allemagne, Argentine, Autriche, Bulgarie, Birmanie, Cameroun, Chill,
Danemark Espagne, Finlande, Bance, Guyarie, Guatemala, Ghana, Hongrie, Irak,
Isral, Liban, Norvge, Philippines, Syrie, République arabe unie, Roumanie,
Singapour, Soudan, Tehécoslovaquie, Thaflande, URSS, Venezuela, Yougoslavie.
Selon leS renseignements reçus, les bénéficialres de ce genre dtavantage sont
surtout les enseignants du premier degr ou du cycle inf4rieur du secondafre.
Ii n'en 'este pas moms qu'un bon nombre d'enseignants du premier degré et la
majorité des enseignants du second degré participent aux activités de perfec-
tionnement sans eseompter un avantage materiel particulier.

Cooperaton internationale

Dans le cadre de l'asslstance technique bilatérale ou multilaterale, de
norbreux pays recoivent l'aide en matière de perfectionnement des ensei-

gnants. L'aide apportee consiste notamment dans l'envol d'experts et de con-
seillers techniques, dans la fourniture de mat4riel et dans l'octroi de bourses
dtétudes Les rapports des pays ci-après mentionnent une telle assistance ;
Bulgarie Burundi, Cameroun, Ftépublique centrafricaine, Chypre, Rep. pop. du
Congo, Rap. dem. du Congo, Dahomey, Equateur, Guyane, Ghana, Hongrie, Haute-
Volta, I'ak, Isral, Laos, Liban, Inde, 14aroc, le I4aurice, Nigeria, Panama,
Philippines, Singapour, Soudan, Thaflande, Turquie, Venezuela, Rep. du Vit-
nam, Youoslavie.

En revanehe, les rapports des pays suivants signalent l'assistance que
ces pays prtent a d'autres pays dans ce domaine, notamment par l'envoi

des specialistes et par l'octroi des bourses : Australie, Rapublique fédérale
d'Allemane, Belgique, RSS de Biélorussie, Bulgarie, Babrein, Carneroun, Dane-
mark, Espagne, Finlande, 'ance, Ghana, Hongrie, Irak, Isral, Japon, Kowe!t,
Inde, Ni$eria, Norvège, Philippines, Syrie, Republique arabe unie, Soudan,
Thaflande, Turquie, Yougoslavie.

10k. Les rapports de plusieurs pays signalent que des enseignants des pays
étrangers sont admis a participer a certains programmes de perfectionne-

ment. Crest surtout le cas des pays appartenant aux mmes groupes linguistiques
(pays arbes, scandinaves, pays de l'Amérique latine). Un nombre de cours et de
stages a participation internationale sont organisés par l'Unesco et l'Unicef
dans les pays en voie de developpement, et par les organisations internationales
d'enseignants. Les rapports des pays ci-après en font état : Cameroun, Republique
centrafricaine, Equateur, Irak, Liban, Naroc, Philippines.

Statistiues relatives aux participants

105. Coflme 11 a été signale au paragraphe 3 ci-dessus, les rapports contiennent
rarement des chiffres sur la proportion du corps enseignant qui prend part

aux divez's programmes de perfectionriement. Le rapport de la Suede mentionne que
tous les enseignants du premier et du second degré participent aux cinq jourriées
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&études obligatoires par an. En outre, les rapports des pays ci-après indiquent
la participation des enseignants en pourcentage de la totalité des enseignants

du pays intéressé

enseignants du premier degré : République fédérale d'Allernagne, 1k

Autriche, 20-25 ; Finlande, 13 (cours longs) et 33 (cours brefs) ;

Guyane, 20 ; Irak, 8 % ; Italie, 1 ; Laos, 80 /1 ; Tha!lande,

10 ; URSS, 20 .

enseignants du second degré : République fédérale dtAllemagne, 1k %
;

Autriche, 30 ; Guyane, 5 % ; Irak, 8 ; Italie, 1 % ; Laos, 80 //1
;

URSS, 20 .

1. Ce pourcentage ntindique que la proportion des enseignants insuffisamment qua-
lifis ayant bénficié des activités de perfectionnement.
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IV. EMPLOI ET CARRIEflE

106. La recommandation souligne la ncessit de définir la politique de recrute-
ment au niveau approprié en collaboration avec les organisations d'enseignants

et de mettre en place une r4glementation des droits et obligations de ces derniers.
Ii conviendrait que la période probatoire salt destinée a encourager et initier le
dbutant, a développer ses qualits pdagogiques et a établir et preserver les
normes professionnelles, que la duree de cette periode soit connue a ltavance, queles conditions de succès solent dtordre strictement professionnel et que l'inte-
ressé, en cas d'insuccès, solt informé des griefs formulés et puisse les contester.
L'avancement des enseignants poss&lant les qualifications requises d'un ordre ou
niveau d'enseignement. . un autre devrait tre possible, la promotion devant tre
fondée sUr lTévaluatlon des qualifications selon des critères professionnels de-
terminCs en consultation avec les organisations d'enseignants. Ltorganisation et
la structure de lenseignement et de chaque etablissement scolaire devraient per-
mettre l'exercice par les enseignants dtattributions supplCmentaires, a condition
que ni la qualite ni la regularite de l'enseignement ne pUissent en souffrir. Ii
serait souhaitable que les etablissements soient suffisamment importants pour que
les diverses fonc-bions puissent tre réparties selon la meilleure qualification
de chaque enseignant. Des enseignants experimentes devraient tre nommes, autant
que possi,ble, aux pastes de responsabilite. La stabilité professionnelle et la sé-
curité de ltemploi, indispensables pour l'enseigriement et les enseignants, de-
vraient tre garanties mme en cas de changement de l'organisation de tout ou par-
tie du système scolaire et comporter une protection efficace contre l'arbitraire.
Les mesui4es disciplinaires devraient tre clairement définies et n'gtre rendues
publiques que dans des conditions déterminées, et les autorités ou organismes
compétents clairenient désignés. Les enseignants devraient bénéficier notaniment
des droits d'etre informés des reproches formulés, d'accès au dossier, de se d-
fendre et dttre défendus, de disposer a cet effet de délais suffisants, d'etre
infamies des decisions motivées prises a leur sujet et d'appel contre ces déci-
sions devant des autorités au organismes clairement désignés. La consultation des
organisations d'enseignants lors de l institution de procedures disciplinaires
est reconimandée, la discipline et les garanties disciplinaires étant par ailleurs
mieux assurées si les enseignants sont jugés avee la participation de leurs pairs.

107. Les deux questions posées au sujet de cette partie de l'instrument étaient
les suivantes

Prière d?indiquer les dispositions relatives au recrutement, a l'avan-
cement, a la sécurité de ltemploi et aux mesures diseiplinaires appli-
cables aux enseignants.

Prière de décrire les procedures utilisées pour protéger les droits des
:enseignants a ltegard de ces matières et la manière dont les organisa-
tions d'enseignants participent a leur elaboration et a leur mise en
oeuvre.

108. Un pays - le Congo (Rep. dém. du) - n'a pas fourni de renseignenient pour la
présente section. Les réponses des pays suivants ne ontieririent que des in-

dications très généraies ou sont incomplètes : Equateur (la protection des ensei-
gnants est assurée par le législateur), Espagne (enseignenient technique et
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professionnelseulement), Etats-Unis d'Amrique (secteur public essentiellement),
Grèce (ne traite que du personnel de itenseignement technique dépendant du minis-
tère du travail), Italie (enseignement libre seulement), Uruguay (enseignement
secondaire officiel seulement). La très grande majorité des réponses font état
des dispositions législatives et réglementaires ainsi que, dans certains cas, de
textes conventionnel qui régissent l'emploi et la carrière des enseignants, mais
plusieurs renvoient a ces textes saris dormer les précisions demandées sous diffé-
rentes rubrique du questionnaire. Dans certains cas, l'impossibllité dtavoir
accès a ces textes, qui n'avaient pas été joints, a oblige a n'en pas tenir compte.
En outre, les rponses ne contiennent pas toujours sufflsaniment d'indications sur
les differences entre se.cteur public et secteur privé.

Les conditions dtemploi et de carrière sont déterminées par le statut de la
fonction publique pour les enseignants du secteur public selon les réponses

des pays suivants République fédérale d'Allemagne, République arabe unie, Au-
triche, Bahrein, Belgique, Burundi, Cameroun, Chili, Congo (Rep. pop. du), Costa
Rica, Dahorney, Danemark, République dominicaine, France, Ghana, Guatemala, Guyane,
Haute-Volta, Japon, Maroc, tle Maurice, Nigeria, Soudan, Togo, Turquie, Venezuela.
La réponse de la République fédérale d'Allemagne précise que les enseignants pu-
blics non fonctionnaires - engages tempor.irement ou ne remplissant pas les con-
ditions requises - bénéficient de conditions très proches de celles des fonction-
naires. Au Ghana, certaines écoles privées admlnistrées au nom du Ministère de
l'éducation sont rattachées au secteur public. Au Sierra Leone, le gouvernement
s'attache a aligner le régime des écoles publiques et subventionnées sur celul de
la fonction publique. Dans certains cas, comme au Danemark, les enseignants
peuvent opter pour un engagement sous contrat au lieu du rattachement . la f one-

tion publique. De nombreuses réponses ne fournissent pas de renseignernents dé-
tallies sur ce que sont les dispositions applicabies dans la fonction publique,
de sorte qutil ntest pas possible dtévaluer la situation réeile. Lorsque les en-
seignants ne sont pas rattachés a la fonction publique, plus ieurs réponses font
état de dispositions spécifques qul leur sont applicables et qui, pour certains
pays, viennent s'ajouter a la legislation générale du travail. uelques réponses
mentionnent itexistence de statuts particuliers ou d'une charte. La réponse du
Royaume-Uni precise que les conditions dtemploi des enseignants des écoles d'Etat
dependent de contrats individuels, mais tiennent compte en fait des recommanda-
tions et modèles de contrats négociés entre les autorltés locales et les associa-
tions d'enseignants, et que les droits des enseignants sont protégés par la lol
et la coutume.

Le régime applicable aux enseignants du secteur privé apparatt assez diver-
slflé. Ii ressort des réponses des pays suivants que ces enseignants sont

regis par la legislation généraie et les codes du travail : République fédérale
d'Allemagne, Brésil, Bolivie, Cameroun, Chili, Danemark, Equateur, Espagne, ile
Maurice, Monaco, Veiezuela. En Bolivie, la legislation du travail couvre égale-
merit les matres des écoles publiques. Au Burundi, les dispositions relatives
aux enseignants s'appllquent a tous les enseignants et, au Liban, le législateur
tend a aligner les conditions dans le secteur privé sur celles du secteur public.
Autrement, les enseignants privés relèvent généralement du droit privé ou con-
tractuel. Toutefois, aux Etats-Unis d'Amérique, o le contrat individuel est la
règle pour eux, ils peuvent bénéficier des lois du travail dans certains Etats.
Aux Philippines, les conditions d'emploi sont déterminées par chaque établisse-
ment dans le secteur privé, mais doivent satisfaire a des normes fixées pr le
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départemnt de l'ducation et, en Rpub1ique arabe unie, les contrats doivent
tre appiouvs par les autorits éducatives locales. Un très petit nombre de pays

font tat de conventions collectives pour fixer les conditions d'emploi des en-

seignants privés. Ce sont l'Espagne (lgislation du travail et lol sur les con-
ventions collectives), la Haute-Volta et l'Italie (deux conventions collectives
nationales, lune pour les tablissements religleux et itautre pour les écoles
laques privées). La réponse du Congo (Rep. pop. du) se rfère aux dispositions
d'une convention collective pour les enseignants expatri4s et les bénéficiaires
d'un contrat local. Les réponses de l'URSS et des RSS de Blélorussie et d'Ukraine
comme ausi de la Bulgarie, de la Hongrie, de la Pologne, de la Roumanie, de la
Toh4coslovaquie et de la Yougoslavie rappellent qu'il n'existe pas d'écoles pri-
vées dans ces pays.

Les rponses de l'Argentine, de la Turquie, de 1'Irak et de la R4publique
arahe unie precisent qu'il n'y a pas de difference de condition entre les

enseignants publics et privés. La difference est qualif lee de minime dans les
réponses du Liberia et du Nigeria. Quant áux conditions d'emploi des enseignants
des ecoles reconnues, subventionn4es ou asslst4es, les pays suivants indiquent
qu'elles sont très proches, voire analogues a celles des enseignants publics
Républlque federale d'Allemagne, Danemark, Monaco et ile Maurice. En Suede, la
seule difference signale concerne les écoles privées non subventionnées, o la
securite de l'emploi est régie par le drolt privé. En revanche, quelques réponses
signalent une diff4rence de condition entre enseignants des secteurs public et
prive : Rpublique dominicaine, Republique centrafricaine, Japon. L'ecart est
qualifié d'important dans les réponses du Kowet et du Panìama.

Parnji les difficult4s mentionnees pour appliquer complètement les disposi-
tions de la recommandation figurent les effets des structures f4dérales

qui peuvent entraner une certaine diversite des conditions d'emploi. La réponse
du Royaume-Uni (Angleterre et pays de Galles) fait aussi état d'un degré de d-
centraliation qul lul paratt plus poussé que celui que semble présupposer la
recommandatlon, Par ailleurs, la r6ponse du Libria mentionne en termes géné-
raux qu'il n'existe pas de sauvegardes en matière d'emploi et de carrière pour
les enseignants.

Re crutemeìt

Dans l'ensemble, 11 résulte des réponses que les candidats a des postes per-
manets de l'enseignement public, en plus de satisfaire aux conditions gene-

rales imposees par les statuts de la fonction publique ou de textes legislatifs
ou reglementaires specifiques, doivent nonalement justifier dtun bagage profes-
sionnel d4fini couramment par le type, le niveau et la destination de l'ecole et
du poste. Outre des conditions d'aptitude physique et mentale, des exigences par-
ticu1iere peuvent entrer en jeu : civisme (Belgique) ; nationalite du pays
(Belgique, Irak, Suisse, Thaflande - des candidats naturalis4s depuis cinq ans
étant admissibles dans le premier pays et, a Genève, les postulants naturalises
en cours cle formation) ; bonne reputation (Belgique, République centrafricaine,
Irak, Japon, Thaflande) ; conditions dtge (Belgique, Suisse). Au Japon sont
écartés les membres d'organisations subversives, et en Thaflande les personnes
stopposant a la forme constitutionnelle du gouvernement.
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Suivant le degré et l'échelon de l'enseignement, le recrutement se fait par
nomination directe, par selection parmi les candidats classés d'après leur

competence, par conoours (examen ou sur titre) et, dans certains cas, par accord
bilateral, ces methodes etant dtailleurs souvent combinées en fonction de critères
divers. Dans certains cas, i'inscription au registre des enseignants est une con-

dition de recrutement supplementaire.

Pour les pays suivants, les reponses font état d'une priode probatoire ou
dtattente avant confirmation dans le poste ou le grade Republique federale

d'Allemagne, Royaume-Uni (Angleterre et pays de Galles), Australie, Bahrein, Del-
gique, Chypre, Congo (R4p. pop. du), Danemark, Espagne, Finlande, France, Japon,
Liban, tie Maurice, Norvège, Panama, Paraguay, Philippines, Pologne, Singapour,
Suisse (canton de Genève), Uruguay, Haute-Volta et Yougoslavie.

La periode probatoire s'appiique parfois seulement a certains niveaux et a
certaines categories d'enseignants et sa durée peut différer selon les ni-

veaux ou categories dans un mme pays. Elle est de trois ou six mois en Italie
(selon quTil s'agit des etablissements religieux ou des écoies laques privees),
de quatre mois en Espagne, de six mois Bahrein et au Japon. Elle s'tend sur
un an en Haute-Volta (pour tous les mattres du second degré), en Delgique (deux

ans dans l?enseignement artistique, plus enseignement prealable), en Finlande
(dans l'enseignement professionnel ; un a deux ans dans l'enseignement primaire),
en France (dans l'enseignement du second degré, quand les instituts de forma-
tion pédagogique auront ete mis en place), au Paraguay (avec des variations pos-
sibles, et mme des dispenses, dens des cas exeeptionnels). Elle est d'un an au
moms en Suisse (Canton de Genve), d'un a deux ans au Liban (dans ienseignement
secondaire), au Panama (un an pour les candidats professeurs ayant dêjà servi
comme instituteurs), et au Royaume-Uni (Angleterre et pays de Galles), de deux
ans a Chypre (consideres comme pleine p4riode de service), au Daneniark, a ltle
Maurice (notamment dans l'enseignement du second degre) et en Pologne, et de trois
ans a Singapour et dans l'enseignement secondaire en Uruguay. De deux a trois ans
en Republique federale d'Aliernagne, elle atteint cinq a six ans dans certains
ttLfrnderfl. La periode probatoire exigee des instituteurs vane selon les catego-
ries d'enseignement en France. Sous certaines conditions, elle peut tre rempiacee
par une autre fonnule (temps partiel, suppleance ...) au Danemark. La réponse de la
Sierra Leone fait etat, sans préciser les critères dtune telle decision, de la
possibilite de soumettre des enseignants qualifies a un stage probatoire n'exce-
dant pas trois ans. Une periode probatoire est prevue pour les enseignants recru-
tes sans avoir toutes les qualifications requises en Birmanie (deux ans), aux Phi-
lippines (dix ans ininterrompus) et en Tanzanie (deux ou trois ens). Les reponses
des gouvernements ne penmettent pas, dens l ensemble, de connaitre les raisons
d'une si grande diversite de situations nationales.

L'admission au stage probatoire se falt sur concours, compte tenu egalement
de qualifications déterminées, dan.s un certain nombre de cas : Espagne (ou

choix direct, avec prionite aux enseignants ayant deja exerce), Finlande (ensei-
gnement secondaire), Liban (pour les titulaires du brevet eienientaire ou son
equivalent dans l'enseignement du premier degre et, dens l'enseignement secon-
daire, en cas d'excedent de candidats), Panama, Paraguay (sun titre et sur me-
rite), Singapour, Uruguay (ou au menite et par avancement - enseignement secon-
daire), Haute-Volta (charges d'enseignement du second degre), Yougoslavie. Elle
est subordonnee aux seules qualifications requises pour le poste dans les



CEART/II/197O/ - page k8

cas ci-après : Bahrein, Chypre (selon schmas de service et procedure définie par
la loi), Danemark, Finlande (enseignement primaire et professionriel), France,
Japon, Lilan (enseignement secondaire), tie Maurice, Paraguay (coles publiques),
Pologne, Suisse (canton de Genève), Haute-Volta (professeurs de second degre
autres que charg4s d'enseignement). En Belgique, un certain nombre de jours de
service (au moms 2O) dans la categorie et dans un établissement d'Etat sont
requis en outre et, selon la reponse de l'Espagne, 11 peut tre demande des
preuves dtaptitude en plus des qualifications necessaires. Dans presque tous lea
cas, un stage probatoire satisfaisant mène a une nomination directe a un poste
d'enseignment. Certaines réponses indiquent que le stage eat suivi d'un examen.

Très peu de pays ont donné des précisions sur lea garanties offertes en ma-
tière de stage probatoire. En ce qui concerne la déc:Lsion dtadmission au

stage, la réponse de la Belgique énumère des garanties telles qua communication
a l'enseignant temporaire candidat a itadmission du rapport d'apprécition de
son travail, preavis de licenciement pendant cette période et droit de recours
en cas de licenciement (et d'assistance par un collègue, un délégué syndical ou
un avocat) ; celle de la Yougoslavie precise que lea candidats sont examines par
une commission d'enseignants qui soumet des recommandations motivées au Conseil
des enseinants et ont un droit d'appel contre las decisions de non-admission.
Deux garanties en cours de stage et l'issue de celui-ci sont mentionnées la
communication du rapport de stage l'intéressé et son droit de se défendre. En
font état la Belgique (procedure de reclamation et préavis de licenciement), la
RSS de Biélorussie, Chypre, la France (droit de formuler des observations), la
Sierra Leone et la Tanzanie (droit de faire des representations). Au Panama, le
fait d'empcher un candidat de participer . un concours ou a un examen ou de
dissimuler l'existence d'une vacance entrane le licenciement du fautif pour au
moms un n. Ii eat è. noter que, selon la réponse de Bahrein, le gouvernement a
le droit ae mettre fin . la période probatoire, moyennant préavis ou indemnisa-
tion, sans avoir a donner les motifs de sa decision.

Selon les réponses, las enseignants remplissant des conditions données
-pleines qualifications le plus souvent - sont nommés directement, sans

période probatoire, dans las cas suivants : République arabe syrienne (concours
pour lea andidats a. des postes exigeant des diplômes universitaires) Répu-

blique arbe unie, Bulgarie et Ceylan (concours en cas d'excédent de candidats)
RSS de Bilorusaie ; Burundi ; République dominicaine ; Ghana ; Guyane (écoles
publiques et subventionnées) ; Irak ; Isral ; Liban (dana l'enseignement du
premier degré pour les dipl6més d'école normale, les titulaires du brevet eie-
mentaire pu son equivalent étant recrutés par concours) ; Philippines (candidats
formés dans un établissement reconnu ; autrement, concours) ; Rounianie (enseigne-
ment préscolaire et primaire) ; Soudan ; Suede ; Tanzanie ; Thaflande ; Turquie ;
tJBSS (aprs accord avec le postulant) ; Venezuela ; Haute-Volta (instituteurs).
Au Guatemala, la nomination se fait au mérite, sur une liste tenue par le Minis-
tère de 1'éducation et, en Tchécoslovaquie, salon des directives arrgtees annuel-
lement par le Ministère de l'éducation.

En dehors des cas mentionnés ci-dessus, lea réponses suivantes font état de
procedures de recrutement par concours ou sur titre Argentine (tous lea

niveaux), Congo (Rep. pop. du), Dahomey, Finlande (enseignement secondaire),
Roumanie (principalement pour l'enseignement général et spécialisé, et exclusi-
vement pour lea niveaux supérieurs), Vit-nam (Rep. du) (auf en cas de besoins
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urgents pour les coles communales des zones d'insécurité) et Haute-Volta (moni-
teurs du premier degré).

Deux pays mentionnent une condition supplémentaire, qui est de satisfaire
aux conditions d'admission a la fonction publique aux Philippines et aux

exigences &une reprsentation proportionnelle des communauts religieuses au
Liban. uant aux critères de qualification, ii est a remarquer qu'en Bulgarie,
C test la nature du diplme qul compte jusqu'à cinq années de service et la qua-
lité des services au-delà, et qu'en Thaflande et a Singapour les enseignants du
secteur priv doivent avoir les mmes qualifications que leurs collègues du sec-
teur public. Selon la réponse de ce dernier pays, les candidats a l'enseignement
bnéficient dtun droit d'appel contre le refus par le directeur de l'éducation
de l'enregistrement dont dpend l'autorisation d'exercer la profession.

Les autorités compétentes en matière de recrutement varient d'un pays a
l'autre. Selon la majorité des r4ponses, ce sont les autorités minist-

rielles et administratives compétentes, avec d'autres instances dans certains
pays : chef de inspection et conseil de perfectionnement en
Belgique établissement intressé dans le cas des coles subventionnes en
Guyane et de l'enseignement secondaire en Isral ; comltés syndicaux en RSS
d'Ukraine et en URSS conseil d'Etat dans le canton de Genève. Dans d'autres
cas, c'est la commission de la fonction publique (Irak, Thaflande), une commis-
sion ou un conseil o les enseignants sont représentés (Espagne, Pologne,
Royaume-Unl (Ecosse), Uruguay et Yougoslavie oii, par ailleurs, le Conseil de la
communauté de travail élargie decide pour les postes de directeur). Le recrute-
ment incombe aux commissions d'education prefectorales et municipales au Japon
et aux conseils scolaires aux Etats-Unis et en Finlande, avec, dans ce dernier
pays, nécessité d'avoir l'approbation de l'inspecteur et decision finale a la
commission nationale des écoles en cas de desaccord. La reponse de l'Espagne
indique le directeur de l'établissement de formation comme organe competent et,
celle de la Hongrie, l'autorité employeur, tandis qu'en Republique dominicaine,
c'est le pouvoir executif qui decide, sur proposition du Secretariat a l'éduca-
tion. Dans l'ensemble, les réponses ne donnent pas d'indications suffisantes sur
la participation des enseignants aux decisions de recrutement.

Avancement a l'intérieur d'un grade et promotion de grade

Les réponses communiquees sous ces rubriques sont dans l'ensemble tres in-
completes et elles ne permettent pas toujours de distinguer entre avance-

ment dans le grade et promotion.

12k. L'avaricement dans le grade repond a une certaine périodlcité, variable sui-
vant les pays (voir partie x). Seule la réponse de la République fédérale

d'Allemagne indique qu'il n'y a pas de droit dans ce domaine (non plus que dans
celui de la promotion). Ii est rare qu'il y ait une automatieite complete de
l'avancement. Certains critères sont appliques pour d4terminer le droit d'en
bénéficier. Le plus frequent est la qualite des services ou la competence, corn-
binée selon les cas avec les qualifications ou l'acquisition d'un supplement de
formation, l'ancienneté et la conduite. Aux Etats-Unis, qualité des services,
qualification et acquisition d'un supplement de formation entrent en jeu avec
d'autres facteurs tels que voyages d'information et activités civiques. La
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réponse de 1'URSS fait tat d'une garartie d'avancement. Ii est noter que le
seul critre mentioriné pour la Rpublique de Chine est la conduite.

Très peu de réponses décrivent les procedures applicables en matière d'avan-
cemeit. Plusieurs font état d'un système de notation professiorinelle. L'exis-

tence d'ui droit d'appel ou de reclamation contre le contênu du rapport est men-
tionnée par itArgentine, la Belgique et la RSS de Biélorussie. En Sierra Leone,
l'augmenttion de traitement peut gtre remise ou refusee en cas de service ou de
conduite non satisfaisants, i'interesse etant avisé par écrit, trois mois
l'avance, de la mesure envisagée.

En Ce qui concerne la promotion, plusleurs réponses se bornent a des re-
marques gCn4rales. Celle du Japon renvoie a la réglementation pertinente.

Celle de Xa Birmanie indique que des possibilités substantielles de promotion ou
de transfert avec promotion existent dens ce pays et cellê du Maroc que les en-
seignarits b4nficient en matière de carrière de garanties comparables a celles
dont jouissent en rnatière de carrière de garanties comparables a celles dont
jouissent leurs homologues dans les pays les plus evolues. Les réponses de 1'Ar-
gentine et du Panama subordonnent la promotion a une condiite satisfaisarite.

Le Srndicat des enseignants japonais a fait observer que, dans de nombreux
cas, les militants syndicaux seraient victimes d'une discrimination en ma-

tière d'avancement et de promotion. Le gouvernement du Japon a repondu a cette
observation en affirmarit que de tels cas de discrimination n'existaient pas et
que ltavancement et la promotion etaient fondés sur l'evaluation de la compe-
tenceprofessionnelleet des resultats du travai]/J-.La réponse du Liban note que
l'avancement, en principe fonction des qualifications professionnelles, paratt
déterminé en fait par plusieurs considerations étrarigères aux exigences de la
fonction enseignante.

Le tableau VII ci-après r4sume les informations plus précises transmises
dans d'autres réponses au sujet des critères, de la procedure, des organes

compétents et des dispositions spêciales aptilicables en matière de promotion.

1. Ii cOnvient de rappeler que les allegations relatives a des actes
de discrimination anti-syndicale affectant notamment les ensei-
gnants ont été examinées par la Commission d'investigation et de
conciliation dans le cas concernant les personnes employees dans
le s?cteur public au Japon - voir BIT, Bulletin officiel,
volume XLIX, nO 1 (janvier 1966), supplement special, para-
graphe 2168.



Rep. fed.
d 'Allemagne

Republique
arabe unie

Belgique

Bulgarie

Qualité des services
et niveau de formation

Normes strictes de qualifica-
tion, experience profession-
nelle et mérite

Qualification, experience,
mérite

Acquisition du diplôme univer-
sitaire requis : avancement
du premier au deuxime degré
d Tenseignement

RSS de Pr4paration, qualifications
Bielorussie et experience requises

Experience, competence, apti-.
tude a orgarliser, au moms

3 ans de pratique pedagogique,
pour les postes de directeur,
sous-directeur, inspecteur ou
haut fonctionnaire de l'ins-
truct ion publique
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TABLEAU VII

Promotion

Nomination (pas de drolt a la
promotion)

Selection au choix, par une conimis-
sion de selection. Nomination aux
postes de direction sur epreuve par
un jury de promotion

Organes competents : services
beaux, services regionaux, Minis-
tère de l?éducation, éventuelle-
ment confirmation par be ministre,
selon niveau du poste et le type
t4tablissement

Qualifications et experience Organes compétents : chef d'établis-
requises sement et president du syndicat

d'enseignants
Qualifications excellentes et
au moms 8 années de service
pour les postes de directeur,
sous-directeur ou inspecteur

Pays Critères Procédure, organismes compétents
et dispositions spéciales

Bahrein Qualification, competence, Existence d'une vacance necessaire
experience, ancienneté, merite

Ceylan I experiences
et qualite des services

Republique Qualifications selon les eas : Les instituteurs et professeurs
de Chine 3, 'l-, 5, 8 années de service peuvent, par concours sur titre,
(Tawan) ou plus ; le cas échéant, for- avancer aux postes de directeur

mation de perfectiorinement
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Pays

Chypre

Congo (Th'p.

pop. du)

Dahomey

Finlande

Crit res

Qualifications requises pour
les grades supr1eurs ou les
postes de directeur

Deux ans de service dans le
grade immdiatement inférieur
(echelon le plus élevé) et
ancienneté totale d'une duree
déterminée

Pour les instituteurs, quali-
fications et experience
requises pour les postes de
directeur, inspecteur ou
secretaire d'un conseil
s colaire

Procedure organismes competents
et dispositions speciales

Sous reserve de vacances. Les
postes d'inspecteur et autres
positions administratives elevees
sont toujurs remplis par promo-
tion d'enseignants. Organe compe-
tent : commission du service
éducat if

Inscription au tableau d'avance-
ment etabli chaque annee pour
chaque cadre de ltenseignement.
Promotion de grade au choix et a
1 t5flQflf

Inscription au tableau dtavance
ment ; avis favorable de la Com-
mission paritaire d'avancement.
Respect d'une perequation statu-
taire

Organes competents : commissions
ou conseils scolaires, le cas
echeant commission nationale des
ecoles. En fait, relativement peu
de possibilités de promotion

Pour les professeurs, qualif 1- Dans la règle, par concours ouverts
cations et experience

Enseignement professionnel Concours
en plus des exigences profes-
sionnelles, 5 ê. 10 années de
service

Danemark Qualifications theoriques,
experience profess ioimelle,
anc iennet é

Etats-Unis Entre autres critères, 4tudes La promotion aux postes d'inspec-
supplémentaires, obtention teur et aux positions administra-
d'un grade plus élev4, expe- tives est possible
rience pédagogique



Pays

France

Ghana

Guyane

Hongrie

Critères

Qualifications requises
évalues selon des critères
professionnels déterminés, en
consultation avee les organi-
sations d'enseignants ; exi-
gences d'un nombre dtermin
d'années de service seulement
en cas de pénurie dans une
cat égorie

Qualifications, experience,
comptence, ancienneté, mérite

P2ncienneté de 10 années pour
la promotion de l'instituteur
a un grade plus eleve

Cinq annees de service de plus
et dipl6me universitaire pour
l'admission a lexamen donnant
accs au poste de directeur

Qualifications théoriques,
experience professionnelle,
ancienneté et, au besoin,
obligation d'acquerir Un
supplement de formation
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Procedure, organismes compétents
et dispositions spéciales

Nomination au poste dtinspecteur
départemental : seulement par
c oncours

Nomination aux postes de directeur,
proviseur, censeur, inspecteur
dacadémie ou inspecteur general
en général sur une liste d'aptitude
ou par cooptation. Postes pourvus
obligatoirement par des personnes
issues du corps enseignant

Le changement de cat egorie entratne
la prise en compte totale ou par-
tielle du temps passe dans la
categorie antérleure

Promotion aux positions supérieures:
sur recommandation des directeurs
d'établissement qui adressent au
Ministère de l'éducation des rap-
ports confidentiels annuels sur les
candidats possibles

Qualifications requises, Nomination par concours aux postes
acquises ou complétées une fois par an sous reserve de

vacances
En plus, pour nomination aux
postes de direction, ancienneté,
aptitudes personnelles et parti-
cipation a des cours spéciaux

Irak En plus des dispositions du Nomination par la Commission do
Statut de la fonction publique, promotion du Ninistère de ltéduca-
dipl&ne universitaire approuvé tion, oi est représenté le Syndicat

des enseignants
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Pays

Isral

Paraguay Dipi6me professionnel,
anc:iennete d'au moms 5 axis,

competence, conduite irre-
prochable, avoir participe
a des cours ou seminaires
pedagogiques

Procedure, organismes comp4tents
et dispositions spéciales

Postes de sous-directeurs : nomi-

nation après consultation avec le
directeur mnteresse. Competence
de l'inspecteur de district

Postes de directeurs : nomination
par le Ministère de l'éducation sur
la base d'annonces publiques les
candidats paraissent devant une
commission (deux representants du
ministre, un représentant de
l'autorite locale, un representant
du Syndicat des enseignarits) qui
recommande un candidat

Postes d'inspecteurs : mme pro-
cedure, mais la commission est une
commission de la fonction publique

Nomination des chefs de départe-
ment et des sous-directeurs par
le chef d'etablissement, en con-
sultation avec les inspecteurs

Nomination des directeurs par le
ou les propri4taires de l'école
(annonces publiques), aprs consul-
tation avec l'inspectorat

Promotion par nomination.
Competence du Ministère de
i education

Promotion par nomination aux postes
de directeur dtecole, de proviseur
ou a des postes comportant des at-
tributions speciales, ainsi qu'aux
postes de :directeur dans lea organes
des autorités seolaires. Tous ces
postes sorit pourvus par des
ense ignants

Roumanie Normes établies par l'Etat Promotion sur concours

Critères

Qualifications et experience
requises selon poste dans
l'enseignement du premier
degre

Qualifications selon postes
dans l'enseignement secon-
daire (priv4)

Poioie Qualifications et exprience
de haut niveau

Periode d'enseignement de 3 ê.
10 années, selon poste et
type dcole



Singapour Acquisition de qualifications Promotion par nomination aux postes
plus levées de directeur, maitre de conference,

inspecteur, etc.
Diplome universitaire pour
passage de l'enseignement du
premier degre a l'enseignement
se conda ire

Thaflande Normes strictes de qualifica-
tions, d'experience profession-
nelle et de merite
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Uruguay Promotion aux postes de directeur
(enseignement et d'inspecteur : concours sur
secondaire) mérite

Yougoslavie Normes de qualification ?romotion sur concours aux postes
prescrites de directeur

Stabilite professionnelle et securite de l?emploi

En ce qul concerne l'enseignement d'Etat ou public, près de la moitié des
réponses des gouvernements contiennent des commentaires au sujet de cette

question.

La securite d'emploi paratt particulièrement bien assurée, selon les ré-
ponses, dans les cas suivants : enseignants fonctionnaires de la Republique

féd4rale dtAllemagne, qul sont nommés a vie ; instituteurs finlandals et ensei-
gnants bulgares et hongrois, dont le transfert dans un autre poste est garanti
en cas de reduction de personnel ; existence d'une garantie officielle de sécu-
rite d'emploi : RSS de Biélorussie, deux tiers des Etats des Etats-Unis, Pologne,
Roumanie, RSS d'Ukraine et UTtSS. Certains Etats soulignent que les enseignants
jouissent de la securite d'emploi sans préciser comment : Argentine et Panama
(tant que l'efficience et la coriduite sont satisfaisantes) ; Australie, Birmanie,

Suede Qualifications theoriques,
experience profess lorinelle et
anc ienneté

Tanzanie P4riode d'essai de 6 mois ou davan-
tage dans le nouveau poste. Droit
de representation a l'intéressé si
sa promotion nTest pas confirmée

Pays Critères Procedure, organismes competents
et dispositions spéciales

TJR5S Acquisition de qualifications
plus elevees et experience
professlonnelle
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Ghana, Mroc et Singapour (une fois la titularisation acquise) ; République cen-
trafricaine, Kowet et Toga (mme sécurité que les fonctionnaires) ; Guatemala
(protection de la loi) ; Chypre (caractère permanent des postes de ltenseigne-
ment public). Les réponses de la France, de la Guyane, du Soudan, de la Turquie
et du Vetiezuela fondent cette affirmation sur le rattachement è. la fonction pu-
blique. Cependant, celle du Venezuela indique que la nomination se fait en
ral pour une anne scolaire, l'enseignant continuant en ait dans sa charge a
mains de mutation.

Q,uelques réponses font êtat de dispositions particulières destinées a favo-
riser la sécurit d'emploi en cas de licenciement : droit de recours admi-

nistrati en France ; nécessit dtun préavis pour les enseignants temporaires et
d'une d4çision judiciaire pour les permanents en Sude ; garanties diverses
(avertissement du directeur gnéral du Ministère de lducation, rapports néga-
tifs répOndant a des conditions dterminées, accord sur les conditions du licen-
ciement - retraite, mutation, indemnisation) dans lenseignement public en Isral,
la mme procdure s'appliquant daris ltenseignement secondaire (privé) sauf que la
decision relève de l'administration de l?école ; autorisation du syndicat et
draft dtappel jusqu'. la Cour suprme en RSS de Biélorussie ; approbation du di-
recteur énéral de lteducation dans le cadre de la legislation pertinente en
Sierra Leone. La Bulgarie et la Hongrie mentionnent l'attribution dtun poste ap-
proprie n cas d'incapacite partielle et la Belgique la mise a la retraite anti-
cipee en cas dincapacite pour cause de maladie. Autrement, la securite &emploi
est surtut envisagée dans les reponses comme ilee a l'octroi de garanties contre
l'arbitraire, question qui relève de la section qui suit

Les enseignants engags sous contrat ant en général tine moindre sécurité
dtemploi, specialement dans l'enseignement privé. La durée des contrats est

variable. Elle est dtun an dans les etablissements privés selon la réponse de la
Turquie (minimum impose par la loi) et de l'Italie (annee scolaire, mais duree
indeterminee, au-delâ de l'annee scolaire, dans les 4coles 1aques). Les contrats
sont renQuvelables annuellement en République de Chine (sauf pour les institu-
teurs qui sont affectés saris limitation de durée a 1 echelon local) et au Vit-
nam pour certains enseignants non precises. La réponse de la Suisse indique que
la duree des contrats des enseignants confirmes vane entre trois ans et la vie
professionnelle, mais qu'ils sont renouvelables plus ou mains automatiquement,
et celle de la Grèce, que le personnel des ecoles techniques dépendant du Minis-
tère du travail est engage sun contrat de cinq ans. A BaIrein, les enseignants
étranger sont engages sur contrat de deux ans renouvelable et peuvent tre ii-

cenciés vec preavis. En R4publique federale d'Allemagne, le contrat des ensei-
gnants enployes de ltEtat peut aussi tre résilié moyennant préavis, mais seule-
ment tant qu'ils ntont pas encore 15 ans d'ancienneté.

I r a lieu de noter qutau Japan et en Tanzanie, la suppression de paste,
y cømpris pour raison de réorganisation, est tin motif de licenciement, de

mme que la suppression de credits budgetaires en Uruguay. A Bahrein, les ensei-
gnants permanents peuvent tre mis a la retraite a tout moment moyennant preavis
ou indemnisation. En Espagne, les enseignants des centres confessionnels de for-
mation peuvent tre licenciés en taut temps, moyennant preavis, 51 tin candidat
dipl6me U'université devient disponible et, dans l'enseignement professionnel et
technique, la creation dtun centre de formation sans autonisation de l'employeur
est tin motif de licenciement. En Sierra Leone, l!employeur peut inviter tout en-
seignant a quitter le service après ltge de 145 ans.
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Régime disciplinaire

1.51. En dehors de motifs d'incompétence, inefficience, negligence et autres in-
suffisances de caractère professionnel ou de motifs relevant traditionnelle-

ment de la lol pénale, plusieurs réponses font état de fautes particulières qui
sont sanctionnées proportionnellement l'importance qui leur est attribuée

violation des lois organiques sur léducation (Panama), non-accomplissement
des obligations fixées par le statut du professorat Cu dtinstructions dtau_

torités compétentes (Uruguay), absence de reunions organisées par les auto-
rites (Paraguay) ou des reunions réputées nécessaires (Turquie) ;

ivresse publique, alcoolisme (Panama, Thaflande), sévices sur la personne
d?élèves (Panama, Paraguay, Turqule), fumer en classe (Liban), adultère
(Thaflande), aider les élèves a tricher Cu les inciter a la révolte (Turquie),
insubordination (Australie du Sud, Espagne, Paraguay, Etats-Unis) ;

mauvaise administration de biens scolaires (Paraguay), dommages causes au
batiment ou mobilier scolaires (Turquie), acceptation de cadeaux (Liban),
abus de pouvoir (Ghana) ou de poste en vue de buts lucratifs (Paraguay),
activités lucratives ou autres nuisibles a ltaccomplissement des obliga-
tions professionnelles (Sierra Leone), Investissements dans une compagnie
locale (Bahreln), difficultés sérleuses d'ordre financier (Bahrein, Sierra
Leone) ;

affiliation a un parti politique ou un syndicat (Liban) ou une organisation
subversive (Japon), participation a des controverses politiques (Ghana),
aetivités politiques (Guatemala, Liban, Vit-nam), participation a la grève
(Liban, Paraguay, Philippines),activité politique en classe (Uruguay), pro-
noncer des discours (Liban), publier des écrits sans autorisation préalable
(Liban) Cu des écrits autres que dtintért général sans autorisation du chef
de 1 'Etat (Bahrein). Il est . noter que dans leur réponse les Etats-Unis
dtAmérique font corinatre qu'en vertu des lois sur la sécurité de l'emploi
existant dans les deux tiers des Etats, un enseignant ne peut tre licencié
pour des motifs d'ordre politique Cu personnel.

135. En ce qui concerne les procedures applicables, la réponse de la République
fédérale d'Allemagne indique quTil n'y a pas de droit clairement défini,

tandis que celle dtIsral, oi la situation est la mme, precise qu'un projet de
loi est . l'examen pour adapter la loi sur la fonction publique aux besoins des
enseignants publics en ce domaine, ainsi qu'un projet dtaccord sur des procedures
disciplinaires pour le secteur privé. La réponse de Chypre affirme que les ensel-
gnants jouissent des droits recommandés par l'instrument er matière disciplinaire.
Dans les pays oü les enseignants publics dependent de la fonction publique, c test
le régime disciplinaire de la fonction publique qui semble stappliquer générale-
ment, mais les renseignements fournis ne permettent le plus souvent pas de savoir
dans queue mesure les enseignants sent représentés dans les organes discipli-
naires compétents pour la fonction publique. Les réponses du Chili et du Soudan
soulignent l'indépendance de ces organes. Celle du Venezuela mentionne seulement
qu'une procedure est prévue pour itexamen des cas graves. La réponse de la Répu-
blique arabe unie indique que les enseignants doivent se conformer au code d'hon-
neur établi par le syndicat.
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Quelques réponses fournissent des indications sur la publicité de la procé-
duZ'e disciplinaire. Ainsi la réponse d'Isral et de Singapour precise que

les proédures et conclusions disciplinaires ne sont pas rendues publiques, celle
de l'Irk qu'elles ne le sont quten cas de nécessité, et celle de la Hongrie que
les mesiires disciplinaires prises ne sont pas rendues publiques mais que connais-
sance pøut en tre donnée au personnel enseignant de lttablissement scolaire, si
cela eat considéré bénéfique pour l'enseignant en cause et la collectivité.

Un certain nombre de garanties applicables pendant la procedure disciplinaire
sont mentlonnées dans les réponses suivantes

drOit dttre inforrné par ecrit des griefs et de leurs motifs : Belgique, Bul-
garie, Ceylan, Chypre, France, Ghana, Norvège, Pologne, Eoyaume-Uni (Angle-
terre et pays de Galles), Sierra Leone, Singapour, Turquie ;

drøit d'accès au dossier : République fédérale d'Allemagne, Belgique, Bir-
manie, République centrafricaine, Ceylan, Chypre, Dahomey, France, Irak,
Pologne, Tanzanie, Uruguay, Vit-nam ;

drolt d'etre informé par écrit des decisions prises et des motifs : Belgique,
Bi]manje, Bulgarie, Ceylan, Chypre, France, Japon, Panama, Pologne, Royaume-
Un! (Angleterre et pays de Galles).

Plusieurs réponses font état expressément d'une participation des enseignants
aux decisions disciplinaires. Elles sont reproduites dans le tableau VIII ci-

après, avec les garanties signalées par ces rnmes pays en matière de defense et
d'appe1

D'autres réponses indiquent l'autorité compétente sans mentionner une telle
participation. Dans certains cas, ii stagit de conseils, commissions ou

comités divers dont la composition n'est pas précisée : Bahrein (pour les grades
supérieurs), Birmanie (pour les grades inférleurs), Cameroun, République centra-
fricaine, Chypre, Etats-Unis d'Amérique, Finlande, ile Maurice, Hongrie et Uruguay
(pour lea fautes graves). Dens &autres cas, 11 s'agit au Ministère ou de la di-
rection de l'éducation, des supérieurs ou des chefs d'établissement : Bahrein
(grades inférleurs) ; Birmanie (grades supérieurs) République centrafricaine,
Chypre t Hongrie (fautes iegères) ; Ghana ; Irak ; Panama ; Sierra Leone ; Soudari.

D'autre réponses encore ne fournissent pas de renseignements sur lea autorités
compéteztes.

1O. Parmi lea pays qui ne mentionnent pas de participation des enseignants aux
oranes disciplinaires, beaucoup font mention du droit de se défendre

(Bahreir, Birmanie, République centrafricaine, Ceylan, hypre, Ghana, le Maurice,
Norvge Panama. Roraume-Uni (An1eterre et pays de Galies), Sierra Leone, Singa-
pour, Soudan, Tehécoslovaqule, Uruguay, Vit-nam (Rép.du) et quelques-uns d'un délai
pour prparer la defense (Chypre, Panama). Plusleurs reconnaissent le droit de se
faire dfendre ou assister: République fédérale d'Allemagne (devant les conseils de
personnel - par le syndicat devant les tribunaux du travail), Ceylan (représen-
tent du choix de itenseignant), Chypre, Hongrie (parent, collègue, syndicat,
avocat), Irak (avocat choisi par le syndicat), Japon (dlégués ou représentants
syndicaux), Royaume-Uni (Angleterre et pays de Galles) (par un ami), Singapour
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(personne choisie par l'enselgnant), Suede (syndicat), Soudan (avocat), Tchéco-
slovaquie (yndicat). uand au droit d'interjeter appel, ii en est fait 4tat dans
les réponses cl-après : Rpublique arabe syrienne (recours au syndicat, qui lrter-
vient auprès du Ministère), Birmanie, R4publlque centrafricaine (recours au syn-
dicat), Ceylani (devant la commission de la fonction publique), Chypre, Espagne
(tribunaux du travail pour itenseignenlent professionnel), Finlande (sauf pour les
sanctions légères), Ghana (Ivlinistère de léducation), Guatemala, Hongrie, Irak,
Japon, Liban, Panama (vole judiciaire en cas de licenclement), Singapour, Soudan
(commission indépendante de la fonction publique, chef de l'Etat), Tchécoslovaquie
(syndicat, vole judiclaire), Yougoslavie.

Le Syridicat des enseignants japonals a f alt observer que la composition de la
commission du personnel n'est pas equitable, que les commissions compétentes

sont saisies dtun tres grand nombre de cas mals que, pour les cas impliquant des
membres du syndicat, quelques decisions seulement ant été prises, de sorte que la
commission du personnel n'a aucun moyen de faire bénéficier lea enseignants yb-
times de sanctions dlsciplinaires injustes d'une assistance juridique. Le gouver-
nement du Japon, en reponse . ces observations, a indiqué que les membres de la
commission du personnel sont designes par le directeur de l'autorite publique
locale, avec le consentement de l'assemblée, parmi des personnes de la plus haute
moralite et integrite, connues pour leur dévouement au principe de l'autonomie
locale ainsi que de la démocratie et de l'efflcience de l'admln±stration et ayant
connaissances et jugement en matlère d'administration du personnel et que, lors
des designations, on veille a ce qutil n'y ait pas deux membres du mme parti
politique. Parmi les raisons des retards signales, l'une est que les enseignants
interesses ou le syndicat saisissent l'occasion de ltexainen du cas pour affirmer
la position gnéra1e du syndicat, fournir des preuves sans rapport avec le cas
ou faire des allegations sur des points non essentlels.

Selon la reponse du Liban, seuls lea enseignants ayant au moms deux ans
dtancienneté dns le mme etablissement ont une possibilité de recours de-

vant une commission d'arbitrage recemment lnstituée, et seulement en cas de
licenclement ou rCvocation. La reponse de ce pays ajoute que, hors les cas oü
une mesure prise contre un enseignant relève des conseils de diclpline, l'en-
seignant eat iaisse a la merci de son superieur, dont le jugement est irrévo-
cable, dtautant plus qutil nex1ste aucune forme d'organlsation professionnelle
ou syndicale qul prenne en main les causes des enseignants.
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V. DROITS ET DEVOIRS DES ENSEIGNANTS

1k5. La Recommandation stipule que tous les enseignants devraient jouir des fran-
chises universitaires dans 11exercice de leurs fonctions, qu'ils devraient

assumet' le rôle essentiel dans le choix des manuels et itapplication des mthodes
pdagoiques, dans le cadre des programmes approuvés, et qu'ils devraient égale-
ment participer a l'élaboration de nouveaux programmes, manuels et auxiliaires
d'enseignement. Les enseignants et leurs organisations devraient tre régulière-
ment consu1ts sur des questions telles que la politique de ltenseignement, l'or-
ganisation scolaire et tous changements survenant dans l'enseignement. Les sys-
tèmes dtinspection et de contrle ne devraient pas restreindre la liberté, ltini-
tiative et la responsabilité des enseignants. Ii importe de favoriser la coopra-
tion eritre parents et enseignants, mais les enseignants devraient tre protégs
contre le ingérences injustlfi4es des parents dans les domaines qui sont essen-
tiellenient de la competence professlonnelle des enseignants. Tous les enseignants
devralent se conformer a des normes aussi levées que possible dans toutes leurs
activites professlonnelles ; la definition et le respect de ces normes devraient
tre asurés avec le concours des organisations d'enseignants.

l. La Recommandation stipule que les enseignants devraient tre encourages a
participer a la vie sociale et publique, tre libres d'exercer tous les

droits civiques dont joult l'ensemble des citoyens et tre eligibles a des
charges publiques. Les traiternents et les conditions de travail des enseignants
devraient tre determines par vole de negociations entre les organisations d'en-
seignaits et les employeurs, publics ou privés. Des prOcedures devraient tre
tablies, par vole de r4glementation ou par vole d'accord, pour garantir aux
enseigiants ce droit de negocier. Les confilts relatifs aux conditions d'emploi
des eneignants qui surviendraient entre ceux-ci et leurs employeurs devraient
tre regies par l'entremise d'organismes paritaires appropriés, et au cas o il

y aurait rupture des négociations entre les parties, lês organisations d'ensei-
gnants devraient avoir le drolt de recourir aux autres moyens d'action dont
disposent normalement les autres organisat ions pour la defense de leurs intérts
légitimes.

i5. En ce qul concerne les drolts et devoirs des enseLgnants, les questions
posées étalent les suivantes

Q,uel est le contenu des franchises universitaires reconnues dans votre
pays aux diverses categories dtenseignants visées par ].a recommandation ? Prière
d'lndiquer queues garanties existent pour assurer la jouissance de ces fran-
chises et les difficultés auxquelles donne lieu leur octroi dans la pratique.

Prière de fournir des details sur le r6le des enseignants individuels
et des organisations d'enseignants dans l'élaboration des politiques scolaires,
i'amélioration des programmes et des manuels, le choix des auxillaires dtensei_
gnement et des méthodes, les relations avec les autorités publiques, les asso-
ciations de parents et autres organisations s'intéressarit a l'enseignement.

Prière de décrire (en indiquant s'il existe des differences entre les
droits des enseignants dans les écoles publiques et dans les écoles privées)
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les procedures statutaires ou autres qul permettent aux organisations
dtenseignants de negocier avec leurs employeurs les traitenients et les
conditions de travail ;

la procdure de règlement des conflits entre les enseignants et leurs
employeurs concernant les conditions d'emploi, et les niesures que peuvent
prendre les organisations d'enseignants pour la defense des intérts de
leurs membres lorsque cette procedure ne permet pas un règlement des
conflits ou lorsque ces negociations ntaboutissent pas ;

les autres formes de relations etablies entre les autorités gouvernemen-
tales et les enseignants si les procedures mentionnées aux alinéas a)
et b) n'existent pas encore.

Contenu et jouissance des franchises universitaires

Le 26 pays ci-après n'ont pas répondu . cette question : Brésil, Bolivie,
F(épubiique centrafricaine, Congo (Rep. pop. du), Congo (Rep. dém. du),

Danemark, Grèce, Italie, Kowet, Laos, Liberia, Luxembourg, tle Maurice, Monaco,
Norvège, Panama, République arabe unie, Roumanie, Singapour, Sierra Leone,
Suisse, Syrie, Togo, Turquie, UBSS, Vit-nam.

Si la Recommandation prévoit au paragraphe 61 que "dans l'exercice de ses
fonctions, le corps enseignant devrait jouir des franchises universitaires",

elle ne définit pas l'étendue exacte de ces franchises. Ii semble, d'après les
rapports qul fournissent des informations sur ce point, que cette notion est
interprétée diversement par les gcuvernements. Certains d'entre eux considèrent
la question uniquement en fonction des méthodes d'enseignement. D'autres l'envi-
sagent dans une perspective plus large, en reconnaissant les droits généraux des
enseignants a participer a la vie publique et a exercer des droits civiques. Ii
convient donc de lire l'analyse qui suit en tenant compte de ces differences de
conception et d'interprétation.

Les pays ci-après indiquent dans leur rapport que les enseignants de tous
niveaux jouissent de franchises universitaires completes : Argentine, Bel-

ique, Chili, Espagne, Malaisie, Nigeria, Royaume-Uni, Soudan et Uruguay. En
revanche, les libertés professionnelles des enseignants semblent plut6t limit4es
en Irak et au Liban, et le rapport du Ghana indique que les franchises univer-
sitaires, au sens du paragraphe 61 de la Recommandation, ne s'appliquent pas au.ic
enseignants.

Dans 37 pays, la jouissance des franchises universitaires est soumise a
certaine.s restrictions : des programmes scolaires, des manuels oudes me-

thodes pédagQgiques ysont imposes aux enseignants (voir le tableau Ix). La
portée de ces restrictions vane considérablement d'un pays a itautre. En gene-
ral, les maitres ont une plus grande liberté d'action dans l'enseignement secon-
daire que dens l'enseignement primaire. Un certain nombre de pays signalent que
les autorités chargées de l'4ducation désirent développer ltesprit d'initiative
et le sens des responsabilites parmi les enseignants.
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Le tableau IX ci-après montre que 19 pays signalent l'existence de garan-
ties assurant aux enseignants la jouissance des franchises universitaires,

tandis que 50 n'ont pas répondu . la question. Le plus souvent ces garanties
sont fondées sur la Constitution ou sur une autre lol. Dans dtautres cas, selon
les réonses, les coutumes du pays et le prestige dont jouit traditionnellement
la fonQtion enseignante valent une garantie juridique (Chine (Rep. de), Maroc).
En Belique, un code déthique, en Tch4eoslovaquie et en TJBSS, un code du tra-
vail, $arantissent les droits professionnels des enseignants. Le Royaume-tjni
déclar que la jouissance des franchises universitaires, bien qutelle ne soit
ni défjnie ni garantie statutairement, est l'un des principes fondamentaux de
1 'enselgnement.

Acun gouvernement ne fait etat de difficultes resultant de l'octroi des
fianchises universitaires aux enseignants. Le Comite a toutefois note que

le Syridicat des enseignants japonais, dont les observations ont été communiquées
lUnsco par la Confederation mondiale des organisations de la profession en-

seignaiite, declare que les enseignants japonais ne jouLssent ni des franchises
univeritaires ni de l'autonomie dans l'exercice de leur profession, bien que
ces libertés soient garanties par la Constitution et la Loi fondanientale sur
l'éduc.tion, et qu'ils sont menaces de sanctions disciplinaires lorsqu'ils ne
suivent pas exactement le programme prescrit. Dans ses remarques sur ces obser-
vation, le gouveriement japonais souligne que le gouvernement et les conseils
de l'&.ucation des organismes publics beaux ont le droit d'intervenir dans les
activits professionnelles des enseignants, mais qu'aucun enseignant qul ntavait
pas suivi exactement le programme fixe n'a jamais fait l'objet dtune sanction
disciplinaire. Le syndicat des enseignants japonais fait également observer que
be Min±stère de l'éducation établit un classement des enseignants dtaprès leur
efficaoite, afin d'exercer un contr&le sur be contenu c3e l'enseignement, en vio-
lation de l'artiebe 10 de la Lol fondanientale sur l'education, et qu'en 1961i1
a orgarisé d'autorité, dans tout le pays, des tests sur les résultats scolaires,
af in d voir dans queble mesure b'enseignement donné était conforme aux plans
gouverAementaux. Le gouvernement japonais a repondu que be classement par ordre
de vabur est justifie par bes impératifs d'une administration moderne et qu'en
déclenOhant une série de grèves pour s'opposer a ce système, le Syndicat des
enseigtants japonais avait gravement desorganise la vie scolaire. En ce qui con-
cerne ies tests, le gouvernement japonais note que be but etait dtobtenir les
données nécessaires pour ameliorer les conditions dtenseignement et ltenseigne-
ment lui-mme en vérifiant le niveau d'instruction des eleves.



Pays

Allemagrie (R4p. fd. d') x X

Argentine x

Australie

Autriche

Bahrein

Belgique x

Biélorussie (RSS de)

Birmanie

Bol ivie x

Brésil x

Bulgarie

Burundi

Cameroun

Rpublique centrafricaine x

Ceylan

Chili x

Chine (Rp. de)

Chypre

Congo (Rp. pop. du) x

Congo (Rep. dém. du) x

Costa Rica

Dahomey x

Danemark x

République dominicaine

Equateur

Espagne x

Etats-Unies d 'Amérique

F Inlaride

1. Etendue 2, Garanties

Sans res- Pas d'in- Pas dTin-
Limitee Juridiques Autres

trictions formation formation
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TPIBLEAU IX - Etendue et garanties des franchises universitaires

(sulvant les rapports des gouvernements et sous rserve des explications détuillées
données aux paragraphes 5-9 ci-dessus)
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1, Etendue 2, Garanties

Sans res- Pas d'in- Pas d1ln-Limite Juridiques Autres
trietlons formation formation

France x

Ghana

Grèce x

Guatemai x

Guyane

Haute -VoLta

Hongrie

Inde

Irak

Israi

Italie

Japon x

Kowe!t

Laos

Liban

Libria

Luxembourg

Malaisie x x

Maroc x x

lie MaurIce

Monaco

Nigeria x x

Norvège

Panama

Paraguay

Phiiippiies x

Pologne x

Répubiiqie arabe unie

Roumanie

Royaume-Uni x x

Sierra LØone



Pays

Singapour

Soudari

Suede

Suisse

Syrie

Tchcoslovaquie

Thallande

Togo

Turquie

Ukraine (RSS d?)

TJBSS

Uruguay

Venezuela

Vit-nain (Rp. du)

Yougoslavie

Sans res- Pas d'in- Pas d'in-
Limite Juridiques Autres

formationtrictions formation

x

x

1. Etendue 2. Garanties

x

x

x
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x

x

x x
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Participation des enseiiants a la dtermination de
la politique de l'ducation

152. Le tableau X ci-après montre que 30 rapports ne contiennent aucune informa-
tiozi precise sur ce point. Toutefois, aucun pays ne r4pond négativement a ].a

question relative au r6le des enseignants dans la determination de la politique
de l'éducation. Cinquante-six rapports mentionnent le r&le des orgariisations d'en-
seignants et dix-huit la participation des enseignants a titre Individuel. Douze
rapports font etat de ces deux types de participation :

TABLEAU X - Participation des enseignants a la determination
de la politique de l'education

Pays
Participation

Individuelle Collective

Aucun
renseignement

precis

Allemagne (Rep. fed. d') x

Argentine x

Australie X

Autriche X

Bahrein x

Belgique X

Biélorusie (RSS de) x

Birmanie X

Bolivie X

Bresil x

Bulgarie x x

Burundi x

Cameroun x x

République centrafricaine x

Ceylan

Chili x

Cbine (1ép. de) x

Ch'pre x

Congo (F(ép. pop. du)

Congo (Rep. dem. du)

Costa Rica x

Dahomey x



Pays
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Aucuri
Participation

renseignement
Individuelle Collective précis

Danemark X

Républlque dominicaine

Equateur X

Espagne X

Etats-.Unls d'Amérique x x

Finlande X

France x X

Ghana x

Grèce x

Guatemala X

Guyane x x

Haute-Volta X

Hongrie X

Inde x

Irak x

Isral x

Italie x

Japon x

Kowe!t x

Laos x

Liban x

Liberia x

Luxembourg X

Mala.isie x x

Maroc x

lie Maurice x

Monaco x

Nigeria x

Norvège X

Panama x

Paraguay x
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Pays
Individuelle Collective

Participation
Aucun

rense ignement

précis

Philippines

Polo gne x x

République arabe unie x

Roumanie

Royaume -Un I x x

Sierra Leore

Singapour

Soudan

Suede

Suisse x

Syrie

Tchécoslovaquie

Thaflande

Togo x

Turquie

Ukraine CR58 d )

TJRSS x

Uruguay

Venezuela x

Vit-nam (Rep. du)

Yougoslavle
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R1e des enseignants dans l'amélioration des programmes
et des manuels scolaires

153. Cette question est 1aisse sans réponse dans 2k rapports. Main dens la
grande majorité des rapports (50), ii est signa1 quo les enseignants parti-

cipent activement aux travaux de revision et d'amélioration des programmes, ainsi
qu'à l'élaboration des manuels et des auxiliairés d'enseignement. En gnéra1 les
enseignants participent a ces travaux titre individuel, en qua1it de. membres
de commissions tehriiques et de conseils consultatifs (voir le tableau XI). L'Inde
a rpondu que les enseignants ne jouaient aucun r6le dans ltamélioration des pro-
grammes et des manuels scolaires.

15k. D'après le Syndicat des enseignants japonais, au Japon, aucune organisation
d'enseignants ne serait autorise par la loi a intervenir dens l'élaboration

des programmes d'enseignement. Le gouvernement japonais conteste cette affirma-
tion et fait observer que certains reprsentants d 'organisations d 'enseignants
ont ét nommés membres de divers conseils charges de s'occuper des programmes.

Choix des m4thodes pedagogiques

155. Trente rapports ne répondent pas a cette question et k3 laissent entendre
que les enseignants sont libres d'adopter la méthode d'enseignement qu'ils

jugent la mieux adaptée a leurs élèves. Dens certains cas, los enseignants sont
également autoriss a choisir leurs manuels, tandis que dens d'auEres pays ceux-
ci leur sont imposes par les autorités chargees de l'éducation. L'Inde a répondu
que les enseignants ne jouissaient pratiquement d'aucune liberté dans le choix
de leurs methodes pédagogiques (voir le tableau XI ci-après).
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TABLEAU XI

R61e des enseignants dans

Pays ltamélioration des pro- le choix des méthodes
grammes et des manuels d tenseignement

sc olaires

Allemagne (Rep. fed. d') x

Argentine x x

Australie x x

Autriche X

Bahrein x x

Belgique

Blélorussie (RSS de) x

Birrnanle x x

Bolivie

Brésil

Bulgarie x x

Burundi X

Cameroun

République centrafricaine x

Ceylan x x

Chill x x

Chine (Rep. de) x x

Chypre x x

Congo (Rp. pop. du)

Congo (Rep. dm. du)

Costa Rica x x

Dahomey x x

Danemark x x

République dominicaine

Equateur X

Espagne x

Etats-Unis d'Amérique x x

Finlande x x

France x x
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Ghana x x

Grèce

Guatemala x

Guyane x

Haute-Volta x

Hongrie x x

Inde

Iraic x

Israi x x

Italie

Japan x x

Kowet x

Laos

Liban

Liberia x

Luxembourg X

Malaisie x

Maroc x

lie Maurice x

Monaco x

Nigeria x

Norvge x x

Panama x x

Paraguay

Philippines x x

Pologne x

République arabe unie x X

Roumanie X

Royaume-Uni x x

Role des enseignants dans

Pays 1'amlioration des pro- le choix des mthodes
grammes et des manuels d'enseignement
scolaires



CEART/fl/1970/k - page 7k

R61e des enseignants dans

Pays l'amélioration des pro- le choix des méthodes
grammes et des manuels d 'enseignement
scolaires

Sierra Leone X

Singapour x x

Soudan x

Suede x x

Suisse x

Syrie

Tchécoslovaquie x X

Thaflancle

Togo x x

Tuqule X

Ukraine (RSS d') x x

URSS x

Venezuela x x

Vit-nam (Rep. du)

Yougoslavie x x
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Relations avec &autres organisations

Les rponses des pays ci-après font tat d'une cooperation entre organisa-
tions d'enseignants et organisations de parents d'élèves : Argentine, Aus-

tralie, Belgique, Bielorussie (BBS de), Birmanie, Cameroun, République centrafri-
caine, Chili, Costa Rica, Dahomey, Etats-Unis d'Amérique, Guatemala, Italie,
Liberia, tie Maurice, Monaco, Norvège, Paraguay, Philippines, Pologne, Royaume-
Uni, Sude, Suisse, Togo, Ukraine (BBS d'), Uruguay, Vit-nam (Rep. du), Yougo-
slavie. Plusieurs repon'ses siialent l'existence d'organisations mixtes enseigriants-
parents (Argentine, Birmanie, Cameroun, Norvège, Paraguay, Philippines, Suede, etc.).
La Pologne, la Tchécoslovaquie, ltUkraine (BBS d') et l'URSS indiquent dans leur
réponse que les organisations d'enseignants coopèrent avec les sindicats. D'autres
rapports mentionnent une cooperation avec des organisations d'employeurs (Suisse)
et diverses autres associations a buts éducatifs (Costa Rica, Etats-Unis d'Amerique,
France, Guatemala, etc.)

Participation des enseignants la vie publique
et exercice des droits civiques

Le questionnaire ne contenait pas de questions concernant expressément la
participation a la vie publique et ltexercice des droits civiques par les en-

seignants, et les gouvernements n'ont generalement pas fourni d'informations sur
ce point. Deux pays cependant (France et Pologne) indiquent expressement que,
comme le prevoit la Recommandation, lea enseignants publics jouissent de l'exer
cice de tous les droits civiques et sont eligibles aux charges publiques, avec
conservation des droits d'ariciennete et des droits a pension et retour au poste
antérieur ou un poste equivalent itexpiration du mandat. En revanche, l'ana-
lyse des conditions d'emploi et de carriere (voir le chapitre precedent) fait
apparattre que, dans un certain nombre de pays, ii existe des restrictions a
l'exercice par les enseignarits des droits reconnus aux citoyens en gén4ral. Le
non-respect de ces restrictions peut avoir un effet défavorable sur les possibi-
iite5 d'accès a la profession et dtavancement ou donner lieu l'application de
sanctions disciplinaires. Les commentaires reçus du Syndicat des enseignants ja-
ponais incliquent que les enseignants des écoles locales sont totalement prives
de droits politiques, a l'exception du droit de vote, depuis 1950. Le gouverne-
ment japonais a repondu a cette observation que les restrictions a la liberte
d'action politique s'appliquent au personnel de l'Etat en general et sont indis-
pensables pour assurer la neutralit4 politique de l'administration publique.

Le Comite estime qu'il y a lieu de rappeler que, conformement aux paragraphes

79 et 80 de la recommandation, "ii conviendrait d'encourager la participation
des enseignants ê. la vie sociale et publique dans l'1ntért des enseignants eux-
mmes, de l'enseignement et de la societe tout entière" et que "les enseignants
devraient tre libres dtexercer tous lea droits civiques dont jouit l'ensemble
des citoyens et devraient tre eligibles a des charges publiques't. En consequence,
queues que solent lea restrictions a l'exercice des droits civiques que les auto-
rites publiques peuvent juger nécessaire d'imposer a d'autres categories de fonc-
tionnaires publics, l'application de telles restrictions aux enseignants (mme
s'ils ont le statut de fonctionnaires publics) ntest pas compatible avec les prin-
cipes énoncés dans la Recommandation.
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Ngociation des conditions &emploi et règlement des corflits

Les rponses de la République arabe syrienne, de l'Autriche, du Congo (Rep.
dém. du), de la Grce, du Kowet, du Paraguay et du Togo ne contierinent pas

d'information sur ces questions. Selon leurs regimes nationaux, d'autres pays
(Brésil, Rpublique dominicaine, Haute-Volta, Maroc, Sierra Leone, Uruguay) se
bornent a rappeler que les enseignants publics relèvent des statuts generaux de
la fonction publique, de statuts particuliers et de dispositions réglementaires
et admiriistratives. Nombre de reponses ne disent rien de la situation concernant
les enseignants qui exercent clans les 4coles privées.

En ce qul concerne la determination des conditions d'emploi et le règlement
de conflits, trois réponses - Dahomey, Liberia, Panama - signalent l'ab-

sence de relations entre autorités gouvernementales et organisations dtensei_
gnants. Plusieurs réponses mentionnent en termes généraux que les intérts des
enseignnts sont protégée, sans indiquer de procedures particulières (Argentine,
Congo (flép. pop. du), Thaflande, Turquie, Vit-nam). La République de Chine fait
observer que lee procedures recommandées par l'instrument ne sont pas jugées né-
cessaires, parce que le respect mutuel que se portent les enseignants et leurs
employeurs écarte lee risques de conflit.

La Recommandation se référant a la Convention de l'OIT n° 87 sur la liberté
syidicale et la protection du droit syndical, 19k8, et a la Convention n° 98

sur le clroit dtorganisation et de négociation collective, 1952, 11 peut tre utile
de rappeler qu'au 31 décembre 1969, lee pays sulvants avaient ratiulé ces deux
conventLons

Albanie
Algérie
Rep. fécl. d'Allemagne
Rep. arbe unie
Argentine
Autr iche

Barbade
Belgique
RSS de Blélorussie
Bulgarie
Cameroun
Rep. centrafricaine
Chypre
Costa Rica
C6te-d 'Jvoire
Cuba
Dahomey
Dane mar]c

Rep. dominicaine
Equateur
Ethiopie
Finlande
France

Rep. gabonaise
Ghana
Grèce
Guatemala
Rep. de Guinée
Guyane
Haute-Volta
Honduras
Hongrie
Irlande
Is lande

IsraI
Italie
Jamaque
Japon
Le sotho

Liberia
Luxembourg
Rep. du Mali
Malte
Mongolie
Nicaragua
Niger

Nigeria
Norvège
Pakistan
Panama
Paraguay
Péiou
Philippines
Pologne
Roumanie
Royaume-Uni
S énégal

Sierra Leone
Suede
Rep. .arabe syrienne
Tchad
Tchécoslovaquie
Trinité et Tobago
Tunis ie

RSS dUkraine
URSS
Uruguay
Yougoslavie
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162, Les Etats suivants avaient rat1fi la convention n° 87 seulement

Birmanie Koweit Mexique
Bolivie Rp. malgache Pays-Bas
Congo (Rep, pop. du) Rep. islam. de Mauritanle Togo

163. Les Etats suivants avaient ratlfié la convention n° 98 seulement

Bresil Libye Singapour
Chine (Rep. de) Malaisie Soudan
Congo (Rep. dém. du) Malawi Tanzanie
Hati Maroc Turquie
Indonésie Maurice Venezuela
Irak Ouganda Vit-nam (Rep. du)
Jordanie Portugal Yemen du Sud (Aden)
Kenya

16k. Ii résulte explicitement et, le plus souvent, implicitement, de nombreuses
réponses que lea enseignants publics ont le droit de storganiser. La reponse

de la Suisse pr4clse qu'ils sont organises en associations a interts essentiel-
lement pedagogiques et administrat ifs ainsi que dans quelques organisations inde-
pendantes qui portent une attention grandissante a la condition économique de
leurs membres. Mais ii eat a noter que, selon les réponses du Chili et du Liban,
lea droits syndicaux, y conipris celul de la grève et le droit de negociation,
sont refuses aux enseignants publics en raison de leur qualite de fonctioxmaire ;
:ii ty a pas, dans ce dernier pays, d'organisation &enseignants et "les libertes
professionnelles y sont si restreintes qu'elles semblent tre rédultes a. nanttT.
Ii ny a pas, non plus, d'organisations &enseignants en Birmanle ni au Bahrein,
o l'appartenance des directeurs d'ecole a. un syndicat est interdite par la lol.

D'après les rapports des gouvernements, le droit de négociation eat reconnu
aux organisations dtenseignants publics dans lea pays suivants : Republique

federale d'Allemagne (employés publics n'ayant pas le statut de fonctionnaires);
Australie (dans certains Etats, pour lea traitements), Chypre, Danemark, Etats-
Unis d'Amerique (dix-sept Etats), Finlande, Guyane, Isral (écoles pr4primaires
et primaires), Japon (écoles locales), Malaisie, ile Maurice, Norvège, Royaume-
Uni, Soudan, Suede.

Le Comite croit comprendre que, dana de nombreux pays, le pouvoir souverain
n'admet pas la possibilité de conclure avec des fonctionnaires publics des

contrats obligatoires comparables aux accords collectifs du secteur prive, mais
un certain nombre de rapports indiquent que les negociations entre les organisa-
tions d'enseigriants et les autorites peuvent aboutir a. des arrangements qui sont
généralement observes. Tel semble tre le cas en Belgique, dana la Republique
centrafricaine et en France. La reponse de la Belgique indique que le poids des
organisations d'enseignants est tel dans les commissions paritaires de consulta-
tion sur les conditions de travail, qu'il s'agit en fait de négociations et que
le renforcement statutaire de l'intervention syndicale est en cours. Le Japon
indique dans sa reponse que lea accords negocies avec les autorités locales
peuvent tre consignés par écrit sils se conforment a. la legislation nationale
et aux réglementations locales.
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Le th'oit de ngociation est reconnu aux organisations d'enseignants privés
dana les pays suivants : Rpublique fdra1e dtAllemagne, Bolivie, Brésil,

Cameroun, Chypre, Danemark, Espagne, Haute-Volta, Italie, Japon, ile Maurice,
Nigeria, Philippines et Suede.

La communication de la Fd4ration internationale syndicale de itenseignement
dc1are que la Fdération a ét informée que dana certains pays tels que

1'Espagne, le Brésil, la Grèce et le Portugal, les syndicats d'enseignants ne
peuvent se constituer librement. Le gouvernement espagnol a répondu qutil n'est
pas vrai que les enseignants en Espagne ne peuvent former des associations pro-
fessloimelles jouissant de toute libert d'action, sous rserve, bien entendu,
qu'elles se conforment 1 la lgislation en vigueur, Lea fonctions qu'elles rem-
plissent en fait comportent la négociation avec les associations d'employeurs
sur des conditions de travail des enseignants.

Un certain nombre de rponses de pays o des négociations ont lieu entre lea
organisations dtenseignants et leurs employeurs fournissent des informations

sur les organes comp4tents et sur les procedures officielles ou officieuses
applicables.

D'après les r4ponses fournies, ii n'existe pas de procedures de négociation
entre organisations dtenseignants et employeurs, les conditions dtemploi

étant d4termines par la loi ou statutairement, dans lea pays suivants : Repu-
blique fédérale d'Allemagrie (enseigiants ayant le statut d.e fonctionnaires pu-
blics), Bolivie, Cameroun, Costa Rica, Dahomey, Equateur, Espagne, Guatemala,
Japon (écoles nationales), Liberia, Panama, Thaflande, Turquie. La République
federale dtAllemagne fait etat de la posaibilité qu'ont les organisations d'en-
seignants fonctionnaires d'essayer d'influer sur le législatif et l'exécutif, et
le Costa Rica, de leurs posaibilités d'intervention dana l'élaboration et ltap-
plication des mesures de protection des enseignants. En ce qul concerne les en-
seignants privés, us peuvent aux Etats-Unis négocier leurs conditions dtempioi
individuellement, tandis qu'au Guatemala ils ne sont pas suffisamment organisés
pour qu'il y ait négociation collective.

Plusieurs réponses font état de procedures d'établisement des conditions
d'emploi autres que par négociation : consultation possible ou obligatoire

des organisations dtenseignants (Turquie, Nigeria, Philippines), possibilités de
discussion ou d'examen en commun par les autorités employeuses et les organisa-
tions d'enseignants (Singapour, Venezuela, Vit-nam), droit des syndicats de
formuler des vues, suggestions ou representations (Ceylan et Ghana pour les
traitements, Australie). La Finlande precise que les organisations de professeurs
de l'enseignement secondaire soulèvent lea problèmes de conditions dtemploi par
le canal du Ministère de ltéducation et, la Thaflande, que ltAssociation des en-
seignants privés peut communiquer sea revendications au Ministère de i education.
Selon lea réponses de la Bulgarie, de la Hongrie, de la Pologne, de la Roumanie,
de la Tchécoslovaquie, de la RSS dtUkraine, de 1'URSS et de la Yougoslavie, les
enseignants et leurs syndicats participent a l'élaboration de la politique lea
concernant. La Pologne souligne que c'est en accord avec le syndicat que les
traitements sont fixes, la Hongrie, que des négociations regulieres ont lieu
entre le syndicat et les autorités compétentes et la RSS dUkraine, que les co-
mites syndicaux locaux élaborent lea conventions collectives avec ltadministra-
tion et en contr6lent itapplication.
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En ce qui concerne le règlement des conflits, aucune réponse ne f alt état
de l'existence dtorganismes paritaires. La participation des orgaxilsatlons

d 'enseignants est mentionnée a propos des arrangements beaux pouvant lntervenir
au Royaume-Unl (avec arbitrage indépendant en cas de désaccord pour les salaires
en Angleterre - pays de Gables et, en Ecosse, renvol au Comité des conditions
d'emplol des enselgnants, au Secrétaire d'Etat et, le ca échéant, recours en
justice), dans la réponse d'Isral, selon laquelle la Commission supérieure des
affaires professionnelles, compétente pour les conflits dans l'enselgnement se-
condaire (privé), comprend des représentants des syndicats (en cas de désaccord,
un médiateur Cu un groupe d 'arbitres sont désignés par chacune des parties) et
dans celle des Etats-tJnis d'Amérique, oi nombre des accords entre organisations
d'enseignants et autorités scolaires prévolent un arbitrage par un tiers impar-
tial. D'autres réponses font état de la possibilité qu'ont les organisations
d'enseignants de participer, be cas échéant, aux négoclations visant au règle-
ment des conflits (Equateur), d'exercer des presslons sur les autorités (Pin-
lande), &intervenir (Irak), de participer a la solution des différends indivi-
duels (Pologne), de protéger les lntéressés (Tchécoslovaqule), de les alder juri-
diquement et flnancièrement (Etats-Unis d'Amérique), de salsir 1'Ombudsman (Nor-
vège) cu be Tribunal d'arbitrage des conflits du travail (Venezuela) ; d'autres
mentionnent le fait qutelles sont consultées : par be Comité mlnistériel compé-
tent pour trancher les différends intéressant l'enseignement maternel et primaire
en Isral, pour la convocation du Conseil national chargé du règlement des con-
flits au Nigeria et, en cas de besoin,en Turqule. En Espagne, o les enseignants
publics relèvent du contentieux administratif, la conciliation syndicale est
prévue pour les enseignants privés s'il n'existe pas de convention collective.

Ii n'existe aucune procedure de règlement des conf'lits au Dahomey, au Libé-
na et au Panama selon les réponses de ces pays. Ii n'est par ailleurs fait

état d'aucune participation des lntéressés dans certaines réponses qul précisent
les organes compétents pour traiter des différends (Conseil de discipline et con-
tentieux administratif au Cameroun, commissions nommées par 1 'Etat a Ceylan,
organe special du Mlnistère et Conseil des ministres a Chypre, College ad hoc
de conciliation et d'arbitrage pour les écoles laques pnivées en Italie, com-
missions des relations du travail au Japon, Ministère de l'éducation ou commis-
sion de la fonction publique sebon le cas aux Philippines, direction de l'éduca-
tion pour les enseignants privés a Singapour) ou indiquent les procedures appli-
cables (négociation et, en cas d'échec, arbitrage au niveau de 1'Etat en Austra-
lie et, en Bolivie, système de conciliation et d'arbitrage auprès de la section
des conflits collectifs du Ministère). lb n'y a pas de procedure d'arbitrage en
Finlande.

Le Syndicat des enseignants japonais a fait observer que, depuis 1950, les
enseignants des ecoles publiques et d'Etat orit été pnivés du droit de grève

et de négociation collective. En réponse, le gouvernement du Japon a fait vaboir
be caractère eminent de service public de la fonction publique pour justifier de
telles restrictions. Ii a ajouté que la lol assure aux agents de la fonction
publique la sécurité de leur situation et determine leurs conditions. d'empboi
et que b'autonité nationale du personnel ou les commissions du personnel, en
tant que tierces parties, redressent les torts éventuels et jugent de l'appli-
cation des mesures en matière de conditions de travail. Le personnel de la fonc-
tion publique peut former des organisations et négocier avec les autonités, mals
ces organisations n'ont pas be droit de négociation collective ni de susciter
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des conflits. Actuellement, les questions fondamentales concernant les relations
du travi1 du personnel de la fonction publique en gnra1 sont . l'examen.

175. Certaines réponses prcisent que les enseignants peuvent recourir a tous les
moyens dtaction collective dont jouissent normalement les organisations syn-

dicales ; c'est le cas pour la République fdrale d'Allemagne (employs publics
seulement et enseignants privs), ltAustralie, la France, Isra1, le Japon (en-
seignants des écoles locales et privées) et le Royaume-Uni. La République centra-
fricaine mentionne la jouissance des droits syndicaux en général. Le droit de
grève est cit expressément parnii les rnoyens d'action possible en cas de rupture
des ngociations par les réponses de l'Australie, du Cameroun (enseignants privés),
de Chypre, de la Haute-Volta (enseignants privs), du Soudan et de la Suede (en-
seignants publics et privés) et, sans cette reserve, par les réponses des Etats-
Unis, de la France et dIsral. Le gouvernement de ce denier pays fait observer
que la profession enseignante, en tant que service dtimportance vitale, ne devrait
pas considérer la grève comme un moyen de defense de ses interts. La Belgique
indique que le droit de grève n'est pas officiellement rêconnu, mais exerce dans
certains cas. La rponse des Philippines signale que le droit de grève ntest pas
reconnu. Le rapport des Etats-Unis dAmérique indique qu'après épuisement des
autres moyens de mettre fin a des pratiques arbitraires ou contraires a l'éthique
de la pert de conseils scolaires locaux, les enseignants peuvent decider de faire
grève ; ce rapport n'indique pas toutefois si les grèves dtenseignants, lors-
qu'elles ont lieu, sont legales ou illégales ; le Comité croit comprendre, d'après
d'autres sources, que les grèves d'enseignants du secteur public sont généralement
illégales.
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VI. CONDITIONS FAVORABLES A L'EFFICACITE DE LtESEIGNEMENT

176. L'instruwent énonce les modalités d'organlsation et les facilltés prévoir
pour éviter toute perte de temps et dtefforts. Notamment, les effectifs des

classes devraient tre de nature permettre a l'enseignant d'aecorder une atten-

tion particulière ses élèves, individuellement et en groupes, et ii conviendrait
que les établissements scolaires soient d.otés dtufl personnel auxillaire chargé des
fonctions étrangères a l'enseignement et que les moyens auxiliaires modernes dten_

seignement fassent lobjet d'une utilisation et de recherches accrues.

La durée du travail des enseignants devrait tre fixée, par jour et par Se-
maine, en consultation avec leurs organisations et en tenant compte de tous lea
facteurs pertinents tels que : nombre d'élèves dont itenseignant dolt stoccuper,
nombre des différents cours donnés chnque jour, temps nécessaire a. la préparat ion
des cours et a. la correction des exercices, è la participation a. des recherches
et activités parascolaires et pour surveiller et conseiller les élèves, e-t temps
qu'il eat sotthaitable de consacrer aux rapports avec les parents. Les enselgnan.ts
devraient aussi avoir le temps de se perfectionner en cours d'emploi et ne pas
tre surchargés indQnient par leurs activités parascolaires. Ltexercice des res-
ponsabilités pédagogiques partioulières stajoutant aux cours devrait se traduire
par une reduction correspondante du nombre des heures de classe.

Plusieurs dispositions de la Recommandation traitent des congés auxquels les
enseignants devraient avoir droit : vacances annuelles a. plein traitement et dtune
durée suffisante ; congés d'études, a. traitement plein ou partiel, entrant dans le
calcul de l'ancienneté et de la pension, accordés de temps en temps, et plus fré-
quemmexit pour les enseignants exerçant dana des regions éloignées ; congés spé-
ciaux divers et congés de maladie ou de maternité. Les congés spéclaux prévus sont
lea suivants congés accordés dans le cadre de programmes dtéchanges culturels,
et qul devraient tre assimilés a. des périodes de service ; congés pour lea ensel-
gnants participant a des programmes dtasslstance technique, accordés sans perte
de leurs droits dana le pays d'origine, et moyennant des dispositions pour leur
permettre de faire face a. leurs dépenses supplémentaires ; congés dans leur pays
pour lea enseignants venus cia itetranger qul devraient continuer a jouir de leurs
droits d'ancienneté et a. pension ; congés oceasionnels a. plein traitement pour la
participation des enseignants aux activités de leurs organisations ; droits sem-

blables a. cewc des enseignants assumant une charge publique pour permettre aux
enseignants d'exercer des mandats dana laura organisations ; congés a plein trai-
tement pour raisons personnelles valables. L'instrument stipule aussi le droit
des enseignants a. des congés de maladie avec traitement, verse en totalité ou en
partie, compte tenu des cas oi lea enseignants doivent tre isolés pendant long-
temps de leurs élèves. Pour lea congés de maternité, ltinstrument rappelle qutil

y aurait lieu de donner effet aux normes établies en matière de maternité et de
sécurité sociale par l'OIT. Ii conviencirait d'encourager lea enseignants mares
de famille a. rester en activité, notaniment en leur accordant des congés supple-
mentaires nonpayésd'une année au plus après la naissance de itenfant, tout en
leur conservant leur emploi at lea droits s'y rattachant.

Ltutilité des échanges profeasionnels et culturels entre pays et des voyages
d'enseignants a. létranger est soulignée, ainsi que la nécessité de les développer,
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de tenir compte de l'expérience ainsi acquise et de choisir les bénéficiaires
sans discrimination aucune. I]. conviendrait de dormer tout! es facilités aux en-
seignants pour &budier et enseigner ltétranger, leur poste et leur situation
restant arantis, et de lea encourager faire bnéficier leurs collègues de
leur experience.

La flecommandation nonce également certaines conditions nécessaires, notain-
ment en natière de securite et dthygine, pour que les btiments scolaires se
prtent a un enseignement efficace et aux aotivités parascolaires et communau-
taires, y compris la necessite de consulter lea représentants attitrés du corps
enseignant lorsqu'on prévoit la construction de nouvelles écoles, et le personnel
enseignaat de l'établissement intéressé lorsqu'on prévoit des locaux nouveaux ou
additiomels dana des locau.x existants. Enfin, plusleurs dispositions spéciales
sont applicables aux enseignants dana les regions rurales ou éloignées : logements
convenables, de préférence titre gratuit ou . loyer réduit, et previsions a cet
effet dars lea programmes de développement pour lea enseignants appelés a animer
des actiitités communautaires ; indemnités de déplacement et de déménagement et
facilités de voyage a des fins professionnelles ; remboursement des frais. d.e
voyage dens lea foyers une fois l'an indemnités spéciales pour conditions de
vie particulièrement difficiles.

177. La section du questionnaire relative aux conditions favorables l'effica-
cit de l'enseignement contient lea questions suivantes

Existe-t-i]. dans votre pays des dispositions limitant les effectifs maxi-
mum par classe ? Dana ltaffirmative, queues sent ces dispositions ?

Prière d'indiquer le nombre moyen reel dtélèves par enseignant dana les
différents types dtécoles énumérés dana la recommandation au cours-des cinq der-
nières annéea et celui qui eat envisage pour lea cinq années a venir ; dans la
mesure du possible, prière de fournir des chiffres pour lea regions rurales et
urbaines respectivement.

Dana quelle mesure et de quelle manière les enseignants sont-ils consul-
tea lors de la construction de nouveaux bfttiments scolaires ?

k. Existe-t-il des dispositions spéciales en faveur des enseignants des
regions rurales éloignées ?

Prière d'indiquer les heures normales d'enseignement ou la durée du
travail jouralier et habdomadaire qui peut tre demandéeaux enseignants dans
les différents types d'écoles.

Prière d'indiquer comment ii a été tenu compte des considerations énumé-
rées dana les paragraphes 90 a de la Recommandation, ainsi que lea difficultés
rencontrées a cet égard.

De quelle manière lea organisations denseignants sont-elles consultées
dans la fixation des normes concernant le volume de travail ?

Queues formes de congés sont-elles accordées aux différentes categories
d'enseigrzants aux termes des lois et règlements en vigueur dans votre pays ?



CEART/II/197'0/4 - page 83

Effectifs des classes

Les pays ci-après n!ont pas répondu a. cette partie du questionnaire : Brésil,
Bolivie, République dominicalne, Grèce, Sierra Leone, et Tunisle.

Sur les 70 pays qui y ant rpondu, 15 indiquent qu'il n'existe pas de dis-
positions limitant les effectifs Australie, Bahrein, République centrafricaine,
Ceylan, Chili, République populaire du Congo, Etats-Unis dAmérique, Guatemala,
Haute-Volta, Liban, Luxembourg, Monaco, Paraguay, Togo, Turquie. Au Royaume-Uni
(ngleterre et pays de Galles), un règlement limitant l'effectif des classes a
été annulé en 1969 et remplacé par des instructions ("Guidance on Staffing
Standards") qui tendent a. assouplir l'organisation du recrutement.

Les rapports qui contiennent des renseignements a. ce sujet permettent de
constater quTil existe wi écart considerable suivant lea diverses regions

du monde en ce qui concerne tant lea effectifs maximum autorisés des classes que
le nombre moyen reel d'élèvea par enseignant. D'une manière générale, dans l'en-
seignement primaire, les effectifs maximum autoriséa sont relativement élevés
dana toutes lea parties du monde. Dans plusieurs pays européens, ce maximum est
fixé a. 40 élèves (RSs de Biélorussie, France, Espaie, Hongrie, URSS) et dépasse 30
elaves en Autriche, République fédérale d'Allemagne, Finlande. Dans la plupart
des pays er vole d.e développement, lea effectif a maximum autorisés atteignent
des chiffres trop élevés : 70 (Cameroun), 60 (Dahomey), 55 (République duVit-nam),
50 (Maroc, République de Chine, Malaisie). Pour ltenseignement secondaire, on
peut citer a. titre d'exemple lea effectif a maximum autorisés indiqués dans lea
rapports auivants République du Vit-nam 55, Maroc 50, Equateur 40, France 35,
Tchécoslovaquie 30, République arabe unie 36, Ghana 35, Nigeria 30, Danemark 29.

i80. i ce qui concerne le nombre moyen reel d'élèves par enseignant dana lea
différents types d'écoles, la plupart des rapports ne contiennent pas des

renseignements suffisamment précis pour permettre au Comité dTen tirer des con-
clusions valables. Dana iTensemble, les ehiffres cites par la majorité des pays
en voie de développement aont très élevés. Le Comité estime cependant qu'en re-
produisant lea chiffres on riaquerait de créer des confusions eu égard aux dif-
férences des méthodes que lea gouvernements ont appliquées pour effectuer le
calcul en question.

Les pays ci-après ant indiqué un nombre d' élèvea par enaeignant different
dana lea écoles primaires, pour lea zones urbaines (U) et lea zones rurales

(R) : Equateur 37 (U), 39 (R) ; Liberia 40 (U), 30 (R) ; Panama 37 (U), 24,2
(R). Les chiffres qul suivent ont été fournis pour les écoles secondaires des
zones urbaines et rurales Liberia 45 (U), 6 (R) ; Pologne 5,7 (U), 20,4 (R) ;
RSS d'tjkraine 15,5 (U), 11,7 (R). Ces chiffres montrent que le rapport élèves-
enseignant eat parfois plus élevé dana les zones urbaines que dens lea zones
rurales. Lea renseignements fournia par le Venezuela indiquent qu'il en eat de
mme dana ce pays.

Seuls les pays ci-après ant fourni des nombres moyens reels dtélèves par
enseignement pour les cinq dernières années : Australie, Chili, France,

Guatemala, Royaume-Uni, Suede, Yougoslavie. Un rapport seulement (celui de la
Suede) contient des projections pour lea cinq années a. venir, comme le demandait
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le questionnaire. Plusieurs rapports fournissent cependant des estimations des
tendances futures en ce qui coxicerne l'évolution du nombre d'lèves par ensei-
gnant dans les écoles primaires. On prvoit une diminution relative des effec-
tifs dens les pays suivants Rpublique fdérale d'Allemagne, Australie,
Cameroun, Chypre, Danemark, Finlande, Hongrie, Irak, Isral, Japon, Libria,
Pologne, Royaume-Uni, Syrie, Tchécoslovaquie, Thatlande, Venezuela, Yougoslavie.
En revanche, une augmentation est prévue dens les pays suivants : Bahrein, Aus-.
tralie, Rpublique populaire du Congo, Costa Rica, Equateur, Espagne, Ghana,
Guatemala, Haute-Volta, Italie, Inde, République arabe unie, Turquie. Une aug-

mentation du nombre des élèves par enseignant dens les écoles secondaires est
signale, en Syrie et en Yougoslavie.

Consultation des enseignants
lors de La construction de nouveaux batiments scolaires

183. Les pays ci-après ne réponclent pas a la question dens leur rapport : ililgarie,
Birmanie, Bolivie, Grèce, Italie, Kowe!t, Roumanie, Syrie, URSS, République

du Vit-nam.

i8k. Les rapports des pays ci-aprs indiquent que les enseignants ne sont pas
conults lors de la construction de nouveaux b.timents scolaires : Autriche,

Babrein, Australie, Cameroun, République centrafricaine, Ceylan, Dahomey, Equa-
teur, Guatemala, Ghana, Haute-Volta, Isral, Liban, Libria, Inde, Maroc, Malaisie,
Philippines, Singapour, Togo.

185. Les rapports des pays ci-aprs indiquent que les autorits consultent dans
une certaine mesure les enseignants a cet égard Argentine, Belgique,

Burundi, Chili, République de Chine, Chypre, Rpublique démocratique du Congo,
Costa RLca, Danemark, Espagne, Etats-Unis dtAinérique, Finlande, France, Guyane,
Hongrie, irak, Japon, Luxembourg, ile Maurice, Monaco, Nigeria, Norvège, Panama,
Paraguay Pologne, Rpublique arabe unie, Royaume-Uni, Soudan, Suede, Thailande,
Turquie, RSS d!Ukraine, Uruguay, Venezuela, Yougoslavie.

Dispositjons spciales en faveur des enseignants
des regions rurales ou éloignées

i86. Les pays ci-aprCs ne repondent pas a la question dens leur rapport
Autriche, Brsil, République populaire du Congo, République dominicaine,

Equateur Grèce, Italie, Laos. La Belgique, le Luxembourg, et Monaco indiquent
dens leur rapport que la question ne se pose pas pour eux, étant donné l'exi-
gufté de leur territoire.

187. Dane le tableau XII ci-dessous, "X" indique le type de dispositions spé-
ciales prises en faveur des enseignants dens les regions rurales ou

éloignée.



Argentine X
Australie
Bahrein
Bolivie X
Bulgarie
Binanie X
Burundi
RSS de Biélorussie
Chili
République de Chine
Chypre
Congo (République

populaire du)
Costa Rica
Danemark
Equateur
Finlande x
France
Ghana
Guyane
Haute-Volta
Hongrie X
Irak X
Isral
Inde
Japon
Kowet
Liberia X
Norvge X
Malaisie
Maroc
Panama
Philippines X
Pologne X
R6publique arabe unie
Roumanie
Royauine-Urii (Ecosse) X
Soudan X
Suis se

Suede
Syrie
Tchecoslovaquie
Tha!lande X
Turquie
RSS dUkraine
TJI9ZS X
Venezuela
R6publique du Vit-nam
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TPBLE/W XII - Dispositions prises en faveur des enseignants
dans lea regions rurales ou 6loignées

Pays Augmentation Promotion Indemnité Logement Allocation
detraitements acceleree speciale de voyage

x
X

X

X X
x x x

x
x x

x X X X
X

X
x

x
x

x
X

X X
x x x
X X X
x x x
X x
x
x x
X

x
x x X

x
X
X

X
x

x
X x

X X
x

x
X X
X X
X X
X X

X X X
X

x
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Durée du. travail

i88. Presque toutes les rponses contiennent des renseignements sur la durée du
travail des enseignants. Ces renseignements font l'pbjet du tableau III

ci-après.

Quelques rponses indiquent la dure totale du travail hebdomadaire des
eneignants : 30 heures dans les quatre premieres classes primaires au

Chili (øonfectionnement de materiel didactique et tches administratives in-
cluses), 42 dens l'enseignement technique en Grèce (dont 24 heures d'enseigne-
ment th4orique) et dens l'enseignement secondaire en Yougoslavie (Serbie) (dont
jusqu' 22 heures de cours), )4)4 au Japon (8 par jour), k7,11. en moyenne aux
Btats-Unis d'Amérique (dont 29,8 de cours et 10,8 de preparation, correction,
réunlon et contr6le d!activits parascolaires) et k8 en Hongrie (dont 50
environ pour l'enseignement et les tâches assimilees). Celle du Chili fournit
aussi la durée totale d'heures d'enseignement par année scolaire. Tres peu de
pays ont founai des renseignements concernant les classes maternelles. Ce
sont le Chili (18 heures), le Guatemala (17,30), Israel (30), le Kowet (2)4-26),
la Pologne (22-30) et la Tchecoslovaquie (31). Trois seulement l'ont f alt pour
les thc1es d'enseignement du personnel de direction. Quant au nombre dlèves
dont itenseignant dolt s'occuper par jour et par semaine, seul le Maroc l'a
indiqué 0 par jour et 200 par semalne dans le primaire).

La durée des cours se situe generalement entre k5 et 50 minutes, descen-
daflt )40 minutes en Guyane, dens les ecoles maternelles du Koweit, au

Paraguay et aux Philippines, et pouvant monter . une heure pleine au Ghana dens
l'enseinement secondaire et professionnel. La semaine est de six jours .

Bahrein (max.), au Danemark, au Dahomey, en Hongrie, en IsraCl et au Japon, et
de cinq jours selon la réponsede la Republique populaire du Congo, de la Finlande,
du Guatemala, de la Guyane, de la Haute-Volta, du Liberia, du Paraguay, des
Philippines et de la Tchécoslovaquie (supplement de retribution pour le saniedi).
Le fait que les heures supplementaires sont rétribuées est mentionné par la
3ilgari, la Finlande, ltlrak, IsraCi, les Philippines et la Turquie (sous re-
serve dun maximum hebdomadaire de 30 heures de cours). Ia réponse du Liberia
signale que les enseignants peuvent tre autoris4s a traivailler simultanement
dens detx écoles si les horaires ne coThcldent pas.

De variations de la duree normale du travail hebdomadaire sont signalees
daxs les réponses suivantes : Republique federale d'Allemagne (entre les

"Lender"), Burundi (suivant le programme dens le secondaire), Ghana (suivant
les disciplines et les dimensions des etabussements), Guatemala (suivant le
niveau dtenseignement et la region), Suisse (selon les cantons), Turquie (dimi-
nution dens les classes alternées et augmentation dens les ecoles a instituteur
unique).

Des differences fondees sur le niveau de formation sont indiquees par l'tJBSS,
le Danemark, et la Haute-Volta. Plusieurs réponses font état de reductions

de la duree du travail a partir d'un certain Sge, qui est en general de 50 ens
nepublique federale d'Allemagne, République arabe syrienne, Danemark (60 ens),
Irak, IraCl et République du Vigt-nam. Ces reductions, dtenviron 2 a )4 heures
en moyexme, parfois avec echelonnement dens le temps, atteignent 6 heures t.
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partir de 56 ans en Rpublique arabe syrienne et 8 10 heures dans l'enseignement
normal en Irak. Des rductions lies a l'ancienneté sont indiquées par Chypre et
ltlJruguay et en faveur des débutants par la Yougoslavie (Serbie).

TABLEAU XIII - Durée normale dtenseignement ou de travail hebdomadaire
(durée journalière entre parentheses)

Rp. fed.
d'Allemagne 29/1

Rep. arabe
syrienne 32

Rep. arabe unie 30-32

Argentine 30 (max.) 30 (max.) 30 (max.)

Australie 32 1/2 (6 1/2) heures variables
(Australie du sud:
36-ko)

Birmanie

Thlgarie

B.irundi

Autriche 18-28

Bahrein 28 (5)

Belgique 18-25

RSS de
Bielorussie Cl. I-IV : 2k

25 (5, dont 3 3/k
de cours)

(1/2 journée)

30 (6)

Cameroun 30 (6)

République
centrafricaine (5)

Chili Cl. I-IV : 25 ;
V-VI : 30
VII-'VIII : 33

scient. 27; class. 2k 26

24

ler cycle : 24
2e cycle : 20

18-25

Cl. V-X : i8

dans toutes les
écoles dtEtat

(1/2 journee)

Heures normales
ens eignement

variables daris le
secondaire

18-22 18-22

(5) (5)
32-34 34-37

th4or. 2k
prat. 28

(1/2 journée)

ler cycle : 21

2e cycle : 19

1 er cycle : 22-2I

2e cycle : 18-20

Republique de
Chine 12-21

Pays Enseignement Enseignement Enseignement
primaire secondaire profe ssionnel
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Chypre 26 28-2k selon
1 'anciennet

Rep. popujaire du
Congo 30 18-2k

Rep. d4moratique
du Congo 24

Costa Rica 17 1/2 (4)

Dahomey 30 15-22

Isral 30 24

Italie 2k (min.)/2 18 (mm.)

Japon 26 ler cycle : 24
2e cycle : 18

Koweit 24-26 18-20
ens. moyen 22-2k

Liban et ens. moyen : 30/2 22/2

Liberia 25 (5) et ens, normal
rural 30 (6)

Malaisie 21 20

Maroc 30

lie Maurice 30 (6) 30 (6)

Monaco 25 (5 env.) 18 (4 env.)

24-28

36

théor. : 15-22
prat. : 27-36

110 (mm.)

ens, commercial :

18-20

Daxiemark 32 1 er cycle : 32

2e cycle : 24

Equateur 35 (7) 16-20

Espagne/2 et ens. moyen : 30
(dont i8 era theox'.)

Finlande 24-30 24-26 20-24

Ghana et ens. moyen : cycle sup. : 18/1

25-30

Guatemala 25_30/1 30 (max.)

Guyane 25 18 (max.)

Haute-Volta 35 (7) ler cycle : 21

Irak 2k_28/2 20-24 enseignants : 22
moniteurs : 32-34

Pays Enseignement Enseignernent Enseignement
primaire secondaire professionnel



S
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Pays nseignentent &iseignement Biseignement

primaire secondaire professionnel

Nigeria 40 (max.) 30 (max.)

Norvège 24-37 22 théor. : 24-25
prat. : 71

Panama 35 (7) 24-28

Paraguay 20 50 (max.)

Philippines 35 (7)/2 25-30 (5_6)/2

Pologne 21-26 18-23 18-25

Singapour 19-20 18 1/2 - 20

Soudan et ens. moyen 18 (3 env.)

24 (4)

Sude 18-30 iflf. 22I/
; 36

sup. 21/1

Suisse (Genve) 24 h. 50 mm. luff. 26 : 30-70

27 h. 1/4 sup. 22-28

Tohécoslovaquie ens. élément. 9-21 2e cycle : 19 19

ThaTlande 25 20 15-22

Togo 30 ler cycle : 18

2e cycle : 10-12 i8

Turquie (5 env.) ler cycle : 18 20-44
2e cycle : 15

RSS d'Ukraine ens. génral-classes mi. 24 ; classes sup. 18 (..4)

Venezuela 30 ()/1 36 (6)

Rp. du Vit-nam 25 ler cycle : 18 24 (dont 20
2e cycle : 16 d.'atelier)

3e cycle : 12

Moyannes
Ehiseignement privé : 6 h. par jour en Espagne ; primaire en Italie ; 20 h.
en Irak ; au Liban, 24-30 dana le primaire, 20-24 au niveau moyen et 15-18

dana le secondaire aux Philippines, 30 (6) dans le secondaire
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Prize en considration des facteurs numrs aux paragraphes 90 93

193. Les gouvernements des pays suivants : Bolivie, Brésil, ilgarie, République
populaire du Congo, République déniocratique du Congo, Rpublique dominicaine,

Grèce, Guyane, Italie, Liban, Monaco, Nigeria, Paraguay, Sierra Leone et Uruguay -
ne disent rien ce sujet. Au Cameroun, et au Panama (enseignement praire de
toute facon), les principes recommandés ne sont paz appliques. Au Burundi, us
font itobjet de consideration de la part des autorités compétentes. Aux termes
des répolases, us sont partiellement appliqués au Chili, au Japon, au Liberia,
au Maroc et au Venezuela. En République arabe syrienne et en Equateur, leur
application est rendue difficile par la pénurie de personnel enseiguant. De
mme en aaute-Volta, dans la pratique, bien que les horaires prévus tienn.ent
compte des facteurs énumérés.

19k. Les paragraphes 90 a sont appliqués d'après les réponses des pays sui-
vants : Argentine, Republique centrafricaine, Chypre, Dahomey, Etats-Unis d'Anié-

rique, Ghana (enseignement secondaire et technique), Hongrie, Isral, Pologne, Singa-
pour, Suede (o une enqute royale se poursuit d'ailleurs ce sujet), Vit-nam (Rep. du),
Yougoslavie. Les recommandations du paragraphe 90 sont appliquées en Franoe.

Le temps nécessaire pour la preparation des cours et la correction des
exetrcices est pris en considération dans les pays suivants : République

fédérale d'Allemagne, République arabe syrienne (dans la mesure du possible),
Bahrein, Birmanie, RSS de Biélorussie, Chili, Danemark, Espagne, Etats-Unis d'Amérique,
Finlande (enseignement secondaire), Malaisie, fle Maurice, Philippines, Roumanie,
Soudan. Au Guatemala et en Suisse, des décharges pour ce motif sont possibles.
En Yougoslavie (Serbie), ii est tenu compte des heures consacrées aux travaux
complémeiitaires avec les élèves dans la fixation de la durée du travail.

Les activités parascolaires sent prises en consideration au Bahrein, en
Belgique (un groupe dtenseignants et de fonctionriaires est d'ailleurs

chargé dtélaborer un programme ne représentant pas une charge excessive de
travail), en ESS de Biélorussie, aux Etats-Unis dtAnlérique, en France (la plu-
part de ces activités sent facultatives), lile Maurice et en Turquie. Des
allègemelits d'horaire . ce titre sent possibles au Guatemala. En Australie,
Finlande, Wlaisie et au Soudan, les activités parascolaires et sportives
respectiement constituent une obligation officielle.

Ii est tenu compte des thches et responsabilités particulières en République
fédérale dtAllemagne (prize en charge de la bibliothèque, de collections,

etc.), en Argentlne, en Australie, en Autriche, en République de Chine, au
Danemark, en France (prise en charge de collections, du laboratoire, de la docu-
mentatiofl, etc. et de responsabilités administratives), en Finlande, en Irak,
au Kowet, en Malaisie (prize en charge de la bibliothque), en Norvège, en
Thailande (dans la mesure du possible) et en Turquie. Des décharges è ce titre
sent posibles au Guatemala et en Suisse.

La rise en consideration du temps nécessaire pour les contacts avec les
parents d'élèves et les élèves est signalée pour ltAustralie, la RSS de

Biélorussie, la Birmanie, le Chili, la République de Chine, itEspagne, la
Malaisie. En France et en Turquie, ii n'est paz fait de deduction a ce titre ;
en Finlande, us constituent une obligation officielle.
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Il est tenu compte du temps nécessaire pour le perfectionnement en emploi
dans les pays suivants : Rpublique féd6rale d.'Allemagne, RSS de Blélorussie,

aagarie, Espagne, Dance (si organis par le Ministre de l'éducation nationale),
Pinlande (enseignement secondaire), Hongrie, Pologne, Malaisie, tie Maurice,
Philippines, Roumanie, Tchécoslovaquie (lorsquil sagit de perfectionnement
obligatoire), UThS et RSS d'Ukraine.

Consultation des organisations &enseignants
sur le volume de travail

Les réponses des gouvernements suivants : Congo (Rip. pop. du), Congo (Rep.
dém. du), République dominicaine, Grèce, Monaco, Panama, Paraguay, Sierra Leone,

Sirigapour, Soudan, Suisse, Uruguay, Venezuela et Vit-nam (Rep. du) ne contiennent
pas d' infoniiations a ce sujet. A ces pays, ii convient &ajouter le Bahrein, la
Birmanie et le Liban, ot ii n'existe pas &organisations dtenseignants. Dtautres
réponses pr4cisent ou impliquent que les organ.isations d'enseignants ne sont pas
consultees ce sujet. C'est le cas des pays suivants : République fédérale
d'Allemagne (fonctionnaires), Autriche (secteur public), Brésil (secteur public),
Bolivie (secteur public), Burundi, Cameroun (secteur public), République centrafri-
caine, République de Chine, Dahomey, Ghana, Guatemala, Haute-Volta, Inde, Kowet,
Liberia, Togo, Turquie.

Les organisations d'enseignants sont consultées selon les reponses des pays
suivants Rpublique fédérale dTAllemagne (employes publics), République

arabe syrienne, R4publique arabe unie, Argentine, Australie, Belgique, RSS de
Biélorussie, Bulgarie, Chili (associations professionnelles), Chypre, Danemark,
Equateur, Espagne, Etats-Unis d'Amrique, Bance, Finlande (en gén6ral), Guyane,
Hongrie, Irak, Japon, Malaisie, Naroc, tie Maurice, Nigeria, Norvge, Philippines,
Pologne, Roumanie, Suede, Tohecoslovaquie, Thallande, UBSS, Yougoslavie. Selon
les systèmes nationaux, la consultation prend des formes diverses : possibilité
pour lea organisations, dana quelques pays, de formuler des avis ou des sugges-
tions a l'adresse des autorites ou de demander des reunions ad hoc, consultation
facultative sur initiative des autorités, consultation institutionalisée, orga-
nismes paritaires permanents, négociation, voire eodécision.

uant au secteur prive, la consultation, qui consiste le plus souvent en des
negociations, se pratique, d'après lea réponses, en Bolivie, au Brésil et

au Cameroun, a Chypre et au Danemark, en Israel (enseignement secondaire), en
Italie, aux Philippines, en Republique fédérale dtAllemagne, du moms en ce qui
concerne les 4coles privées reconnues, alors quen Tha!lande, les organisations
d'enseignants privés peuvent adresser des suggestions au Conseil paritaire des
enseignants.

Congés annuels et autres congés reguliers payes

20. Les réponses de quelques pays seulement ne contiennent pas d'informations
sur cette question ou se referent, en ce qui concerne l'enseignement public,

aux dispositions statutaires pertinentes. Selon la reponse des Elats-Unis
d'Amerique, les congés des enseignants peuvent varier suivant ltanciennete
acquise dana des systèmes scolaires locaux déterminés, mais pas suivant lea
categories auxquelles appartiennent les enseignants. Celle du Liberia indique
qu'il nty a pas de règlement en la matière pour les ecoles publiques.
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Plusleurs pays ont indiqué que le congé annuel pay correspondait aux Va-
canoes scolaires : Républlque arabe syrienne., Rpublique arabe unle, Burundi,

Caineroun, Rpub1ique centrafricalne, Rpublique de Chine, Danemark, Equateur,
Guyane, Naute-Volta, Liberia, Suede, Vit-naxn (R4p. du) et Yougoslavie la ré-
ponse du Danemark precise que l'annee scolaire est de 230 a 240 jours, et celle
'de la Guyane de 189 jours. La réponse des Etats-Unis dtAmérique f alt état dtune
moyenne de 182 jours de travail par an. D'autres réponses fournissent un chlffre
global de duree de cong6, qui vane entre 1 mois pour itEspagne et 3 4 pour le
Ghana (3 dans 1 tenselgnement elementaire et 4, pouvant tre ramenés 3 pour
examens, dana itenseignement secondaire et professlonnel). La durée indiquée es-b
de 1-1 1/2 mois t. BaJrein, de 45 jours en Thailande (15 jours en premiere année),

de 30 a 50 jours au Soudan (suivant statut etancienneté), de 1-2 mois en Argentine et
1 1/2-2 nois en Turquie, de 56 jours (jours feries incius) en RSS de Bielorussle,
de 48 jcurs ouvrabies en Hongrie (30 pour lea foyers dteducation et de protection
de la jeunesse et 24 pour les jardinières d'enfants et enseignants spéciaiisés),
en 1983 d'tikralne et en URSS, de 7 semalnes en Sierra Leone (grades 3-6 ; au-deTh,

5 jours par mois de service annuel portés a. pour les expatries), de 8 semaines
en Tchécoslovaquie (4 pour le personnel auxillaire, 6 dans les ecoles maternelles),
de 62 jotirs en Roumanie, de 2 mois en Birmanie et au Guatemala, dtenviron 10 se-
maines a. Singapour, de plus de 10 semalnes aux Philippines, de 11 semalnes en
Màlaisle, de 12 aemaines a. lle Maurice et de i4 semaines en Norvège. Un congé
supplémeataire est accorde en Tchécoslovaquie en cas de travail penible (1 semaine),
et en URSS, dana l'extrme ford (18 jours ouvrables) et les regions assimilées
(12 jours ouvrables).

Les réponses des pays qui ont envoy4 des renseignements aussi bien au sujet
des conges annuels payes que des autres conges payes réguiiers ont été

réunies dans le tableau XIV ci-apres.

A ces conges, a'ajoutent lea jours feries légaux, et dans certains cas,
des jours de fetes nationales et reiigieuses. Parmi les conges payés corres-

pondant aux vacances scolaires, la Republique de Chine mentionne des congés d'an-
ciennete (2 a 4 semaines) et le Vit-naxn (Rep. du), Nol et lea fates du Tat.
La Belgique indique que lea congés annuels payes sont assortis dtUri pécule de
vacances.

Quelques r4ponses font état dtexigences de disponibilite des enseignants
pendant leur congé annual. Celle du Guatemala precise qu'un mois peut tre

occupé par des stages dtetudes. La République féd6raie dtAllemagne precise que
lea vacaices soolaires sont de 75 jours, mais que le conge annuel est de 18 a 36
jours ouvrables au minimum, l'enseignement devant rester disponible au-dela. pour
le cas ot il serait gait appel a. sea services, ce qui ntarrive qu'exceptionnelle-
ment. Singapour 4met seulement la reserve que lea services peuvent tre requis,
et la Sierra Leone que deux semaines peuvent tre deduites du conge a. ce titre.
Ei Poioe, ies enseignants peuvent tre ainsi requis (remplacements, exaniens,
travaux de fth d'annee et de preparation), mais avec itaccord du syndicat et
pour un maximum de 15 jours.

Nombre de reponses font eta-b dtautres congés pouvant tre accordes pour
evenementa famillaux (manage, deull, etc.) ou affaires personnelles. A

moths dtLndication spéciale ci-après, ces conges sont a plein traitement.
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Evénements familiaux : R4publique arabe syrienne (1 semaine), République
arabe unie, Argentine, Autriche, Burundi (k jours au maximum), République

centrafricaine, Costa Rica (jusqutà une semaine), Espagne (15 jours), Equateur,

France, Isral, Japon, Liban (1 semaine), Paraguay (9 jours), Togo (3-8 jours),

Yougoslavie.

Pffaires personnelles : Burundi (ll. jours au maximum), Cbypre (1k jours),

Dahomey, Espagne (10 jours au maximum ; éventuellement cong non payé

jusqu. concurrence de 3 mois), France, Ghana (7 jours), Hongrie, Guatemala

(6-9 jours), Irak (1 semaine), Japon, KoweTt (15 jours), Norvège (jusqutà. 5
jours), Maroc, Panama (jusqut. 15 jours), Pologne, Roumanie (jusqu une année,

mais non paye), Sierra Leone (selon convenance, si ltintéressé n'a pas droit

au cong annuel ou ne desire pas que son credit de congé soit réduit du nombre
de jours désiré, sans paiement), Suede (jusqutà. 15 jours, payes a 70 ), Uruguay
(jusqu'a une année mais non payee). Au Sierra Leone, des congés, dits d'urgence,
de six jours peuvent aussi tre accord6s. Des cong6s pour pèlerinage peuvent tre

adxnis en République arabe unie et au Maroc (congé de deux mois accordé une seule
fois en cours de carrière). Des congés de paternité sont prévus en République
centrafricaine.

Congés d'études et congés spéciaux

Les réponses des pays suivants ne donnent paz de renseignements sur cette
question : Bolivie, Brésil, Burundi, République centrafricaine, République

do Chine, Congo (Rep. pop. du), Congo (Rep. dém. du), République dominicaine,
Etats-Unis d'Amérique, Finlande, Ghana, Grece, Guyane, Haute-Volta, Italie,
Liban, Maroc, Monaco, Norvège, Paraguay, Sierra Leone, Singapour, Soudan, Suisse,
Togo, Turquie, Vit-nam (Rep. du). La réponse du Cameroun fait état de congés
professionnels. Certaines réponses indiquent ltexistenee de congés dtétUdOS OU

de perfectionnement sans en préciser les conditions d'octroi. Ctest le cas do la
République fédérale dtAllemagne, do la République arabe unie, do l'Australie
(certains Etats), du Dahomey, de 1 'Equateur, du Japon et du Kowe!t (pour examen),
de la Malaisie,, et du Nigeria. Au Panama, des stages de perfeotionnement sont
orgaziisés par les autorités au cours des vacances seolaires d'été, et en Bulgarie
los enseignants peuvent suivre des cours de perfectiorinement par correspondanoe
en bénéficiant de divers avantages. A l'ile Maurice, les congés d'examen et

d'études sont limités a une année au maximum. Los titulaires d'une bourse dtétudes

è. létranger peuvent obtenir au Guatemala un congé dont la durée est fixée par le
Ministère competent, et au Costa Rica, solon les cas, des congés avec plein trai-
tement, traitement partiel ou sans traitement.

Los instituteurs autrichiens peuvent se voir accorder des congés de formation
ou de perfectionnement jusqu'à concurrence d'une année ; le traitement n'est

verse dans la regle que pendant los trois premiers mois. Israél, des congés

&études non payés do trois ans au maximum peuvent tre octroyés, sous reserve
d'une ancienneté acquise do trois ans. Do tels congés, payés ou non, sont accor-
des en République arabe syrienne, avec traitement plein ou réduit en Tchécoslo-

vaquie, ot a domi-traitement Ba1rein. Au Liberia, los congés dtétudos dans le
pays ou a itétranger sont do six mois a plein traitoment, et six mois a demi-

traitement. Eh Irak, les instituteurs peuvent bénéf icier do congés d'études no
dépassant paz quatre ans a demi-traitement, et los professeurs ayant une



cEART/ii/1 970/k - page 9k

TABESEP.0 XIV - Congés annuels payés

(mois = m. ; semaine a a. ; jour j.)

Australie 11 a. j. par année

Be1gique 2 m. Hiver : 2 s. Printemps : 2 a.

+ 3 congés (k-5 j.) détente

Chypre 2 m. (env.) No1 : 16 j. Pâques : 2 a.

Congo (Rep. déni. du) 2 m. 10 j. No1 : 10 j. Pâques : 15 j.
+ congés dê détente

Costa Rica 3 rn mi-année : 2 a.

Dahomey 11-12 s. mi-année : 10 j. Paques : 10 j.
+ 3 j. détente

Prance 10 s. mi-année : 10 j. Pâques : 2 a.

+ 1 a. mi-février

Finlande Prim. 2-3 m. No]. : 13 j. Pâques : 5 j.
Sec. 3 1/2 m.
Prof. 8-23 a.

Irak 2 m. Congés semêstriels 7-15 j.
Isra1 Prim. 2 in. 1 s. entre trim. hiver-printemps ;

Sec. 2 m. 10 j. 3 a. printemps-été

Japon 20 j. (mm.) - Fin de l'année 10 j.
3o-ko j. (été)

Koweit 70-90 j. Mi-année 2 s.

Liban 3 m. Congé trimestriel : 10 j.
Maroc 3 rn Congé trimestrie]. 10 j.
Monaco 3 m. NoJ. : 15 j. Février : 1 a.

Pâques : 15 j.
Panama 3 m. Congé semestriel : 1 a.

Paraguay 5 m. Congé semestriel : 15 j.
Pologne Ens. gén. et prof. : 2 in. River : 2 s. Printemps : 1 a.

mater. 6 a.
Suisse Prim. (Genve) 8-9 a. No1 : 2 a. Pques : 2 a.

Sec. 12-1k s

Uruguay 2 m. (env.) Hiver : 15 j. Printemps : 1 s.

Venezuela 6 S. 17 j. Pques : 1 a.

Pays Congé annuel Autrés congés réguliers
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ancienneté d'au moms trois ens, de congés de deux, le caséchéantde trois ans.
Les enseignan.ts danois peuvent bénéficier, en vue d'études au College royal
dtéducation, dtune ann4e de congé payé et dtune deuxième, éventuellemen-b troi-
sième anne non pay4e, et lea enseignants suédois de congés de 360 jours tous
lea dix ans, payés a 70 , si l'employeur estimeimportanteslesétudesenvisagées.
En Bance, hormis les stages et coin's organisés sous les auspices du Ministère
de l'ducation nationale, lea congés d'études ne donnent pas lieu traitement ;
les bénóficiaires sont mis en disponibilité sans traitement et réintgrs 1 issue
cle leurs travaux.

213. Lea congs cVétudes ou de perfectionnement donnent droit au plein traitement
en RSS de Blélorussie (frais pays, comptant pour ltanciennet6), Birmanie

(enseignants sélectionnés), Chili, Espagne (si les etudes sont liées la profes-
sion), Hongrie (15 . 33 jours par an, frais payes), Pologne (21 jours par an,
k2 jours en dernière ann6e d'tudes, frais payés), Roumanie (3 a. 6 mois), Thailande
(pour etudes a. ltranger), URSS (10 a. 15 jours par an, 30 jours pour exarnen
d'Etat, 2 a. k mois pour preparation et soutenance de these, frais payes ; stages
d'été d'un mois comptant comme période de service), RSS d'tikraine (30 a. ko jours
par an, frais payés), Uruguay (titulaires d'une bourse d'un organisme internatio-.
nal), Yougoslavie (perfectionnement et acquisition de qualifications plus élevées.

21k. Des congés sabbatiques d'études sont prevus en Argentine (une annee plein
traitement après toute periode de service de dix aria, en Australie (après

une periode determinee de service), et en Isral (presque a. plein traitement) ;
leur duree est d'une annee au maximum après sept années de service aux Philip-
pines ( a. 60 du traitement ; prolongation sans traitement) et au Venezuela
(sans traitement).

Pour ce qui eat des congés accordes dens le cadre d'échanges culturels, us
sont assimiles, en France, a. des périodes de service. En Belgique, de courts

congés de cette nature donnent lieu au plemn traitement ; en cas de durée prolon-
gee, l'intéressé eat mis en disponibilité et ne touche pas normalement de traite-
ment, mais, sous certaines conditions, un traitement d' attente. Cea congés comptent
en Tchécoslovaquie tent pour l'ancierinete que pour la retraite. La participation
d'enseignants a. des programmes d'assistance technique est considérée en Hongrie
et en RSS de Bielorussie comme periode de service. En France, des garanties con-
ceruant le congé et, a.. cet effet, un soutien financier, sont assures aux enseignants.

Congés de máteruité et de maladie

Les gouvernements suivants ntont pas communique de renseignements sous cette
rubrique du questionnaire Republique f'ederale cVAllemagne, Autriche, Boli-

vie, Brésil, irundi, Cameroun, Chili, République de Chine, Congo (Rep. pop. du),
Congo (Rep. dem. du), République dominicaine, Etats-Unis d'Amérique, Grèce,
Guyane, Monaco, Norvège, Soudan, Suisse, Tchécoslovaquie, Togo. Lea réponses des
pays suivants indiquent que lea congés considérés ici sont prévus : République
arabe unie, Argentine, Belgique, Birmanie, République centrafricaine (aussi congé
de convalescence), Danemark, Dahomey, Equateur, Irak, Turquie, Vit-nam (Rep. du).

Le tableau XV ci-après resume lea informations qui ont ete transxnises dens
les réponses des gouvernements dtautres pays.
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TABLEAU XST - Congés de maternité et de maladie

i].garie 120-180 jours, plein
traitement

Congé facultatif non
payé : 8 12 mois

Bahrein
nationaux 6 semaines, plein traitement 2 mole, plein traitement ;

1 mois par anriée de service
jusqutè concurrence de 12 mois,
demi-traitement

étrangers k semaines, plein traitement,
8 semaines, demi-traitement

RSS de Bi1orussie 56 jours avant et aprs
accouchement, la deuxième
période porte, dens cer-
tames conditions, 70
jours, plein traiteinent

Cong facultatif non payé
une année au maximum aprs
naissance

Chypre 8 semaines, demi-traitement

Danemark
controtue1e 2 mols, plein traitement

fonctioimaires 6 semaines, plein traitement

République arabe 2 mois, plein traitement ; mois, plein traitement
syriezne 1 mois facultatif, 3 mois, demi-traitement

demi-traitement ensulte: sans traitement

Costa Rica 3 mole avant et 1 mole après demi-traitement
accouchement, plein
traitement

Espagne 100 jours, plein traltement jusqut 3 mois par an, plein
trait enient,

prolongeable par p4riode dtUfl
mole

Pays Maternité Maladie



Pinlande

Hongrie

Isral

2 mois, plein iraitement

CEART/II/197O/l1. - page 97

6 mois max. au cours d'une
année (3 mois plein traitement,

3 mois demi-traitement)

Si l'occasion du service
plein traitement jusqu' la
reprise du service ou la mise
a. retraite

Congés de longue durée (tuber-
culose, maladie mentale, etc.)

3 annes, plein traitement,
2 années, demi-traitement.

Si a. l'occasion du service
5 et 3 années respectivement

1 mois, plein traitement

20 semaines, en cas d'aecou-
chement irrégulier,
4 semaines de plus, a.

plein traitement

Cong facultatif pendant
les 3 premieres années
de l'enf ant, environ
30 du traitement

la sécurité sociale compense
environ 75 % du traitement,
pendant 1 année, en cas de
tuberculose, pendant 2 années

Pays Maternité Maladie

Ghana cong de maternit 3 a. 6 mois, plein traitement

Guatemala 75 jours a. plein traitement 1 jour - 2 mois, max. plein
traitement. Etisuite, sans
traitement.

Haute-Volta 14 semaines, plein traitement congs maladie accords

12 semaines, plein traitement 30 jours par année, avec effet

Congé facultatif d'une
cumulatif, plein traitement

année, sans traitement

Reduction de la duree du
travail pour allaitement
1 heure par jour

B'ance selon scurit sociale

cong facultatif de
disponibilité de 2 années,
renouvelable
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Italie
(ens. priv)
4coles laTques

écoies
reiigieuses

Japon

Kowe!t

selon i4gisiation

selon legislation

12 semaines, plein traitement 90 jours, plein traitement ;
ensuite : demi-traitement

6 mois, plein traitement,
6 mois, demi-traitement,
6 mois, 25 du traitement,
6 mois, sans traitement

15 jours par an, plein
traitement

10 jours par an, plein
traitement

Pays Maternité Maladie

Liberia 4 mois, demi-traitement Congé plein traitement, si
l'emploi dtun substitut
devient nécessaire, demi-
traiteiflent

Malaisie 42 jours, plein traitement securite sociale

Maroc 70 jours, plein traitement 3 mois, plein traitement,
3 mois demi-traitement, au
cours de 12 mois consécutif s

lie Maurice 2 mois, plain traitement Congé maladie, plein
traitement

Nigeria Securite sociale Sécurité sociale

Li ban 3 mois, plein traitement 9 mois au cours d'une année,
(une reduction 40 jours plein traitement, ou 18 mois
est ltétude) en 5 ans. Si ces limites sont

depassees, exainen par commis-
sion m6dicale. Si guérison
possible en 2 ans : congé dtun
an au maximum demi-traite-
ment. Ians le cas contrair
licenciement ou mise . la
retraite



Panama

enseignante s

en rapport
avec élèves

sans rapport
avec élèves

Philippines

personnel
permanent

personnel
temporaire

Pologne

Sierra Leone

enseignantes
maries

enseignantes
non maries

20 semaines

1k semaines, plein traitement

2 mois, plein traitement

2 mois, demi-traitement

12 semaines, p].ein traitement

L'enseignante qui allaite son
enf ant a droit au d4compte
d)une heure, si le service
ininterrompu dépasse k heures

Cong6 non payé de 5 ans au
maximum pour enseignantes
ayant un ou plusieurs
enfants de moms de 7 ans

3 mois, plein traitement
prolongeable sur avis du
médecin officiel

pas de congé de maternité
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30 jours, plein traitement,
par an. Ehsuite : sans
traitement

1 année au max., avec plein
traitement, si l'état de sante
exige interruption du service

1 année au max., plein traite-
ment, pour maj.adie proprement
dite

jusqu. 6 mois au max. au
cours de 12 mois, plein
traitement ; après denii-
traitement jusqut 12 mois au
max. en k ans. Prolongeable
sans traitement si guérison
probable

Pays Maternité Maladie

Paraguay

éco].es publiques 55 jours, plein traitement 2 mois, plein traitement

éco].es privées 26 semaines, demi- 9 semaines, demi-traitement
traitement

Roumanie Sécurit sociale Sécurité sociale
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Jusqut 90 jours au cours
dtune année, plein traitement.
Le cong peut tre prolongé
d'un mois condition d'une
anciennet de service de 1

ans jusqU'è. un maximum de

7 mois après 31 années de
service. En cas de traitement
pour tuberculose, maladie
mentale ou lèpre, dans un 6ta-
blissement hospitalier gouver-
nementaJ. : 270 jours, plein
traiteiient, prolongeable de
90 jours au maximum, si pronos-
tic favorable. Si apres cette
période une commission mdicale
considre itenseignant comme
rcuprabie, prolongation
jusqu' 2 années

Comme pour tout travailleur :
pendant le cong, aJJ.ocation
dtincapacit temporaire jusqu?à
gurison, le montant dperidant
du montant du salaire et de
l'ancierinet. De 3 5 ans
d'anciennet6 ; 60 % ; de 5
8 ans : 80 % ; au-dessus : 100

Accident du travail : 100

dans tous les cas. Ltallocation
est aussi servie pour sjours
dens les maisons de repos, sta-.
tions balnaires ou thermales,
en cas de soins a donner un
proche, en cas de transfert
un autre travail en raison de
tuberculose ou maladie
professionnelle

Pays Materaité Maladie

Suede Jusqu'. 180 jours, plein Selon dispositions
traitement (période de
vacances y compris)

Thail ande 60 jours, plein traitement 60 a 70 jours, plein traitement

URss 56 jours avant et 56 jours
après accouchement, la
priode postnataie pouvant
tre por'tée 70 jours,

pie in traitement

Singapour 60 jours, plein traitement

Sans traitement, si
l'enseignante a déja
3 enfants vivants

BBS d'Ukraine 56 jours avant et 56 jours
après accouchement, la
priode postnatale pouvant
tre portée 70 jours
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Yougoslavie 105 jours, plein traitement Selon dispositions

Uruguay 2 mois, plein traitement Congés plein traitement

Venezuela 6 semaines avant et
6 semaines après accouchement,
plein traitement

Pays Materuité Maladie
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VII. TRAITEMENTS DES ENSEIGNANTS

Prmi les diffrents facteurs qui entrent en jeu dans lvaluation de la
condition des enseignants, la recommandation aecorde une attention parti-

culière . la rémunération, les autres facteurs dpendarkt actuellement dans une
large rnesure de la situation économique des enseignants. Elle considère que les
traitetrents des enseignants devraient tre la mesure de l'imporbance de la
fonction enseigriante dens la société, soutenir avantagusement la comparaison
avec ceux d)autres professions qui exigent des qualifications analogues ou équi-
valentes, assurer aux enseignaxits et a. leur famille un niveau de vie raisonnable
et tenir compte du fait que certains postes exigent une plus grande experience
et des qualifications plus éleves et comportentdesreponsabi1itésplus4tendues.

Les enseignants devraient tre retribues stir la base déchelles de traite-
ments calculóes sur une periode annuelle et en accord avec leurs organisations.
Ces échelles devraient tre appliquées a. tous les enseignants, y compris les
stagiaires, et devraient eviter toute injustice et toute ariomalie, les heures
de travail s' ajoutant au service régulier donnant droit è. une remuneration sup-
plementaire. Les differences de traitement devraient tre fond4es sur des cr1-
tères objectifs, et la difference entre le traitement le plus bas et le traite-
ment le plus élevé devrait tre maintenue dans des linites raisorinables. L'avan-
cement a. l'interieur de chaque catégorie devrait tre effectue au moyen
dtaugmentations de traitement a. intervaLLes rgu1iers, de preference tous les
ans, stir une période ne depassant pas 10 a. 15 axis, y compris les périodes pro-
batoires ou a. titre temporaire.

Les échelles de traitements des enseignants devraient tre revues périodi-
quement, les critères servant de base aux ajustements devant tre d6termin4s
en accord avec les organisations dTenseignants ; le oonsentement de ces der-
nières devrait également tre obtenu prealablement a. l'instauration de tout
système de remuneration dtaprès le mérite.

Le questionnaire établi par la Commission d'experts comprend les questions
snivantes relatives a. la par-tie de la. recommendation concernant les traite-.

ments des enseignants

1
Prière de donner des renseignements sur les 6chelles de traitements

annuel des enseignants, comprenant notamment les traitements minimum et maxi-
mum dens les divers types d'écoles vises par la recommandation. Prière dtlflth_
quer egalement la repartition des enseignaxits a. l'interieur de ces echelles.

Prière d'indiquer les differences de remuneration qui peuvent exister
(a) entre les hommes et les femmes (a. cet égard, fournir la proportion des en-
seignants masculins et feminins) ; (b) entre les enseignants des regions ur-
baines et les enseignaxits des regions rurales ; et (c) fondées sur toute autre
base.

Sans prejudice des prestations de sécurité sociale prévues a. la partie
XI de La recommendation, prière d'indiquer la nature e1 itetendue des presta-
tions en nature et autres avantages, non compris dens les echelles de base des
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salaires, aocordés aux enseignants et dont ne bénéficient généralement pas les
autres categories professionnelles.

k. Prière dtindiquer les critères employés clans la determination des traite-
ments des enseignants, en particulier les mesures prises pour permettre une corn-
paraison favorable avec les traiternents payés pour d'autres professions ; que].].es
sont les professions considérées cornme exigeant des qualifications sirnilaires ou
équivalentes ?

Pour permettre dtapprécier le niveau relatif des traiternents des ensei-
gnants, prière de fournir, dans toute la mesure du possible, des indications
concernant : (a) les taux de rémunération dans les emplois publics et privés
appliqués pour d'autres activités considérées comme exigeant des qualifications
similaires ou équivalentes celles des enseignants clans les différents types
d'écoles visés par la recommandation (par exemple, en ce qui concerne les ensei-
gnants des éooles primaires, la rémunération des techniciens clans la branche
d'industrie qul occupe dans votre pays le plus grand nombre de salaries et du
personnel paramedical et, en ce qui concerne les enseignants des écoles secon-
daires, la rérnunération des ingénieurs dipl6rnés clans la mme branche dtindustrie

et des médecins salaries) ; (b) la rémunération des ouvriers qualifies dans cette
branc1'e d'industrie ; (c) la position approxirnative dans votre pays des ensei-
gnants clans la structure de la repartition des revenus.

Prière d'indiquer les changements intervenus durant les cinq dernières
années et, si possible, ceux qul sont envisages pour les années venir en ce
qui concerne les matières traitées dans les questions 1 a ci-dessus."

Caraotère des réponses des gouvernernents

Parmi les pays ayant répondu au questionnaire, quelques-uns seulement
omettent de fournir des indications concernant les traitements des ensei-

gnants. Le rapport du Congo (Rep. dém. du) ne contient aucune réponse aux ques-
tions relatives aux traitements, tandis que celui de la République dorninicaine
indique seulement que les enseignants font partie de la fonction publique et
que leur remuneration est fixée annuellement par la loi stir les dépenses pu-
bliques. Les réponses de tous les autres gouvernements donnent des informations
sur ces questions, et comprennent dens certains cas un grand nornbre de details.

Echelles de traitements

Un grand nombre de reponses gouvernementales reproduisent les échelles de
traitements des enseignants actuellement en vigueur. Les pays suivants

indiquent que les traitements des enseignants des écoles gouvernementales sont
conformes aux échelles de traitements de la fonction publique en général
République fédérale d'Allemagne, République arabe unie, Autriche, Belgique,
Birmanie, Brésil, airundi, Cameroun, République centrafricaine, Congo (Rep.
pop. du), Dahomey, République dominicaine, Finlande, France, Ghana, Irak,
Israél, Monaco, Philippines, Turquie. Ceci semble également tre le cas clans
plusieurs autres pays mais n'est pas explicitement indiqué.
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DaAs certains pays, les enseignants sont rétribués sur la base des échelles
de traitements de la fonction publique, mais regoivent des allocations, des

echelons ou &autres avantages qui ne sont pas aocord6s aux autres fonctionnaires.
Cette situation est iliustrée par les cas du rundi (oi un echelon suppiemeii.taire
est accordé) ; de la République de Chine (oii le traitenient de base initial est
légèrement sup4rieur celul des autres fonctionnaires) ; du Kowelt (oi wi suppl4-
ment dn montant egal a. 25 du traitement est pay6 sous forme d'une "allocation
professionnelle" aux enseignants, ingenieurs, médecins et chimistes) ; de la
République arabe syrienne (o l'on accorde aux enseignaxits dipl6més un éche-
ion de plus qu' aux autres fonctionnaires aiplômés) ; du Vit-nam (Rep.) (oü
une "allocation pedagogique" est versée aux enseignants mais pas aux autres
fonotiomaires).

Dais les cas o les enseignants ne sont pas assimiies aux fonctionnaires
pour les questions ayant trait a. la r4mun6ration, êntre autres, 11 semble

que leus echelies de traitements sont établies séparément par les autorites corn-
pétentes pour la profession enseignante, mais que ces échelles se basent fréquern-
ment sur des considerations tenant compte des traitements dans la fonction pu-
blique en général. Un certain nombre de reponses gouvernementales reproduisent
des ec1elles de traitements de ce genre, mais sans indiquer comment elles ont ete
établies ou quel est le rapport exact avec les traitements dans la fonation
publique.

22k. Certains pays font etat d'ufl mode special de determination des traitements,
et ceci particulièrernent en Amerique latine (par exemple, au Bresil, au

Chili et en Uruguay), selon lequel les traitements annuals ou mensuels des en-
seignants sont calculés sur 3a base du nombre d'heures d'enseignement par semaine.

Un nombre très lirnite de gouvernernents fournissent des échel].es de traite-
ments applicables aux enseignants des écoles privees. Dans certains cas,

ii est indique que J.es traitements des enseignants des coles privees bénáficiant
d'aide financire provenant de fonds gouvernementaux sont tenus dtre ou sont
en effet quivalents a. ceux des écoles gouvernementales, Toutefois, les infor-
rnations fouries ne permettent generaiement pas d'etablir des conclusions d'ordre
general,.

De rnme, bien que certains gouvernements donnent des indications sur le
noibre d'enseignants et sur la proportion d'hommes et de femmes enseignants

dans les differents grades, ces infonnations sont 6gaiement incomplates. En ce
qul concerne le deuxirne point, les chiffres disponible sembleraient indiquer
que, dans de nombreux pays, les écoles elementaires ont tendance a. employer une
plus grande proportion de fernmes que d'hommes, tandis que dans les ecoles secon-
daires cette proportion est moindre, sinon inverse.

Indemnite S

Dans un grand nombre de pays, les traitements des directeurs, inspecteurs
et autres personnes occupant des postes comportant des responsabilités

administratives sont indiques separement sur les échelles de traitements en
vigueur. Cependant, dan.s d'autres pays, la remuneration afférente aux fonctions
spéciales de tels postes est versée sous forme dtune indemnité de responsabilité
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en sus du traitement de base. Cette pratique est appliquée en Argentine, en
lgarie, au Cameroun, en Equateur, au Ghana, en Israel, au Japon, au Nigeria,

en Pologne, en Tchécoslovaquie, en Turquie, en RSS d.tUkraine et en URSS. Les

rponses de l'Argentine et d'Israel mentionnent également une indemnité

dtancienneté.

Dans certains pays, les indemnités varient selon le nombre de cours dont
l'enseignant est responsable (au Camerotrn, en Roumanie et en Tchéeoslovaquie),

selon les fonctions parascolaires exercées (aux Etats-Unis dtAmérique et en RSS
&Ukraine), ou selon la competence (au Japon). Dans &autres pays, des indemnités
sont versées aux enseignants possédant des qualifications académiques supérieures
a celles normalement requises (en République arabe unie : des indemnités établies
stir la base dtune échelle progressive, pour tine licence, une matrise ou tin doc-

torat ; a Ohypre : pour une mattrise ou tin doctorat).

Le paiement des heures supplémentaires (heures & enseignement supplémentaires)
n'est mexitionné que dans ].es rapports de l'tJRSS et d'autres pays a économie

centralement planifiée. Ces mmes pays versent des indemnités supplémentaires aux
enseignants travaillant dans des écoles pour enfants handicapés. De tefles Indem-
nités sont également payées dans certains Etats des Etats-Unis d'Arnérique.

250. Certains pays mentionnent des indemnités personnelles (Argentine et Singa-
pour) et des allocations pour personnes charge (Argentine, Cazneroun,

Japon et Vit-nam (Rep. du)). Plusieurs réponses gouveementales font également
état d'indemnités de residence (Argentine, Came-roun, Dahomey, Vit-nam (Rep. du)),

bien qu'il ne salt pas evident si celles-ci ne sont pas analogues aux indemnités
de cherté de vie qui sont payées dans tin grand nombre d'autres pays. Celles-ci
constituent normalement tin pourcentage de traitement de base.

Prestations en nature

21. Ii serait plus exact de traiter certaines des prestations en nature les plus
fréquemment mentionnées sous la rubrique sécurité sociale (soins médicaux

dans des conditions plus avantageuses que pour dt autres categories professionnelles).

En. outre, certains pays semblent fournir aux enseignants en général le
logement (et, dans certains cas, également le chauff age et les denrées

alimentaires de base), gratuitement ou contre palement dtUfl prix rédult. C'est
le cas, par exemple, du Cameroun, de l'Espagne (pour les enseignants des éooles
élémentaires), de la Rrance at du Ghana. Ailleurs, la fourniture du logement
peut tre liée a l'affectation a des regions détermlnées (voir ci-dessous, sous
la rubrique "differences de rémunération't).

Parmi les autres prestations en nature, ii convient de signaler les réduc-
tions accordées aux frais de déplacement (en Hongrie et au Japan) ou la

foumiture de vtements de travail (en Hongrie).

Differences de rémunération

(a) Entre les hommes et les femmes

23k. Les pays suivants ne donnent pas d'indications précises concernant les
traitements des enseignants masculins et féminins la Birmanie, le Brésil,
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le Con,gØ (Rep. dém. du), la République dominicaine, la Grèce, Isral, l'Italie,
le Parauay, la Sierra Leone et ie Vit-nam (Rep. du).

235. Les réponses des pays suivants indiquent qu'il n'y a pas de difference
de remuneration entre les enseignants masculins et fétninins

République fédérale dtAllemagne
République arabe unie
Ar$ent me
Autriche
Begique
Bilorussie (RSS de)
BoLivie
B4garie
Bu*'undi
Caifleroun
Cerlan
République centraf'ri caine
Ch.li
Chine (Rep. pop. de)
Chrpre
Congo (Rep. pop. du)
Cota Rica
Daomey
DaAemark
Eqiateur
Esagne
Ett s-Unis dtAmérique
Fib.iande
France
Ghna
Guatemala
Gurane
Hate-Voita
Horigrie

Inde
Irak
Japon
Kowe!t
Liban
Liberia
Maroc
lie Maurice
Monaco
Nigeria
Norvège
Panama
Philippines
Polo gne
Rounianie
Royaume-Uni
Singapour
Soudan
Suede
Syrie
Tchécoslovaquie
Thailande
Togo
Turquie
Ukraine (nss d')
URSS
Uruguay
Venezuela
Yougoslavie

En Malaisie, l?égalite de la rérnunération pour les enseignants féminins
a té introduite en mai 1969. Trois pays seulement signalent des differences

de rémuii6ration entre les enseignants masculins et féminins. De telles diffé-
rences xistent dens certains Etats de 1'Australie et s'elevent a 6 - 8 au
détrimeit des femmes. A Barhein, ii est indiqué que les traitements des ensei-
gnants Uminins ressortissants du pays sont in±'érieurs de 2.000 dinars . ceux
des ensignants nationaux masculins ; toutefois, en ce qui concerne les ensei-
gnants trangers autres que les Européens, on signale que les traitements des
fenimes ont supérleurs de 500 dinars a ceux des hommes. Quant a la Suisse, on
indiqueque dens de nombreux, sinon dana tous les cantons, lea femmes ensei-
gnants ont rétribuées e. des taux sensiblement inférieurs ceux appliqués aux
homme a.

Un nombre très limité de pays indiquent la proportion des enseignants
maculins et féminins.
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(b) Entre les enseignants des regions urbaines et rurales

Les pays suivants ne fournissent paz d'indications conoernant les diffé-
rences de rémunération entre les enseignants des regions urbaines et

rurales : flpublique fédérale d'Aflemagne, Brésil, D.iJ.garie, Congo (Rep. pop. du),
Congo (Rep. dém. du), République dominicaine, Grèce, Irak, Israel, Italle, ile
Maurice, Paraguay, Sierra Leone.

Parmi les réponses gouvernementales contenant des inI'ormations sur cette
question, les suivantes spécifient qu'il n'y a pas de difference de rémuné-

ration entre les enseignants affectés des regions urbaines et rurales : Bahrein,
Belgique, Biélorussie (RSS de), Dirundi, République centrafricaine, Chypre, Costa
Rica, Dahomey, Espagne, Ghana, Guatemala, Haute-Volta, Liban, Maroc, Philippines,
Singapour, Soudan, Ukraine (RSS de), Uruguay. Le rapport des Etats-Unis &Amérique
indique que les rémunérations ne diffrent pas en fonction de l'emplacement de
1' école.

Les autres réponses sembleralent indiquer qu?il existe des differences de
rémunération interrégionales, mais que ces differences resultant de divers

supplements accordés en sus du traitement, elles ne concernent pas les traitenients
eux-mmes.

Dans certains cas, on signale que les differences sont dues a des indemnités
de cherté de vie, comme en flépublique fédérale d'Allemagne, au Cameroun (oii

elles sont accordées aux enseignants dans certaines villes), au Chili, au Danemark,
en IsraCi, au Japon, en Suisse et en Yougoslavie.

Plusleurs gouvernements mentionnent que des logements gratuits ou prix
réduits peuvent tre accordés aux enseignants affectés Ii des regions rurales.

Parini ces gouvernements, on compte la Birmanie, le Danemark, le Nigeria, l'URSS
et la Yougoslavie. En ce qui conoerne la Guyane, on indique que les enseignants
affectés . certaines regions recoivent une"indemnité de posteft sous forme d'un
voyage gratuit par trimestre.

Dans les autres cas oi des informations ce sujet sont fournies, 11 semble
qua les enseignants affectés certaines regions sont compensés au moyen de

stimulants pécuniaires spéciaux d'un genre ou d'un autre, ces stimulants étant
toujours accordés en sus du traitement qui est verse aux enseignants que]. que
soit leur lieu d'affectation. Les renseignements fournis a ce sujet sont résumés
au Tableau XII (Chapitre VI).

Auginentations de traitement

La recommandation stipule qua l'avaxicement a l'intérieur de ohaque catégorie
devrait tre prévu au moyen d'augmentations de traitement a. intervalles

réguliers, de préférence tous les axis, et que la progression entre le minimum
et le maximum de l'échelle des traitements de base ne dev-rait pas s'étenth'e sur
une période de plus de dix a. quinze axis. Cette disposition semble re appliquée
dans un grand nombre de pays ayant répondu au questionnaire. Cependant, 11
convient de noter un certain nombre & exceptions cornme : le Chili oi des auginen-
tations sont accordées tous las trois axis, le maximum étant atteint après 27 ans
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de service ; le Guatemala ot des augmentations sont accordées tous les cinq ans,
le maximum 6tant atteint aprs 25 axis de service ; la Hongrie oti des augmenta-
tions sont accordées a des intervalles de deux axis et demi et oii le maximum est
atteint ars 27 axis ; l'Italie ott, dana les 4coles privées, ii y a 20 chelons,
accordés tous lea deux axis, dana chaque grade ; le Japon oi ii y a 38 echelons,
l'échelon maximum de chaqj.e grade 6tant environ quatre fda supérieur au mini-
mum ; la ologne oi le maximum eat atteint aprèa des augmentations irrégulières
et l'aceomplissement de 25 axis de service la Rouinanie oi des augmentations sont
accordées. tous les cinq axis Singapour ot ii y a 25, 30 ou 35 echelons dana cer-
tains grades ; la Tchécoslovaquie oi des augmentations sont accordáes des inter-
valles irreguliers et ox le maximum est atteint après 25 axis de service ; la
Thailande oii ii y a 15 20 echelons dans certains grades.

Les intervalles entre augmentations sont de deux axis en Belgique, au
Dahomey, au Liban, au Panama, et en Republique arabe syrienne ; de deux .

trois axis au Congo (Rep, pop. du) ; de trois axis en Espagne (formation profes-
sionnelle: et enseignement technique) ; de cinq axis en Finlande (écoles 6lémen-
taires) et en Uruguay (écoles secondaires). En ce qul concerne la R4publique
federale d'Allemagne, on signale que lea enseignants des écoles secondaires ne
reçoivent leur premiere augmentation de traitement qu'après 16 axis de service.

Ajustemerts des échelles de traitements

Qp.elques gouvernements seulemerit indiquent que lea echelles de traitements
sont ajustees automatiquement ou e. des intervalles reguliers. Par exemple,

la réponse du Japon indique que lea traitements des enseignants sont revus tous
les ans, tandis que cel].es de la Belgique et du Danemark signalent que lea traite-
ments des enseignants sont lies . l'indice du coüt de la vie, et celle de la
Finlande, qu'ils suivent l'indice general des salaires, respeotivement dans ce
dernier cas, cependant, . partir de la fin de l'annee 1969, ces ajustements ne
seront plus imposes par la lol, mais continueront a tre effectues dana la
pratique.

2k7. PluSieurs pays mentionnent qua les traitements des enseignants ont 4t6
ajuStés vera le haut an moms wie fois au cours des dernières années, et

plus dtuxe fois dana certains cas. Un pays, la Haute-Volta, indique que lea
traitemerts des enseignants ont ete réduits de 25 en 1967, mais que des me-
sures viSant a remedier a cette situation sont actuellement appliquees. En règle
generale, lea informations fournies ne pennettent pas de se prononcer sur la
question de savoir si lea ajustements des echelles de traitements sont allés
de pair avec lea modifications du coftt de la vie ou des salaires reels.

Comparaion avec d'autres traitements

2k8. Ni lea éohelles de traitements qul ont ete sournises, ni les autres elements
des reponses ne permettent de formuler des conclusions d'ordre general con-

cernant le rapport entre lea traitements des enseignants êt oeux d'autres profes-
sions et, en particulier, celles exigeant des qualifications similaires. Un certain
nombre de reponses ne fournissent d'ailleurs pas dTinformations a cet égard.
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29. Dans les cas oii les enseignants sont rétribu6s cur la base des 6chelles de

traitements de la fonction publique, l'équivalence de leurs traitements avec
ceux des autres fonctionnaires est assure, bien que leur situation relative d-

pende évidemment de la position de ces enseignants cur eec échej.les. Un certain
nombre de gouvernements soutiennent que les enseignants de leur pays reçoivent
des traitements qui, en règle g4nérale, sont quivalents ceux des autres fonc-

tionnaires possédant des qualifications similaires, maic dTautres indiquent que

la rmunration des enseignants est relativement inférieure celle des autres
fonctionnaires (par exemple, la Bolivie, le Chili, le Panama, les Philippines),
tandis que d'autres encore signalent que la retribution de ceux-Th est superieure
(par exemple, l'Argentine, la République de Chine, le Kowet, le Soudan). Dans les
cas oi les reponses se réfèrent spécifiquement dautres groupes professionnels
faisant partie de la fonction publique, eec références portent normalement cur
des groupes tele que les techniciene, qui sont généralement considérés comme
peu près equivalents aux enseignants des écoles élémentaires, et lee médecins et

les ingénieurs qui ont souvent une situation comparable celle des enseignants
des écoles secondaires. Toutefois, le nombre d'exemples concrete disponibles est
trop limité pour permettre la fOrmulation de conclusions d'ordre général.

L'insuffisance des illustrations concretes se fait particulièrement ressentir
en ce qui coneerne la comparaison avec lee traitements appliqués en dehors

de la fonction publique. uelques réponses gouvernementales seulement mentionnerit
cette question, et la plupart de celles-ci indiquent simplement que lee traitements
des enseignan.ts sont inférieurs ou supérieurs ceux d'emplois dane le eecteur
privé exigeant des qualifications similaires. Un certain 3lombre de réponses gou-
vernementales provenant de pays économie centralement planifiée (par exemple de
la Tchécoslcvaquie et de la Pologne) signalent que les traitements des enseignants
sont inférieurs . ceux en vigueur dans le secteur industriel, mais que, dans les
deux pays, l'objectif est de porter les traitements des enseignants a la hauteur
de ceux appliqués dane l'industrie, dane un avenir relativement rapproché.

Ii n'est pas possible non plus d'élaborer des conclusions cur la question
de savoir ci lee traitements des enseignants leur assurent un niveau de vie

adéquat. Parmi lee quelquee informations fournies a cet égard, on peut mentionner

le cas de la Belgique o lion indique que lee traitements des enseignants leur
permettent de vivre convenablement, ainsi que les réponses qui adinettent que
les traitements des enseignants sont encore insuffisants ou qutils laissent a

desirer (par exemple, la République de Chine, lee Philippines, la Turquie).
Quant au Liberia, le gouvernement indique que les enseignants occupent la
position la moms favorisée dane la repartition du revenu national, et qu'aucun
changement substantiel ntest prévu en cette matière.
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VIII. SECURITE SOCIALE

Ii st stipul dans la Recommendation que tous lee enseignants, quel que
soi-t le type d'école o us exercent, devraient bnéficier &une protection

en matière de scurit sociale identique ou analogue. Cette protection devrait
s'appliquer non seulement aux maftree en exercice, mais aux tudiants qui se pré-
parent . la carrière pédagogique ou effectuent une priode probatoire ; efle de-
vrait tie accorde de droit et couvrir tous lee risques visés par la convention
de 1 'Organisation internationale du travail concernant la s6curité sociale (norme
minimum), 1952 ; elle devrait tre au moms aussi favorable que celle que pr-
volent lee instruments pertinents 4tablis par 1'OIT, notanmient la Convention sus-
mentionne et tenir compte des conditions d'emploi partioulières aux enseignants
en ce qu concerne lee coins mdicaux, lee prestations de maladie, les presta-
tions pottr accidents du travail et maladies professionnelles, les prestations de
vieillesse, d'invalidit et de survivants.

La protection des enseignants en matière de scurit sociale devrait tre
aseure autant que possible au moyen d'un système g4néral applicable, selon le
cas, au secteur public ou au secteur priv et, lorsque le système gén4ral n.e pré-
voit pas tous les risques couvrir, par des rgimes spéciaux, le niveau de pro-
tection ieconnnand4 tant atteint, s'il y a lieu, gx4ce des systèmes de presta.
tions conjplmentaires. Ii conviendrait d'envisager dtassocier les organisations
d'enseignants l'administration de eec systèmes spéciaux ou complmentaires.

En øe qul conceixe la sécurit sociale, lee questions poses étaient les
suivantes

Prière &indiquer au titre de queues branches de la scurit sociale
mentionnes au paragraphe 126 (1) de la recommendation les enseignants dee d1ff-
rents types dcoles b6nficient d'une protection en matière de sécurit sociale.
Cette protection est-elle régie par un régime applicable en gnral aux employs
ou par des r6gimes spciaux couvrant les enseignants ? Dens ce demier eas,
comment peut-on comparer la protection prévue pour lee enseignants a celle dont
jouissent, selon le cas, lee employ6s du secteur public ou du secteur priv ?

La protection dens lee diverees branches de la sécurit sociale satis-
fait-elle aux normes prévuee dane la recommendation ? Prière d' indiquer toutes
autres mesures qu5. potwraient tre envisagées cette fin,

Prière d'indiquer comment les moda1its de financement des regimes de
sécuritC sociale couvrant lee enseignants peuvent tre comparées aux conditions
en vigueur dane lee autres regimes de caractère general, special oucomplémentaire.

Caractère des réponses

25k. Paxmi les pays qui ont répondu au questionnaire, ceux dont les noms suivent
n'on,t pas répondu aux questions concernant la securite sociale : Republique

centrafricaine, Republique populaire du Congo, République démocratique du Congo.
La Sierra Leone a simpleinent répondu que la retraite serait conforme aux ordon-
nances et règlements en vigueur. D'après la réponse du Liberia, ii n'existe pas
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dans ce pays de système d.e sécurité sociale, de sorte que lea normes de protec-
tion indiquées dans la Recommanclation ne sont pas appliquées.

Types de regimes de sécurité sociale

Lorsque les enseignants bénéficient d'une protection en matière de sécurité
sociale, cette protection 1eur est dtordinaire assurée dana le cadre d'un

régime applicable aux employés en général ou seulement aux fonctionnaires,

Lea pays énuniérés ei-après ont déclaré que lea enseignants étaient sournis
au régime général de sécurité sociale : Argentine, Australie, Biélorussie

(RSS de), Bolivie, lgarie, Chypre, Finlande, Guatemala, Hongrie, Isral,
Pologne, Royaunie-Uni, Roumanie, uède, Tohéooslovaquie, UJraine (RsS dt), URS,
Yougoslavie.

Selon les réponses des gouvernements, les enseignants du secteur public sont
protégés par un système de sécurité sociale applicable aux fonctionnaires

dana les pays suivants : Belgique, Birmariie, Burundi, République de Chine, Dahomey,
République dominicaine, France, Inde, Irak, Kowe!t, ile Maurice, Norvège, Panama,
République arabe unie, Singapour, Soudan, Tha!lande, Turquie, Venezuela.

Dana les pays o ii existe la fois des écoles publiques et des écoles pri-
vées, les enseignants du secteur public peuvent tre couverta par le régime

applicable aux fonctionnaires et ceux du secteur privé par le régime généra]. de
sécurité sociale applicable a tous lea travaifleurs. Ii semble en tre ainsi dana
la République fédérale d'Allemagne, en Autriche, au Brésil, en Italie, au Japon
et en Espagne.

Dans divers pays, lea enseignan.ts bénéficient de certaines prestations sup- -
plémentaires, qui stajoutent oelles du régime de sécurité socia].e dont ils

font partie. Ii semble en tre ainsi, par exemple, en Australie, en Bolivie, dans
la République de Chine et en Isral.

On notera également qu'aux Etats-Unis les arrangements relatifs a la sécurité
sociale des enseignants varient considérablement, selon les autorités qul

emploient ces enseignants.

Niveau de protection assure

Les réponses des gouvexements ne permettent pas toujours de se faire une
idée claire du niveau de protection assure aux enseignants dans le cadre des

regimes de sécurité oc1aie susmentionnés.

Toutefois, parmi les pays qul ont répondu au questionnaire, ceux qui sont
ériuinérés ci-après ont ratiflé la Convention de l'Organisation internationale

du travail concernant la sécurité sociale (norme minimum), 1952 : République fédé-
rale d'Allemagne, Autriche, Belgique, Danemark, Grèce, Isral, Italie, Luxembourg,
Norvège, Royaume-Uni, Suede, Yougoslavie.

En outre, lea gouvernements des pays ci-après ont affirmé dans leur réponse
que la protection des enseignants en matière de sécurité sociale atteint ou
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dpasse les normes prévues dans la Reconimandation : Argentine, Biélorussie (Rss
de), ChIL±, Costa Rica, FinJ.ande, Hongrie, Japon, Philippines (pour l'enseigne-
ment public), Rpub1ique a.rabe unie, URSS, Venezuela.

26k. Un certain nombre d'autres pays afTirment que le niveau de protection stipulé
dans la Reconimandation est atteint, sauf dans les domaine qu'ils indiquent.

La liste de ces pays (avec indication des risques non couverts) eat la suivante:
Guatemala (allocations pour charges de famille, ch6mage, pensions de retraite) ;
Panama (chemage, frais de déplacement pour recevoir des soins mdicaux, maladies
contagietses fréquentes chez les enfants, qul devraient tre considérées connie des

maladies professionnelles) ; Thaflande (chmage).

Parml les autres pays qui ont rpondu au questionnaire, wi assez grand nombre
ont donn des indications dent on peut dduire que les enseignants sont cou-.

verts par la scurit6 sociale en ce qui concerne un ou plusieura des risques men-
tionnés au paragraphe 126 (1) de la Recommandation.

Disposiions relatives la retraite

D'aprs lea réponses des gouvernements, 11 semble que dans la majorit de ces

pa3rs, ii existe des prestations de retraite (sous la forme de pensions ou,
beaucoup moms frquemment, du versement d'une somme globale, et dans un tres pe-
tit nombre de cas, sous ces deux formes la This). Font exception les pays sui-
vants : Camneroun, Guatemala (oti l'on envisage actuellement l'oc-broi de pensions
de retraite), Haute-Volta, Vit-nam (R4p. du).

Tots les pays n'ont pas prcis dans quelles conditions les enseignants
avient droit a des pensions de vieillesse ou de retraite. Le tableau X\TI

ci-aprs resume lea informations fournies par un certain nombre de pays
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TABLU XVI - Dispositions relatives la retraite

Pays

Age dtouverture
du droit la

retraite

Ann4es
de service
nécessaires

Hommes Pemmes Hommes Femmes

Argentine 60 55

Bahrein 55 50

50
Belgique

60-65

Bi4lorussie (RSSde) 60 55 25 20

Birmanie 60

Bolivie 55 50

Burundi 55 30

55Congo (Rep. pop. du) 50 30

Equateur 55

Hongrie 60 55

Irak 25

Japon 55 20

Malaisie 55

Maroc 60 25

Panama 60 55

Paraguay k5 kO 25

Pologne 60 55 25 20

Observations

Petit tre port4 a 65
arts pour les femmes
conmie pour les hornmes

Enseignement primaire
Enseignement secondaire

A condition &avoir
cotis4 pendant 180 mois

Dans l'enseignt. public
Autres seoteurs

Après 15 ans de service
stir proposition du
ministre

Ecoles publiques
retraite facultative

. 50 arts, certaines
autres écoles : prolon-
gation autoris4e jus-
qu'a 60 arts
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Age dtouverture Annes
d.0 droit la de service

retraite n cessaires
Honimes Femines Hommes B'emmez

Observations

Suede 65 Ltge de la retraite
des travailleurs est
fixé 67 ens : les
enseignants ont la
possibilit4 de prendre
la retraite l'ge
de 65 ens

Tha!lande 60 Peut tre retard4
jusqut 65 ens

Ukraine (flss a') 60 55 25 20

IJRSS 25

Venezuela. 25 20 ens dens lea ré-
gions rurales

Autres pxe stations

Des dispositions relatives aux soins mdicaux et aux prestations de maladie
exitent dens presque autant de pays. Les soins mdicaux sont souvent dispen-

ses grattUtement aux enseignants ; les soins hospitaliers sont galement gratuits
dens eeriains cas. Trs peu de pays appliquent les dispositions du paragraphe 128
de la ReGommandation selon lesquel].es dens les rgions ot l'on manque de services
médicaux, lea enseignants devraient tre rembourss des frais de déplaoement bra-
qu'ils sOnt oblig4s de se déplacer pour recevoir les soins requis.

La plupa.rt des réponses ne contiennent pas d'indications concernant spécifi.-
quernent les prestations de maladie ou les prestations pour accidents du tra-

vail et maladies professionnelles. Ii semble toutefois qte trCs peu de pays appli-
quent le dispositions du paragraphe 131 de la Recoimnandation, sebon lesquelles
certaine maladies contagieuses fréquentes chez lea enfants devraient tre consi-
dres comme des maladies professionnelles borsqu'elles sont contractées par des
enseignaxits.

La plupart des pays quiont répondu au questionnaire semblent verser aux
ensignants, sous une fonie ou sous une autre, des prestations d'invalidit&
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Niveau des prestations

Dans leurs réponses, (livers gouvernements expriment un jugement sur le niveau
de protection assure aux enseignaxits en matire de sécurite sociale. Certains

& entre eux affirment que la protection assurée aux enseignants est supérleure a
ceile qu5. eat accordée aux autres catégories, en raison de certairis arrangements
spéciaux ou complémentaires prévus en leur faveur (par exeinpie en Bolivie et dana
la République de Chine). Au Costa ThLca, lea cotisations versées au titre de i'as-
surance vieillesse et de V assurance des survivants sont dites plus avantageuses
pour lea enseignants que pour les autres fonctionnaires.

D'autre part, certains gouvernements reconnaissent quo les prestations sont
insuffisantes. C'est le cas, par exemple, du Chili oii les normes officielles

définies au paragraphe 126 (1) de la Reconnnandation sont atteintes, mais oi les
pensions de retraite sont peu élevées. En Inde, on signale que la protection accor-
dee aux enseignants eat légèrement inférleure aux normes établies par la
Recommendation.

Lea réponses ne permettent pas do tirer des conclusions générales sur le
caraotre suffisant ou insuffisant des prestations de sécurité sociale,

parce qu'on ne dispose pas des données statistiques qui permettraient d'établir
des comparaisons avec le coftt de la vie et d'autres facteurs.
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IX. PENIJBIE D' ESEIGN1S

274. Comirte indlqu dane l introduction, l'lnqultude ciue la pnurie dtenseignants

quaLifis a suscitée dane le monde entler a ét i'une des principales ral-

sons gui ont amend les deux institutions epécialisées 1aborer un instrument
international concernant la condition du personnel enseignant. Le préainbule de la
Recommanaation proclame explicitement que ltun des objectifs a atteindre est de
remédler' la pénurie de personnel enseignant. Le Chapitre XII de la Recommanda-
tion, intitulé "Pénurle d'enselgnants", pose en principe que "toute mesure price

pour parør une grave crise de recrutement dolt tre considérée conmie une mesure
exceptiozmelle" et ne dolt donc en aucune manière porter atteinte aux normes pro-
fessionnølles admises. Sane doute le paragraphe 1112 de la Recommandation admet-il
que, poi4' faire face temporairement une pénurie grave dans les pays en vole de
développment, on abaisse lee normes de recrutement des enseignants ; male 11
insiste ur la nécessité dtorganiser en mme temps dans ces pays une formation
compThte de manire preparer une certaine proportion d'enseignante pleinement
qualifié et diriger i ensemble de l'enseignement". La Recornmandation
demande Lnstaxnment aux autorités gui emploient des enseignante insuffisaniment qua-
lifiés de prendre des mesuree permettant ces enseignants de completer leurs qua-a
lifications et de leur offrir des facilités spéciales pour le faire. Elle invite
également les autorités . renoncer . des expédients (tele que des classes a effec-
tife excessifs ou l'augnientation déraisonnable des heures de cours demandées aux
enselgnants) qui tendent a masquer lee pCnuries, sont inompatibles avec lee
objectifs de l'enseignement et risquent de nuire aux etudes des éThves.

275. La partie du questionnaire traitant de ce probThme est ainsi libellée :

"1. Prire dtindiquer pour quels types dtécoles, pour quelles matières ou
pour queLles categories dtenseignants ii existe une pénurie d.e personnel qualifié.
Prire d'ifldiquer également, le cas échéant, lee causes de cette pénurie.

Queues mesures a..t-on prices pour remédier a cette pénurie ? Jusquta
quel poit de cc fait, écarté des normes profeseionnelles établles ?
Dane que. délal peut-on espérer que l'on reviendra a l'application de ceenormes?

Lorsqu'il a été nécessaire de recruter des enseignants insuffisanmient
qualiflé, queues mesures a-t-on prises pour ainéliorer leur qualification ?

Dane queue mesure des enseignante de nationailté étrangère ont-ils été
recrutés pour remédier a la pénurie d'enseignants nationaux qualifies et sous
queues conditions et quels ont été les effete de ce recrutement sur le recrute-
ment des enseignante nationaux ?"

Amleur t nature de la pénurie d'enseignants

276. Lee pays suivante n'ont pas fourni de précisions cur cette partie du ques-
tiornaire : Brésli, Bolivie, Rouinanie, Sierra Leone. Soixante pays ont si-

gnalé une certaine pénurie d'enseignants, soit pour le premier degré, soit pour
le eecon4 degré, colt pour les deux,
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Seuls lea dix pays suivants ont déclar avoir suffisaminent atenseignants
qualifiés : Argentine, Belgique, Bi6lorussle (Rss de), Bulgarie, Danemark,

Hongrie, Japon, ile Maurice, Monaco, Ukraine (nss d'). La Belgique, la Hongrie,
et le Japon mentionnent un faible excédent de personnel enseignant primaire. Le
Luxembourg et la Tchécoslovaquie indiquent qu'ils on-b tendance avoir trap d'en-
seignants, bien que la Tchécoslovaquie signale une pnurle de personnel enseignant
primaire daris certaines rgions rurales et excentriques.

Dtune manire gthirale, la pnurle d'enseignants eat moindre pour le premier
degré que pour le second degr& Cependant lea effectifa du personnel ensei-

gnant primaire son-b insuffisants dans lea pays suivants : Rep. f6dérale d' Alle-
magne, Bahreln, Burundi, Cameroun, République centrafricaine, Congo (Rep. pop. du)
Congo (Rep. dém. du), Costa Rica, Equateur, Eta-ts-TJnia d'Amérique, Ghana, Guyane,
Laos, Liban, Liberia, Nigeria, Norvège, Panama, Royauine-Unl, Suisse, Tha!lande,
Togo, Turquie, UPISS, Vlt-nazn (Rép.du), Yougoslavle.

Tous les rapports, sauf ceux des 11 pays enumeres au paragraphe 277 ci-dessus,
slgnalent une pénurle de professeurs dans 1 'enseignement secondaire general.

Les disciplines pour lesquelles le recrutement dtenseignants qualifies eat insuf-
fisant tant dana lea pays en vole de développement que dana lea pays développés
sont (par orth'e de fréquence) les mathematiques, lea langues vivantes, lea sciences
naturelles et lteducation physique. Les arts plastiques et la musique sont egaie-
men-b assez souvent mentlonnes. Lea pays suivants reconnaissent manquer de person-
nel enseignant secondaire pour toutes lea disciplines : Burundi, Cameroun, Répu-
blique centrafricaine, Costa Rica, Equateur, Ghana, Guatemala, Laos, Maroc,
Paraguay, Venezuela, Vi-t-nam (Rép.du), Yougoslavie.

Lea rapports donnent assez peu de renseignements sur lea matres de l'ensei-
gnement technique; lea pays sulvants ont néanmoins indique une penurie dten_

seignants de ce genre : Chine, Chypre, Etats-Unis d'Ainérique, Guyane, Italle,
Pologne, Republique arabe unie, Singapour, Tchecoslovaqule, Tha!lande.

Causes de la p6nurie

La plupart des rapports signalent plusieurs causes dt ordres differents.
Ltexpansion demographique, allant de pair avec un déslr croissant dtduca_

tion et avec la prolongation de la scolarite obligatoire, eat très fréqueminent
mentiorinee. Plusleurs pays européens font observer que lea groupes d'ges ot lea
enseignants se recrutent depuis quelques annees sont nuniériquement moms blen
fournis que lea groupes dges auxquels appartiennent actuellement lea eThves.

Une autre cause generale, frequemment signalee, eat d'orcIre économique. Tous
lea pays en vole de developpement rappellent que la formation et la remune-

ration des mattres du second degre sont tres coftteuses et ne peuvent donc gure
tre supportées au-d.elà de certalnes limites par lea budgets de ltenseignement,

dej lourdement grevés dana la plupart des cas par i expansion generale de lten_
seignement a tous sea degrés (voir le chapitre I). Toutefois, mme des pays eco-
nomiquement developpes, comme Ia Sude, la Finlande ou ltltalie, signalent la
charge que fait subir au budget de ltenseignement la demande croissante d'ensei-
gnants. En outre, ban nombre de pays reconnaissent que le recrutement des ensel-
gnantsestgnéparlaconcurrencerésultant de la possibilite avec des qualifications
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équivaletes d.tacc&ler a des carrières plus lucrativos, soit dana l'administra-
tion, sot dams le secteur priv6 (Congo (Rép.pop.du), Etats-TJnis d'Amérique,
France, Zrak, Laos, Liban, Suisse). Cette concurrence semble particulirement
forte en ce qul concerie los professeurs qualifis do niathématiques et de phy-
sique, qii sont attirs par d'autres branches do l'activité conomique (Unss).

Lea autres causes de pnurie révélées par 1? enqute sont les suivantes
absence de planification de ltéducation et de prvisions appropriées, a

une époque oti itOn aurait dft prvoir la creation de nouvelles écoles normales
(Espagne, Venezuela) ; rpugnance des institutrices qul tendent a constituer
la majorité des enseignants du premier degr6, a. travailler dana les rgions ru-
rales (Iflde, Tchcos1ovaquie) repartition inégale des enseignants disponibles
a. l'intéieur du pays (Japon, Paraguay, Hoyaume-Uni). Quelques pays ayant r4cem-
ment accdé a. V independence tiennent 1 'état grave de sous-développement de leur
enseignenent a. ltepoque coloniale pour responsable do la lenteur avec laquelle
us parv.emient a. remdier a. la p4nurie d' enseignants (Burundi, Congo (Rep. dem. du)).
Dams la plupart des pays africains, ce nTeSt que depuis tras peu de temps qu'il
existe døs ecolea normales formant des professeurs nationaux pour l'enseignement
secondaie. ActueUement, les pays suivants me possèdent pas d'écoles normales
de ce geire : Cbypre, Dahomey, Haute-Volta, tie Maurice.

Mesures 1eatinées a. remédier a. la penurie

(a)Mesures a. long terme

Tou los pays qul ont planifié le developpement de leur education (voir le
Chaitre I) accordent l'attention voulue au problème du recrutement des

enseignaits et prévoient des mesures visant a. satisfaire les besoins futurs.
Cette pinification prevoit souvent ltextension des ecoles normales existantes
ou la cration de nouvelles ecoies normales1. Des pays comme la République fédé-
rale d'ALlemagne, lea Etats-Unis d'Ainérique et la Suisse, oti ltéducation n'est
pas offiiellement pianifiée, ont entrepris des études fondamentales et réuni
des statLstiques en vue de determiner los besoins futurs on personnel enseignamt
et de prndre lea mesuros appropriées. Comnie 11 est indiqué au Chapitre II, lea
autoritê offrent des facilités et avantages partiouliers pour inciter lea étu-
diants a. devenir enseignants. Diverses mesures prises par les gouvernements pour
amé1iore la situation économique et soeiale des enseignants sont calculées de
inaniare susciter des cancLidatures pour la profession enseignante.

(b) Mesurea d'urgence

Pour pailier dams 1 '1édiat a. une pénurie grave d' enseignants, nombre de
pays doivent faire appel a. des mattres insuffisaniment qualifies. Dtune ma-

nière géiéraie, peu de pays ont donné dos précisions sur la proportion des mat-
tres insiffisanmient qualifies dans l'effectif global de leur personnel enseignant
(voir 1e Chapitre II), Cela eat dü en partie au fait quo los statistiques de
Véducation portent rarement sur ce point. Ii a fallu organiser dams lea pays ci-
après de programmes de formation accéiérée, dont los conditions dtadinission et
la durée sont inférieures a. ce qu'elles sont dams le cas des programmes norinaux
Costa Rita, Danemark, Equateur, Espagne, Etats-Unis dAmérique (dams quelques cas),
Finlande, France, Ghana, Guatemala, Guyane, Japon, Libam, Liberia, Maroc, Philip-
pines, Soudan, Suiase, Tha1ande, Turquie, Venezuela, Répubiique du Vit-nazn.
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Bien souvent, dens eec programmes do formation accé1ére, la preparation pedago-

gique est reduite au minimum ou mme oompltement supprimée. Dane un nombre non

negligeable do pays, une partie du personnel enseignant du second degré peut exer-

cer sans avoir regu de formation pédagogique.

286, Los classes .
effectlfs excessifs sont l'un des expedients utilises pour pal-

her la p6nurie d'enseignants. Selon los rapports des pays ci-aprs, le nom-

bre d' emves par maitre est cle 50 ou plus dane lee éco].es primaires : Cameroun,

Répubhique centrafricaine, Congo (Rép. pop. du),Répubhique dominicaine, Haute-

Volta, Republique du Vit-nam. En Chine (Tawan), he taux dtencadrement dane les

ecoles secondaires est, selon le rapport, de 1 maitre pour 50 6Thves. On masque

plus ou moms la pénurie en augmentant les heures de cours demandées au personnel

enseignant. La France, he Laos, le Liban, la Syrie et la Republique du Vit-nazn

ont recours cet expedient. Dens un certain nombre de pays en voie de développe-

ment ou développés, lee enseignants qui ont atteint lge de ha retraite conti-

nuent travailler . temps partiel, ou a temps complet. Enf in, dans plusieurs pays
developpes, on s'efforce systématiquement de reemployer des enseignantes qul avaient
abandonn6 la professsion pour se marier.

Recrutement & enseignants do nationalité étrangère

Les pays ci-après indiquentqu'ils emploient des enseignants de nationalité

etrangre en plus des enseignants nationaux qualifies, qui sont en nombre

insuffisant : Babrein, Burundi, Cameroun, République centrafricaine, Chypre,

Congo (R6p, pop. du), Congo (R6p. dém. du), Costa Rica, Dahomey, Ghana, Haute-
Volta, Kowet, Laos, Liberia, Maroc, ile Maurice, Nigeria, Panama, Paraguay,
Philippines, Singapour, Soudan, Syrie, République du Vit-nam. En général, cette

mesure ne semble avoir aucun effet fcheux cur le reorutement des enseignants
nationaux. Le Cameroun et le Paraguay souhignent lee avantages que le corps ensel-
gnant autochtone tire de see contacts avec des enseignants étrengers. Cependant,
des observations défavorables a la presence d' enseignants étrangers sont formuléee

dens les rapports du Liberia et du Congo (Rep. dém. du). Le rapport du Liberia
indique que "le nombre dt enseignants appartenant au Peace Corps demandé aux fins
do remphacement semb].e ahler a. l'enconre du but recherché par là création d'ins-

tituts ruraux de formation do maitres dens la mesure oi lee diplames de ces ins-
titute no peuvent plus, comme prévu, tre affectés a. des postes das l'obtention

de leurs dipl6mes't. Le Congo (Rep. dém. du) estime quo lee maitres é-trangers no
sont pas toujours suffisamment qualifies.

Perfectionnement en cours d'emEloi des enseignants insuffisamment qualifies

Tous lee pays ayant signalé une pénurie d'enseignants donnent a. leurs ensei-
gnants insuffisamment qualifies des possibilites de completer leur formation

generale et professionnelle tout en restaxit en fonctions. Los cours organisés a.

cette fin sont de durée et appliquent des programmes divers ; us ont lieu aussi
bien pendant itannée scolaire que pendant lee vacances. Des cours du soir et des
cours par correspondence existent dens los pays suivants Bahrein, Bulgarie,

Caxneroun, Haute Volta, Isra4l, Japon, Maroc, Pologne. Dens de nombreux rapports
surtout parmi ceux qul viennent de pays en voie de développement, ii est souvent
impossible de distinguer entre les renseignements donnes sous cette rubrique et
ceux qui sont demandes au titre du Chapitre III, relatif au perfectionnement des
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enseignants qua1lfis. En fait, lea programmes d'tudes en cours d'emploi qul
traitent d'innovations pdagoglques intéressent aussi bien les enseignants quail-
fi6s que leurs collègues insuffisamment qua1ifis. Cepenant, certains programmes
sont mantfestement organiss . l'lntentlon des enseigriants qul ont recu une for-
mation iioompThte ou "acc6lér4e". Dana lea 16 pays suivants, ces enseignants sont
tenus de participer des programmes de ce genre : Bulgarle, Chine, Dahomey,
Equateur Etats-Unis dtAmérique, Guyane, Guatemala, Ghana, Haute-Volta, Hongrie,
Japon, Mroc, Philippines, République arabe wile, Suisse, Yougoslavie. De plus,
les pays ci-après prcisent que lea enseignants ayant reu ime formation ttacc_
lérée" divent tt ou tard terminer l'tude de leur programme integral de prepa-
ration pofessionneUe s'ils désirent demeurer dana l'enselgnemen-t ou pouvoir
bénéflcir dtune promotion : Rublique f6dérale d'Allemagne, Etats-Unis dtAme-
rique, Finlande, Guatemala, Haute-Volta, Hongrie, Panama, Philippines, Royaume-Uni,
Soudan, uisse, Yougoslavie.

Perspectives d'elimination de la pénurie &enseignants

Peu de pays se hasardent faire des previsions quant a la date è. laquelle
ser assure, dtune manire satisfaisante, le recrutement d' enseignants pleine-

ment qua:Lifi6s. La Republique arabe wile, par exemple, declare que ce stade sera
atteint dans un proche avenir" la Birmanle Indique 1971, la République centra-
fricalne 19771971l, le Chili 1975, le Liberia 1972, la Pologne 1975, la Turquie
1970 (poir l'enseignement primalre) at Bahreln 1985. Ii est lnteressant de noter
qu'un questionnaire relatif la p4nurle d'enseignants dans les éaoles primaires,
adresse n 1962 auxministèresdel'ducation par le Bureau international &éduca-
tion, a oime lea resuitats suivants : 30 mlnistères ont mentionne que cette pénu-
ne 4taij en r4gression, tandis que 26 s'attendaient a une aggravation ; 20 pen-
salent puvoir faire cesser cette pénurie en 1968, dix pr4voyaient la solution
pour 197 et six estimaient qua la crise se terminerait entre 1976 et 1982
(Pénuniede personnel enseignant pnimaire, BIE/Unesco, Genève 1963, p. XI).

Certaines conclusions provisoires peuvent cependant tre tirées des statis-
tiques indiquant l'aunentation annueile moyenne du nombre d'enseignants,

d'une pa't, at l'augmentation moyenne du nombre d'emves insorits, d'autre part.

Parni lea 23 pays qui ont signale une pénurie d' enseignants du premier degré
(vo.r le paragraphe 278 ci-dessus), c'est seulement dana lea 10 pays sui-

vants qu l'augmentatiori moyenne du nombre des enseignants au cours des cinq den-
nires a1n4es a ete sensiblement plus forte que l'augmentatlon moyenne du nombre
d'elevesinscrits pendant la maine période : Republique federale d'Allemagne,
Repub11qe centrafricaine, Etats-Unis dAmérique, Ghana, Guyane, Liban, Norvège,
ThalandG, URSS, Yougoslavie. Ii apparatt donc que la pénunie a tendance a régres-
sen. Dan$ lea autres pays,ou bien lea chlffres moyens en question demeunent apeu
prs lea mmes (Burundi, Cameroun, République democratique du Congo, Equateur,
Liberia, Panama), ou bien i'effectif des emves progresse plus vita que ceiui des
enseignaxiits (Bahrein, Republique populaire du Congo, Costa Rica, Laos, Nigeria,
Turquie, Republique du Vit-nazn). Cela signifie qua, dana le premier groupe de
pays, lapénunie va demeurer stationnaire, tandis qua dams le second elle va
5' aggravr.
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292. Sur les 13 pays qui ont signa1 une pnurie de professeurs du second degr6
dans toutes les matières (voir le paragraphe 279 ci-dessus), les effectifs

des enseignants ont augxnent4 sensiblement plus que ceux des élèves dans lea 5
pays suivants : Burundi, République centrafricaine, Laos, Maroc, Paraguay. Dana
les autres, J.es effectifs des élèves ont progress proportionne].lement plus vite
que ceux des enseignants et la pénurie d'enseignants ne va dcc vraisemblablement
pas rgresser (Cameroun, Costa Rica, Equateur, Guatemala, Vendzuela, République
du Vit-nam, Yougoslavie).
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CONCLUSIONS

293. Le Comité avait pour tâche d'examiner los rapports envoy6s par les gouver-
nements sur 3) application de la Recommandation concernant la condition du

personnel enseignant/l et d'en rendre compte au Conseil d'administration du BIT

et . la Conference g6nérale de l'Unesco, af in quo ces organisations puissent
prendre des mesures distinctes, mais paraiThies, qutelles jugeraient appropriées.

29k. Théoriquement, on pouvait envisager d'étudier separement chaque rapport
afin de se faire une idée exacte de la mesure dans laquelle la Recomman-.

dation est appliquee dens chaque pays et de permettre ainsi au Comité dtapprócier

des situations particulires et do faire les recommendations correspondantes.
Pour deux raisons,, le Comité a jugé qutil ne pouvait pas adopter cette méthode.

Tout d'abord, la mission du Comité porte sur ])applicatlon d'ti instrument
international destine à orienter et stimuler 1 sur le plan national,

et non . creer des obligations juridiques. Ii a donc paru preferable qu ce

stade le Comite stefforce d'évaluer la situation generale en ce qui concerne
l'application do la Recominandation et de circonscrire los principaux problèmes
qu'il reste encore a sunonter, plut6t que de se livrer a une analyse critique
de la situation dens tel ou tel pays.

La seconde raison qui pousse le Comite a pr4senterses conclusions sous la
forme d'une etude generale tient a la nature des réponses des gouvernements au

questionnaire qu' ii avait étabii lors do sa premiere session (Geneve, 16-20 septembre

1968). Le Comité tient a exprimer aux gouvernements intéressés sa profonde recon-
naissance pour 3) effort qu'ils ont f alt pour répondre au questionnaire. Un certain
nombre de pays ont envoyé des réponses détaillées et une documentation volumineuse.
Mais, dens 3) ensemble, on no saurait dire quo les réponses rendent possible une
evaluation precise par pays.

Ii y a deux raisons princlpaJ.es a. cola. La premiere tient a. la conviction
du Comité qutil faut examiner la condition du personnel enseignant dens une

perspective dynamique. Comme 11 l'explique dens le rapport do sa premiere session,
le Comité a cherché a. s'informer non seulement de la situation a. un moment dormé,
mais aussi des tendances principales des facteurs qul détertninent la condition du
personnel enseignant. C'est pourquoi les gouvernements ont été invites a. fournir
des indications sur ltévoiution de la situation au cours des cinq années précé-
dentes et sur los changements prévus dens los cinq ennées suivantes. Très peu do
gouvernements ont donné ces renseignements, et aucun n'en a donné assez pour per-
mettre au Comité dtavoir une vue d'ensemble do la situation au cours do la période
indlquée. Ii a ainsi été impossible, par exemple, do se rendre compte stil y avait
eu des changements importents dens la situation des différents pays depuis que la
Recommendation a été adoptée en 1966.

1. Le questionnaire avait été adressé a. 126 pays dont 77 y ont répondu.
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Dexiniement, malgré los efforts faits par les gouvernements, la grande
majorit6 des rapports étaient loin d'etre complets. Rappelons qu. la

Section I du questionnaire établl par le Comité on demanclalt aux gouvemements
de fourir des renseignements d'orth'e général tandis que la Section II corn-
portait des questions précises sur les divers points traités dens la Recom-
mandation. On dolt constater que, dons leur gronde majorité, los rapports
n'ont pas satisfait a la requte contenue dons la Section I et se sont con-
tentés dtapporter des réponses, souvent incomplètes, aux questions posées la
Section II du questionnaire.

Pour toutes ces raisons, le Comité a choisi d'étudier l'application de la
Recommendation en essayant de déterminer SI SOS dispositions los plus im-

portantes so trouvent appliquées et dons queue mesure et, dons l'éventualité
contraire, les raisons principales qul font qutelles no le sont pas. Le Comité
a tenu compte du f alt quo les ressources économiques et le développement de

1 éducation ne sont pas les mmes dons tous les pays. Comme ii fallait s'y attendre,
beaucoup des diffl&ultés auxquelles S' est heurtée 1 do la Recommendation
ont leurs racines dons le faible niveau de développement de bien des pays.

Ii taut cependant constater que, si bon nombre des dispositions de la
Recommendation exigent, pour leur pleine application, des ressources éco-

nomiques oxcédant cellos dont disposent boaucoup do gouve3aements et, notanm-ient,
ceux des pays en voie de développemont, d'autres dispositions essentielles
peuvent tre mise en oeuvre sans sacrifice financier considerable. Ii a paru
au Comité qutil en était notan1nlont ainsi des dispositions conceniant la parti-
cipation des organisations dTenseignants a. la definition do la politique sco-
lairo, a. la planification do l'éducatlon et àla determination des conditions
&emploi, do mme quo des principes do la Recommendation qui visent l'exercice
par los onseignonts des droits civiques reconnus aux citbyens, los libertés
professionnellos, etc.

Le Comité considère, dens ces conditions, qu'il est essentiel, dons son
evaluation des efforts déployés par los gouvernements pour la miso en

oeuvre de la Recommandation, de tenir compte du critèro des ressources né-
cossaires a. cet effet. Tel est le critare qui a guide le Comité dens sos
délibérations et l'a conduit a. conclure qu'il est difficile do justifier la
non-application des dispositions de la Recommendation gui n'exigent pas un
effort financier important.

Conclusions sur los divers chapitres de la Recommendation

Los conclusions du Comité au sujet do l'applicatlon do la Recommendation
sont énoncéos ci-après, solon l'ordro des rubriques qul correspondent aux

divers chapitres de la Recommendation.
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I. Buts de itenseignement et politique scolaire

303. Un nombre croissant de pays utilisent aujourd'hui la planification af in
dtassurer 1T expansion barmonleuse et 1tam1ioration de itéducation, Ii en

est alnsi notamment dtune cinquantalne d.e pays en vole de développement d'Afrique,
d'Asie et d'Miérique latine, que l'Unesco encourage et aide depuis 1960 a pia-
nifier itéducation. Mmes les pays qui nont pas de plan d'ducation stefforcent
de contr6ler le développement de leur système &éducation au moyen de previsions
des besoins future des divers degrès de leiir enseignement. Mais les plans de dé-
veloppement de ltéducation se sont parfois révélés Inexacts et doivent tre rec-.

tifiés par une meilleure combinaison de plans a court, a moyen et a long terme.
En outre, on ne reconnalt pas encore partout lünportance de la participation
des organisatlons dtenseignants a la p].anification de itéducation. La majorité
des rapports envoyés par les pays en vole de déve].oppement passent ce problème
sous silence. Qtzant a la participation d'autres organisations représentant les
intérts d'ordre social et culture]., ii semble qutelle demeure encore
1

30k. Dens lea pays en vole de développement cornme dens les pays développés, lea
plans prévolent tine expansion quantitative des systèmes d'éducation et l'on

accorde presque partout une attention particulière a la formation d'enseignants
qualifies, facteur determinant du taux de croissance de itéducation. Cependant,
i'insuffisance de ressources économiques oblige ben nombre de gouvernements, en
particulier dana lea pays en vole de développement, a stabiliser les possibilités
d'éducation a leur niveau actuel, bien qu'eiies solent déjà insuffisantes pour
répondre aux besoins déclarés. Ces pays ont done beaucoup de mal a relever le taux
encore faible de leur scolarisation et a assurer la formation d'un nombre suffisant
d'enseignants qualifies. Au demeurant, dans ie monde entier, la demande actuelle
d'enseignants qualifies eat loin dtre satisfaite. Dana plusieura pays indus-
trialisés, les difficultés de recrutement de professeurs de itenseignement aecon-
daire sent souvent aggravées par la concurrence de professions plus lucratives.

Peu de renseignements ont été fournis sur la condition et le r1e des maitrea
de i'enseignement privé - là oü ii sten trouve - dens le développement de

1 éducation.

Le Comité estime qutil faut encourager et axnéliorer la pianification a long
terme de itéducation, y compris sea aspects qualitatifs, particulièrement en

ce qui concerne la formation d'enseignants qualifies, et qutil convient de ren-
forcer la participation des organisations dtenseignants et dtautres organisationa
compétentes è. cette planification. Le Comité sait toutefois que beaucoup de pays
n'ont pas de statistiques démographiques SQres ni de personnel vraiment competent
en matière de p].anification. La planification ntest pas seulement fonction des
ambitions de i'Etat dens le domaine de i'éducation : eile depend aussi de la
croissance démographique, des migrations vera lea centres urbains et dtautre.s
facteurs de lieu. Ii semble très opportun que lea organisatlons internatioriales
entreprennent une action soutenue tendant a améliorer 1' aide technique et fi-.
nancière accordée aux pays en vole de développement dens les domaiñes de ia pla-
nification de itéducation, de la réforme des structures de l'enseignement et des
programmes dtétudea et de l adoption de nouvelles méthodes et techniques
pédagogiques.
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II. Prparation . la profession enseignante

Plv.s de la moitié des pays, relativement peu nombreux, qui ont fourni des
indications sur la prparation des matres de l'ducation prscolaire ont

fait ta de conditions d'accès moms sévères que celles qui sont prconises
par la tecommandation : le I alt que les rapports envoyés par les pays en vole
de développement ne mentionnent pas les maltres de lt&Iucation prscolaire
semble mndiquer qu'on accorde une priorité peu levée a ce type dtéducation
par rapport aux besoins plus urgents de l'enseignement primaire et secondaire.

Pour ce qui est de la prparation des ma1tres de l'école primaire, plus
de la moitié des gouvernements (38) ont indiqué des conditions d1accès

plus failes que celles qui sont préconisées par la Recommandation. Parmi
ces 38 6ponses, 30 émanent de pays en vole de développement, africains pour
la moitié. Le tiers environ des réponses signalent que les programmes de pré-
paratioi comprennent une formation générale et une formation pédagogique,
ainsi qVe des stages d'applicatidn. Les réformes qui sont a l'tude ou en
cours d ralisation dans plusleurs pays semblent tendre a élever le niveau
de la pparation des instituteurs. Ii convient toutefois de noter qutune
preparation de plus longue durée ne correspond pas nécessa±rement un ni-
veau de formation plus eleve.

Ii semblerait, dtaprs les renseignements obtenus sur la preparation des
professeurs du premier cycle du secondaire (ou primaire superieur) que,

dana la majorite des cas, lea conditions dTaccès et le contenu des programmes
de prépration soient conformes aux normes preconisees par la Recommandation.

Si certains pays, africains pour la plupart, Indiquent qu'ils ne disposent
dtaucun moyen pour assurer la preparation des professeurs du deuxième cycle

du secoidaire, tous lea autres pays qui ont foux'ni des informations a ce sujet
indiquerit que les conditions d'accès a la preparation a ce type dtenseignement
sont confortnes a la Recommandation, et que les etudes requises se situent a un
niveau Universitaire ou equivalent. Cependant, les rapports des gouveniements
donnent peu de renseignements precis sur le contenu et le niveau de la prépa..
ration professionnelle et on a des raisons de croire que la preparation péda-
gogique des enseignants du secondaire ne beneficie pas de toute l'attention
qui coniendrait.

Ii ressort des renseignements relativement peu abondants fournis sur la
preparation des professeurs de l'enseignement secondaire technique que

si, dana certains pays, la pr6paration eat la mme pour ltenseignement général
et pour l'enseigriement technique, lea rapports d'autres pays indiquent ou
laissent entendre qutune formation generale et pedagogique n'y est pas tou-
jours exigée des professeurs de 1 'enseignement secondaire technique.

Le renseignements relatifs au contenu des programmes de preparation a
itenseignement ne sont en général pas suffisants pour permettre au Comité

de juget' a! ces programmes sont conformes aux grandes lignes de la Recomman-
dation. Les réponses d'un certain nombre de pays ne fournissent pas de
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renseignements sur le recours ou non aux stages d'application pour la prépa.-
ration pédagogique des instituteurs et des professeurs du secondaire. Encore
que le Comit sache que le stage d' application est obligatoire dens certairis
de ces pays, ii tient a insister sur i importance qutil attache la partie
de la Recommendation qul prconise le recours au stage dt application en tent
qu'éléinent essentiel la fornatlon des enseignants. Ii espre que dens les

pays o cette pratique n'est pas requise, les gouvemements envlsageront s-
rieusement d'en faire un élément obligatoire de la preparation la profession

enseignante.

313. Un petit nombre seulement de pays ont fait état de procedures spéciales
de selection destinees s'assurer des qualites persorinelles des can-

didats. La plupart des pays disent offrir un certain nombre & avantages pour
attirer les candidats a la profession enseignante et, dens ce mme but,
dtautres accordent aux enseignants certains avantages matériels.

31k. Les renseignements fournis sur la preparation des ma±tres de l'ensei-
gnement prive ne sont pas suffisants pour permettre de tirer des conclu.

sions d'ordre general. Ii ressort de plusleurs rapports que le niveau pro-
fessionnel de cette categorie d'enseignants est inferieur a celul des matres
de l'enseignement public. Ii est interessant de noter qutun grand nombre de
pays signalent que la qualité de la preparation a. la profession enseignante
va en s'ameliorant, et qu'un seul adn-iet qu'elle se degrade.

Compte tenu des reformes dont la preparation . la profession enseignante
C alt actuellement it objet dens de nombreux pays, le Comité estime qu'il

serait utile &entreprendre des enquêtes interrxationales, de preference a.

itéchelon regional, pour obtenir des renseignements plus complets sur le con-.
tenu et le niveau de ces programmes, notaimnent en ce qul conceme la pr4pa-
ration des ma.ttres de i education prescoiaire, de l'enseignement secondaire
du premier cycle et de itenseignement secondaire technique.

A l'échelon national, 11 semble que trois problèmes doivent retenir par-
ticulièrement i attention. Tout dtabord, ii faut prendre de nouvelles me-.

sures pour St assurer que les dispositions de la Recommendation concernant la
preparation a. la profession enseignante sont effectivement appliquées aux
maitres de itenseignement prive. Deuxièmement, ].e niveau de la preparation des
maitres d'ecole primaire dolt être progressivement eleve. Enfin, en ce qui con-
cenie les professeurs de lenseignement secondaire, ii faut generaliser l'appli-

cation des noines énoncées par la Recommendation au sujet de la preparation
pedagogique.

III. Perfectionnement des enseignants

La comite regrette que la plupart des rapports ne contiennent pas de ren-
seignements statistiques concernant la proportion et les categories dten_

seignants ayant participé aux activités de perfectionnement. Les enseignants et
les organIsations dtenselgnants qui, dens beaucoup de pays, ont ete a. itorigine

de i action entreprise dens ce domaine, continuent souvent a. en partager la
responsabilite avec l'administration. De mme que la notion dttteducation
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permanene't pour tous est en passe dtre universellement admise, le perfec-
tionnemeri.t systématique de tous lee enseigriants en exercice devrait tre con-
sid6ré cmme le corollaire naturel de cette notion.

Il emble que, dens les pays en voie de dveloppement, la plupaTt des
prorannes de perfectionnement en cours &emploi sont avant tout destins

amélioz'er le niveau de competence des enseignants dont lee qualifications au
moment d leur recrutement étaient inférieures aux normes. Lee enqutes qui
seront faltes l'avenir ce sujet devront faire une distinction entre les
programmes de ce type et ceux dont l'objet est de permettre aux enseignants
qualifi6 de mettreleursconnaissances è jour et dtameliorer encore leurs qu
lificatiQns. Ii importe que tous les programmes prévoient qutun effort maximum
pour encurager lTemploi des methodes nouvefles &enseignement et d'appren-
tissage, y compris par exemple, les discussions de groupe et lee echanges
d'experience entre lee enseignants eux-mmes.

Biei que les réponses reçues semblent montrer un progrs du nombre dten_
seinants ayant participé aux activités de perfectionnement, 1 'insuffi..

sance des renseigriements statistiques foumis ne permet pas dtapprecier 1t.
portance reelle de ce progrès. En. outre, les c]itffres officiels ne montrent
que rarement de queUes categories d'enseignants 4.1 stagit. La majorité des
rapports envoyés par les pays en voie de développement signa.lent l'apport
d'une as$istance de l'étranger dens ce domaine. Néanmoins, le principe énoncé
dens la Recommendation aelon lequel le perfectionnement en cours d'emploi
devrait tre gratuit et accessible tous les enseignants est encore loin
d'etre ra1isé pleinement dens aucun des pays qui ont répondu au question-
naire. Le Comité ne sous-estime pas les ressolxrces financières et matérielles
nécessaires a un systhme efficace de perfectionnement en cours d'emploi ac-
cessible a tous lee enseignants, ni lee difficultés que posent l'aménagement
des horaires de travail et le remplacement des matres qui participent au
cours de recyclage. Il a note avec intért la contribution apportée dens ce
domaine par lee universités, lee instituts de recherche pédagogique et lee
établissments de preparation a la profession enseignante.

Ii erait ben que lee efforts épars realises cet effet puissent tre
000zdonn6s dens chaque pays en un plan long terme qui. permettrait pro-

gressivement . tous les enseignants d!avoir accès au perfectionnement en cours
d'emploi et que l'assistance apportée dens ce domaine par divers pays et or-
genisatins fasse l'objet dtun programme coordonné plutt que dttre fournie
en ordre disperse. Ii importe, dens une premiere piase, d'établir des static-
tiques ntionales re3.atives la participation des différentes categories
d'enseigiants ces programmes de perfectionnement.

IV. Emploi et carrière

Aux termes de la Recommandation, la politique de recrutement, les cri-
tères de promotion et les systèmes disciplinaires doivent tre établis

en collaboration et en consultation avec les organisatioris d'enseignants. Sur
la base .es rapports des gouvernements, le Comité est obJigé de conclure que,
dane de iombreux cas, lee organisations d'enseignants ne participent pas reel-
lement aiix decisions qul touchent a ces diverses questions.
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La Recommandation établit également des garanties en faveur des ensei-
gnants quant a l'entre dans la profession, au stage probatoire, a

l'avancement et la promotion et aux procedures disciplinaires. Id encore,
ii semble que les dispositions relatives a ces garanties soient observées
dans peu de pays si tant est qu'il sten trouve.

S'agissant des pays o les enseiants jouissent du statut de fonction-.
naires, ce qul est souvent le cas, la majorité des réponses des gouver-

nements indiquent simplement que ces enseignants jouissent des mmes garanties
a cet égard que les autres fonctionnaires, sans donner dtautres précisions.
De l'avis du Comite, cela ne suff it pas pour assurer que la Recommandation
est bien appliquée car, dana maints pays, les fonctionnaires ne sont pas
libres d' exercer tous les droits civiques dont bénéficie 1' ensemble des citoyens,
comme le paragraphe 80 de la Recommandation le present pour lea enaeignants;
de plus, les garanties accordées aux fonctionnaires au titre de leur emploi
et de leur carrière restent souvent en-deça des normes fixées par la
Recommandation.

32k., De mme, un certain nombre de rapports indiquent que lea mattres de lten_
seignement pnive sont soumis au droit privé ou a la legislation generale

du travail, mais ils omettent pour la plupart d?indiquer comment cette legis-
lation est appliquée, tandis que très peu mentiorment l'existence de conven-
tions collectives pour le personnel en question.

Outre cette incertitude générale quant aux garanties accordees aux en-
seignants, un certain nombre de réponses au questionnaire semblent in-

diquer que la politique et les pratiques suivies en ce qul concerne le
recrutement, i avancement et la promotion, ainsi que les motifs de sanction
disciplinaire peuvent se fonder sun des cnitères autres que professionnels.
C'est ainsi que, dans certairis pays, on peut refuser l'entrée dans la pro-
fession aux personnes associées a des groupes considérés comme de caractère
subversif tandis que, dans d'autres, lea meaures disciplinaires, ou mme le
renvoi, peuvent résulter de considerations concernant la vie prlvée, les
activités politiques ou lea opinions personnelles de itenseignant et n'ayant
aucun rapport avec l'exercice de ses fonctions. De telles pratiques sont in-
compatibles avec les dispositions de la Recommandation, qui enjoint de ne
tenir compte que de critères dtordre professionnel.

Le Comité estime ga1ement que la protection assuree aux enseignants en
matière de procédures disciplinaires ou de procedures en vue de la pro-

motion est insuffisante dana bien des cas, en particulier pour ce qul est du
r6le des organisations d'enseignants dana la sauvegarde des interts des
membres de la profession.

Dana ces conditions, l'ensemble du problème de la participation des ensei-
gnants et de leurs organisationa aux decisions touchant leur carni'ere, par-

ticipation a laquelle la Recommandation attache visiblement tine très grande im-
portance, semble necessite tin examen plus approfondi.

Le Comité estime aussi que la question de la securite de l'emploi merite
une etude plus approfondie. D'après lea r6ponses des gouveniements, ii
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semblerat que, dens de nombreux pays, les enseignants ne solent pas suffisam-
ment protégs contre les renvois arbitraires. En outre, il ne semble pas que
la disposition de la Recommendation prévoyant que "la stabilité professionnelle
et la sécurité de l'emploi ... devraient tre garanties mme lorsque des chan-
gements mont apportés . l'organisation de l'ensemble ou d'une partie du sys-

tème scolaire't soit appliquée partout. Cette conception de la sécurité de
l'emploi a peut..tre même été mel comprise dens Un certain nombre de pays, si
iton en juge dtaprès les rapports qui, dane la mesiire oü us traitent de cette
dispositLon de la Recommandation, ne mentionnent qua les garanties accordées
contre les mesures arbitraires. Ii semble qua, dans beaucoup de pays, lee en-
seignants doivent davantage la sécurité de leur emploi la grave pénurie de
personnel qu'è. des garanties juridiques précises.

Le Comité tient souligrier qua le respect de ces dispositions de la
Recommandation ne depend pas du niveau de développement économique dtun

pays, ou du montant des ressources qutil decide dtallouer l'éducation, mais
de la reconnaissance de certains principes qui sont la base de toute la
conception de la condition du personnel enseignant qu?incarne la Recommendation.

V. Drots et devoirs des enseignants

La Comité constate qua, ci la Recommendation pose en principe que "dens
lteercice de see fonctions, le corps enseignant devrait jouir des fran-

chises universitairestT, elle ne définit elle-mme ni la nature ni le contenu
de ces franchises. Ii remarque aussi qua seul un petit nombre de rapports
donnent des renseignements substantiels cur ltétendue des franchises univer-
sitaires dont jouissent las enseignants at cur lee garanties prévues pour
protéger ces franchises. Ii ressort de ces rapports que les professeurs du
secondaire ont dens i ensemble une plus grande liberté professionnelle qua
las instituteurs. Dens un cas au moms, ii y a désaccord entre ltEtat et les
organisations d'enseignants a propos de it interpretation des franchises
universitaires.

L'absence de toute definition precise, dens la Recommendation, comma appa-
remment dens la pratique nationaJ.e de la majorité des pays, peut diminuer

considéralement la protection assurée aux enseignants, at les organisations
internationales compétentes pourraient aider très efficacement a l'amélioration
de.la condition des enseignants en faisant des etudes plus détaillées sur cette
question, etudes qui pourraient servir de base è l'établissement de nouvelles
normes internationales définissant le contenu des franchises universitaires
dont devraient bénéficier las différentes categories &enseignants.

Ii serait également souhaitable dtentreprendre des etudes cur la mesure dens
laquelle lee franchises universitaires sont reconnues dens les établissements

de foiatuon des enseignants eu égard a l'importance de c facteur pour la con-
dition et lee attitudes ultérieures des enseignants.

Ii faut remarquer qua la Recommendation prévoit des dispositions distinctes
précisant qu'il faut encourager la participation des enseignants a la vie

sociale et publique dens ltintérêt des enseignants eux-mmes, de ltéducation en
général et de la société tout entière, et qutelle precise aussi que les enseignants
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devraient tre libres cl'exercer tous les droits civiques dont jouit l'ensemble

des citoyens et être eligibles . des charges publiques. La jouissance de ces

aroits - qui, si leon en croit les rapports, ne semble tre garantie que dans

un nombre iimite de pays - devrait donc tre le point de depart dune definition

cle la notion plus generale de franchise universitaire garantie aux enseignants

dans itexercice de leurs fonctions.

3). Le ComitC tient a souligner la responsabilité qui incombe dtune part aux

gouvernements en vue d1 assurer les garanties des franchises prévues dans

la Recommandation et, dt autre part, aux enseignants et a leurs organisations

en vue de coopérer pleinement avec les autorites dans l'intért des elves, de

1enseignement et de la coliectivite comme le prévoit le paragraphe 72 de la

Recommandation.

Le principe de la participation des enseignants, individuellement ou par

l?intennédiaire de leurs organisations, la determination de la politique

de l'education, semble généraiement admis, bien que les rapports ne donnent

guère d'informations precises sur son application. Les deux tiers d'entre eux

indiquent que les enseignants participent a i'amelioration des programmes et

des auxillaires d'enseignemeflt, et la majorite laissent entendre que les en-

seignants sont libres d'utiiiser les méthodes pédagogiques de leur choix.

Le Comité tient a souligner que les organisations de la profession en-

seignante ne peuvent remplir le r6le qui est le leur aux termes de la

Recommandation qu'a condition que les enseignants .jouissent dTune entière

liberte de créer des organisations de leur choix et dty adherer.

La situation ne peut tre considérée comme satisfaisante en ce qul con-

cerne les procedures de negocations et les moyens de régler les conflits.

Dans beaucoup de pay.s oi les enseignants ont le statut de fonctiorinaires, leur

condition semble tre determinee unilatéraJ-ement sans la moindre forme de ne-.

gociation (bien que des consultations soient parfois prévues). Quant aux

mattres de itenseignement prive, s'ils beneficlent theoriquement du th'oit de

negociation accorde par la legislation generale du travail, on constate qu'en

pratique us ne sont souvent couverts par aucie convention collective et que

leur sort depend largement du bon vouloir de leurs employeurs. Le comite pense

u'il est necessaire de rappeler la disposition de la Recommandation, selon

laquelie les traitements et conditions de travail des enseignants devraient

tre determines par la voie de négociations entre les organisations dtensei-

gnants et les employeurs. Cette disposition est dtune portee generale et

s' applique aux enseignants jouissant du statut de fonctionnaires aussi bien

quta ceux qui relvent du droit prive. Compte tenu des renseignements fournis

par les gouvernements, ii semble qutil y ait lieu de prendre des mesures dens

un grand nombre de pays pour lui donner effet.

Ii est permis aussi de douter de la participation effective des ensei-

gnants et des organisations dtenseignants a des ttorganismes paritaires
appropries?t pour le rglement des conflits. Si une certaine forme de parti-

cipation des enseignants et organisations d'enseignants a la procedure de

règlemerit des conflits est generalement prCvue (par exemple, le droit d'etre

entendu et represente devant le tribunal competent), ii est rare que les con-

flits soient portes devant les "organismes paritaires" o las enseignants et

leurs employeurs sont directernent representes sur un pied d'egalite.
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339. Firalement, en stipulant que Itles oranisations d'enseiiants devraient
avir le clroit de recourir aux autres moyens dtaction dont disposent nor-

malement les autres organisations pou' la defense de leurs intérts légitimestt,
la Recoiuinandation implique qut ils devraient avoir le droit de grève. Seul, un
petit nmbre de rapports gouvemementaux dCclarent de façon explicite qu'ils
dlsposei.t réellement de ce droit. Ii semble aussi que, clans un certain nombre
de pays les enseiants ayant le statut de fonctionnaires solent privés du
drolt d grève conformément au règiement qul s'applique la fonction publique
en géné'al. Etant donné que le paragraphe 8k de la Recommandation ne fait aucune
distinction entre lea enseignants ayant le statut de fonctionnaires et les
autres, le Comité conclut qutune limitation du droit de grève est incompatible
avec cette disposition de la Recommandation.

VI. Cortditions favorables a ltefficacite de l'enseignement

3lO. Ii ressort des rapports regus que J)effectif maximum autorisé dans les
classes eat relativement eleve partout clans le monde. Cela confirme en-

core qu'il y a pénuTie dtenseignants, et cela signifie aussi que lea normes
prCconies par la Recommandation ne sont pas respectées. Dans lea pays en
vole de cl4veioppement, le nombre moyen dteièves par enseignant est en général
très élevé è. l'école primaire. Mais, aussi longtemps que le nombre des ecoies
restera 1imité et que le manque dtenseignants se fera sentir, beaucoup de ces
pays deiYront faire face au dilenine suivant ou bien admettre de nouveaux
4lèves darts des classes déjè. surchargées, ou bien priver beaucoup d'enfants
de toute instruction. Des lors, i Unesco souhaitera peut-tre examiner darts
queue mesuTe la restructuration des systèmes actuels dtéducation, la reforme
des prograimnes et ltemploi de la nouvelie technologie de i'éducation (y
compris la radio et la télévision) peuvent aider les pays en vole de develop-
pement à. augmenter la productivite de leur système dtéducation.

3k1. Le Comité a note avec intert que la plupart des pays aecordent des La-
ciiités speciales ou des avantages financiers, ou lea deux, aux ensei-

griants en poste dans des regions éloignées ou darts les zones rurales.

3k2. Ii semble aussi que, darts un grand nombre de pays, lea autorités con-
sultent les enseignants sur la construction de nouveaux b.timents sco-

laires, conformément a la Recommendation.

3k3. En ce qui concerne lea heures de travail des enseignants, le Comlté es-
time que, darts l'ensemble, les heures dtenaeigriement semblent rester dens

des limites raisonnables ; mais lea indications fournies sur le temps consacré
a des aativités parascolaires, portent sur le temps total de travail de iten_
seignant, sont insuffisantes pour qutil soit possible de tirer des conclusions
è. cet égard. Beaucoup de gouvernements declarent que le volume de travail des
enseignnts eat fixé en consultation avec leurs organisations professionnelles.

3k4. Le donnes concernant lea conges (congCa payés annuels, cong6s speclaux,
coriges de maladie ou de materi-iite) révèlent que la situation est relati-

vement atisfaisante. Mais ii semble que dans beaucoup de pays, lea dispositions
relatives aux conges dtétudes ne correspondent pas aux nrmes énoncées dens la
Recommendation, en particulier en cc qui concerne lea enseignants en poste dens
des regions eloignees.
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VII. Traitements des enseignants

3k5. Panni les difT4rents facteurs qul détexininent la condition des enseignants,
la Recommandation attache une importance particuJJ.ère la rthnunération.

Le Comit avait done espér obtenir des gouvernements des donnes statistiques
détailJes qui iui permettraient de juger si, dans la pratique, la situation
économique des enseignants correspond, comme le préconise la Recommandation,
1 'importance de ieur fonction dans la société. Le Comit désirait en particu..

her savoir si leurs traitements soutiennent avantageusement ha comparaison
avec ceux &autres professions qul exigent des qualifications analogues, et

s'ils assurent aux enseignants et leurs families un niveau de vie convenable.

3k6. De nombreux gouvexnements ont fait tin gros effort pour fournlr les barèmes
de traitements en vigueur mais presque aucun nta donné de renseignements

comparables sur plusleurs annes. De plus, quelques exceptions près, us n'ont

pas indiqué non plus comment les traitements des enseignants se comparent

ceux d'autres professions. Le Comlté n!est done pas en mesure de determiner s'ils
ont évolué plus vite ou plus lentement queles autres, s'ils ont augmenté au
mme rTthme que le eoftt de ha vie, et si le niveau de vie des enseignants s'est

améhioré ou a empire par rapport celui. des autres catégories de travailleurs.
Cela a non seulement écarté toute possibihité d'évaluer la situation économique
relative des enseignants, mais a également empehé le Comité dtestinier les
effets des facteurs économiques sur leur recrutement, conime on he verra plus
loin au sujet de ha pénurie d'enseignants. Il a cependant note a. cet égard que
beaucoup de rapports gouvemementaux mentiorment que des enseignants, en par-
ticuhier ceux ayant des qualifications mathématiques cu scientifiques, sent
attires par des emplois plus rémunérateurs.

3k7. Le Comité dolt done se contenter de faire certalnes observations stir ha
structure des traitements. Tout d'abord, ii est intéressant de noter que

la quasi-totaJ.ité des pays affirment qu'il nty a aucune difference d'échehle
de rémunération entre les hommes et les ±'emmes. On peut se demander toutefois
si, dans certains pays, 1' inégahité de repartition des femmes et des hommes
entre les divers degrés d'enseignement ne traduit pas en fait une certaine
inégahité entre les rémunérations des unes et des autres, l'équivalant a. tine

discrimination.

3k8. En revanche, le Comité a ete frappé par ltextrme diversité des pratiques
nationales en ce qui coneeme ha progression des traitements et par he

grand nombre de cas o ces pratiques sont en contradiction avec les normes énon-

eées dans ha Recommandation. Ii semble quaucune raison impérieuse iie justifie
l'extension excessive des échehles de traitements, ni l'irrégularité des in-.
tervahles entre chaque augmentation, conmie c est he cas dans beaucoup de pays,
et he Comité aperçoit mal les difficultés qu'il pourrait y avoir a. adapter ha
pratique nationale aux dispositions de la Recommandation.

3k9. Enf in, peu nombreux sont les pays oü les barèmes des traitements des en-
seignants sent révisés périodiquement et systématiquement en fonction de

l'évolution économique du pays. En différentes parties du monde, he retard mis
a. reviser les traitements a contrlbué a. pousser les organisations dtenseignants

a. entreprendre tine action revendicative directe.

4
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Daxs ces conditions, le Comité exprime l'espoir que 1'OIT effectuera, dans
les meilleurs délais, une enqute approfondie sur le niveau et la structure

des traitements des enseignants, les méthodes utilisées pour les determiner et
les aju$ter, et les rapports existant entre les traitemeits des enseignants, et
ceux d'utres categories professionnelles.

VIII. Scurité sociale

La Recommandation stipule qua les enseignants devraient tre protégés par
de mesures de sécurité sociale contre tous les risques visés par la Con-

vention de 1 OIT de 1952 concernant la sécurité sociale (norme minimum) et que
les nonies de protection devraient tre au moms ssi favorables que celles
mentiormées dans les instruments élaborés par l'OIT notannnent at dans la Con-
vention précitée. Si ces normes paraissent tre respeetées dana un certain nombre
de pays, ce n'est pas le cas pour la majoritC dtentre eux, soit que tous las
risques mentionnés dens la Convention ne solent pas couverts, soit qua les
normes ae protection soient inférieures celles cia la Convention, soit las
deux.

DaAs la très grande majorité des cas, les enseignants sont souinis au mme
régime de sécurité sociale que l'ensemble des travailleurs ou las fonc-

tionnaiz'es. La niveau cia protection dont us bénéfioient eat done presque tou.
jours le mme que pour lea autres personnes soumises au rnme régime. Ce n'est
done qu dens las très rares cas oü lea categories correpondantes &assurés
sont to1alement protégées contre tous las risques mentionnés dens la Conven-
tion coxcernant la sécurité sociale (norme minimum) que Lton peut dire que la
protectton des enseignants en matière de sécurité sociale eat conforme aux
exigencs de la Recommendation. Dans la mesure o c'est le régime général qul
stapp1i.ue aux enseignants, toute amelioration, en ce qui les concerne, suppose
nécessaLrement un accroissement du niveau des prestations pour tous lea assures;
cela fl'st possible que si itEtat dispose de ressources financières suffisantes,
ce qui depend done de la situation économique du pays.

Dafls ces conditions, ii convient d'attirer l'attention sur la suggestion
fajte dens ].a Recommendation, salon laquelle 11 faudrait prévoir une mail-

leure pzotaction des enseignants grace t. des systèmes de prestations complémen-
taires iorsque le niveau de la protection assurée par le système général est
inférieir au nivaau requis. Ce principe ntest suivi qua par très peu de pays.
Las répQnses ne montrent pas clairement Si la rareté cia tels systèmes de pres-
tations complémentaires est le fait d'une politique dólibérée de 1'Etat. Mais
le Comi1é a note l'intért que les organisations d'enseignants manifestent pour
ce genre de disposition. I]. eat evident que las gouvernements doivent reconsi-
dérer la question, qui pourrait aussi faire itobjet d'une aide technique supple-
mentaire de la part de ltOIT.

35k. Qulle qua soit la valeur de ces systèmes complémentaires, la Recommanda-.
tion prévoit que l'objectif final eat dtassurer la protection de tous las

ensaignants contra tous lea risques mantionnés dens la Convention de ltOIT
(oncernnt la sécurité sociale (norma minimum). La Comité ast dens 1 'obli-

gation da conclure qua la plupart des pays sont loin encore dravoir atteint
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cet objectif. Ii appara5t clairement ncessaire daris un nombre relativement im-
portant de pays, pour satisfaire aux nonnes prvues dans la Recommandation,
d'assurer une protection par la sécurité sociale contre certains risques ou
cVaznéliorer le niveau des prestations existantes, en particulier en ce qui con-
cerne la vielilesse, la maladie et l'invalidité.

IX. Pénurie d'enseignants

D'une façon générale, les renseiiements fournis par les gouvemements sur
la pénurie denseignants tendent . confirmer les tendances qutont révélées

les enqutes faites par le Bureau inteniational d'éducation en 1962 et en 1966
sur la pénurie de personnel ensei.ant dans les coles primaires et les coles

secondaires.

Si, dans beaucoup de regions du monde, on constate un certain progrs dane
le recrutement des instituteurs, lpoque oi la crise sera totalement reso-

lue parat aujourd'hul encore plus lointaine qu'en 1962, en particulier dans les
pays en vole de développement qui sorit le plus touches ; dens beaucoup de ces
pays, il est mme probable que la situation s'aggravera, car le nombre des ins-.
tituteurs augmente moms vite qua celui des enfarits dtge scolaire. Environ la
moitie des réponses de ccc pays, dont une forte proportion de pays africains,
indiquent qu'on emplole des instituteurs étrangers pour pallier l'lnsuffisance
du personnel enseignant national. Q,uant la penurie de professeurs du second
degré plelnement qualifies, ii est evident quelle est générale et risque de
se prolonger pendant fort longtemps par suite de itexpansion continue de l'en-
seignement secondaire dens la plupart des pays. Le developpement de la plani-
fication de ltéducation a aide . mieux prendre conscience des besoins futurs
de personnel enseignant dens le primaire comme dane le seoondaire. Ii faut
remarquer a cc propos que la distinction entre ces deux categories du point de
vue de la preparation et des traitements est moms marquee aujourd'hui qutil

y a une dizaine d'annees.

Par suite de l'absence de statistiques nationales précises relatives aux
qualifications des enseignants, il est diffic lie de determiner quelle est

la proportion d'enseignants pleinement qualifies aux termes de la Recommendation,
et de próvoir a queue époque iteffectif du personnel enseignant sera suffisant,
dens tel ou tel pays ou dans telle ou telle region du monde. Ii serait évidem-
ment soi.thaitable d'établir des statistiques sur lee qualifications des ensei-
gnants, ou de perfectionner les statistiques existantes, afin de pouvoir mesurer
l'amelioration qualitative de la profession enseignante.

La tendance a rendre obligatoires différents systèmes de perfectionnement
en cours dtemploi destmnes aux enseignants insuffisamment qualifies montre

le desir des gouvernements -& assurer a la profession enseignante des normes pro-
fessionnelles 6levées, et correspond aux exigences de la Recommandation. Etant
donne que, dens tous les systèmes d'enseinement, le r6le et les responsabllités
des enseignants prennent de plus en plus 'importance, la preparation et le main-
tien d'un personnel enseignant a la hauteur reviennent de plus en plus cher.
On peut se demander si une amélloration fondamentale de la preparation a la pro-
fession enseignante pourra a long terme diminuer sensiblement lee déperdltions
scolaires et les abandons en cours d'études, et réduire ainsi le coat de ltedu_
cation. Mais, pour le moment, la pénurie de personnel enseignant que coimaissent
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tous le pays en vole de dveloppement ne pourra tre notablement résorbée que
si ces rays consacraient une fraction plus importante de leur revenu national
a la pr4paration des enseignants et . l'amélioration de leur situation écono-
mique. Ians beaucoup de pays en vole de dveloppement, cette fraction a dja
atteint les limites du possible ; aussi le maintien et l'accroissement de
1T aide xtérieure, tant bilatérale qutlnternationale, semblent-.ils plus nd-.
cessaires que jamais.

Le Comité aurait almé recevoir des renseignements plus complets que ceux
quL figurent dans les réponses des gouvernements sur la mesure dans la-

queue Jes conditions matériefles, en particulier les traitements et autres
avantages financiers, sont un facteur de la pénurie de personnel enseignant.
Mals les Indications fournies sont suffisantes pour montrer clairement que,
dans beaucoup de pays, le personnel qualifié trouve des occupations plus lu-.
crative dans d'autres carrires de ].'enseignement. Non seulement ltamélio-.
ration 4es traitements du personnel enseignant mettrait en pratique les prin
cipes d la Recommandation, mais cTest aussi l'une des mesures les plus
efficaces qui pennettraient de réduire la pénurie de personnel enseignant,
dans le pays déve.loppés comme dans les pays en vole de développement.

Conclusions d' ordre général

Ceite analyse de l'applicatlen des principales dispositions de la Recom-
mardation conduit le Comlté a conclure que certains aspects précis de la

conditiØn du personnel enseignant méritent aujourdthui une attention particu
here e- que les gouveinements, les enseignants et les organisations dtensei_
gnants, ainsi que les deux organisations internationales chargées de itappli-.
cation de la Recommandation devraient leur accorder la priorité. Le Comité note
avec sat4sfactlon quton adinet généralement ha nécessité dtassurer aux ensei-
gnants tne condition qui soit a la mesure du rBle essentiel qu'ils jouent
dans le progrès de l'éducation et de l'importance de leur contribution au dé-
veloppement de lthomme et de la soclété, comme le demande la Recommandation.
Cependart, 11 ressort des informations fournies par 75 pays que certaines dis-
positiors de la Recommandation ne sont encore pleinement apphiquées par aucun
d'entre eux. Q,ui plus est, les résultats de la présente étude montrent qu'il
y a toujours des lacunes dans certains domaines, nombre d'entre elles étant si
graves que, 51 aucun progrès n'est réalisé, l'objectif mme de la Reconmiandation
et le mintien des normes qu'elle énonce seront compromis

Le Comité estime qutil est essentiel que les enseignants soient en mesure
d'exercer les mmes droits civiques, sociaux et écoziomlques que l ensemble

des citøyens. Dc plus, 11 importe quten tant que membres du corps enseignant,
us joutssent, dans ltexercice de leurs fonctions, de franchises universitaires
qutil fudrait définir clairement. Ii importe également qu'ils soient libres
d'exercer plelnement he droit de négociation collective.

C'est surtout en ce qui eonceiiie les franchises universitaires et le droit
d'org,anisation et de négociation collective que le Comité sent ha nécessité

d'accrotre les garanties et hes droits des enseignants ; 11 conclut donc qutil
serait opportun de faire une étude internationale sur la question des franchises
universLtaires dont doivent bénéficier les différentes categories dtenseignants,
afin d' tablir éventuehhement des normes internationales a ce sujet.
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363. Comme corollaire des mesures énumérées ci-dessus, le Comité desire sou-
ligner combien ii eat important que lea gouveniements assurent la pleine

participation des enseignarits et de leus organisations a la determination de
la politique de ltéducation, y compris la prise de decisions nouvelles concer.-
nent le contenu de 11enseignement et les méthodes pédagogiques, ainsi que leurs
propres conditions dtemploi. Dens un grand nombre de cas, seul itEtat a voix

4 au chapitre sin' ces questions ; aussi apparaft.-i1 nécessaire de reformer la
legislation et la pratique natlonales pour assurer l'appllcation des principes
énoncés dens la Recommandation.

36k. Le Comité disire aussi souligner une fois de plus l'importance de la ré-
munération parmi lea facteurs qui. déterminent la condition du personnel

enseignant. Ii regrette en particulier de n' avoir pas pu, avec les informa.
tions dont 11 disposait, determiner si les traitements que reçoivent les en-
seignants reflètent vraiment leur importance pour la société, leur assurent
un niveau de vie convenab].e et sont assez élevés pour remédier a la pénurie
des enseignants. Le Comité recoimnande que soit entreprise une étude détàillée
sur les traitements des enseignants, aux niveaux national, regional et inter-
national, compte tenu des différenta niveaux de développement économlque et
en fonction des normes énoncées dana la Recommendation.

Le Comité est conscient du falt qutun facteur essentiel du développement
de itéducation et de itamélioratlon de la condition du personnel enseignant

depend de la disponibilité des ressources économiques. 13. estime que l'édu-
cation dolt tre oonsidérée non seulement comme un droit de lthomme, mais encore
comme un facteur essentiel du développement ; l'investissement dana l'éducation
eat done un investissement pour la croissance. Toute decision sin' la repartition
de ressourees llmitées implique wi choix et le Comité n'est pas qualifié pour
porter un jugement sur le choix entre l'investissement au bénéfice de l'éducation
et d'autres investissements. Cependant, queue que soit la decision prise a
cet égard, les ressources a consacrer a l'éducation dana la plupart des pays
dolvent néceasairement rester insuffisantes, eu égard aux besoins essentiels
pendant de nombreuses années a venir.

Le Comité pense, en consequence, qu'll eat indispensable pour chaque pays
de disposer dtun plan de développement de l'éducation et que ce plan devrait
permettre de mettre pleinement en oeuvre deux des principes énoncés dens la
Recommendation sulvant lesquels dtune part "tout enf ant a le drolt fondamentaJ.
de bénéficier de tous lea avantages de ltéducationtt et d'autre part tten ma-

tière d'éducation, aucun état ne devrait se donner comme seul objectif la
quantité sans rechercher également la qualité".

Enf In, le Comité reconnat que l'actlon au plan national ne su±'fira pas
et qutun effort international beaucoup plus grand que ce].ui qul est fait

actuellement s':thipose dturgence.


